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I

Le droit d'alnesse était un droit qu'avait l'alné de prendre dans l'héri-
tage des parents une plus grande part que les autres enfants. La religion
ancienne établissait une différence entre le fils ainé et le cadets 'L'alné,
disaient les anciens Aryas, a été engendré pour l'accomplissement du de-
voir envers les ancêtres, les autres sont nés de l'amour. L'aîné con-
servait plusieurs priviléges. Après la mort du père, il présidait aux céré-
monies du culte domestique ; il olîrait les repas funèbres et prononçait
les formules de prières. « Le droit de prononcer des prières appartient
à celui des fils qui est venu au monde le premier. L'aîné était donc
l'héritier des hymnes, le continuateur dii culte, le chef religieux de la fa-
mille. De cette croyance découlait une règle de droit : l'aîné seul héritait
des biens. (t)

Le code de Manou disait: «Que l'aîné ait pour ses jeunes frères l'affec-
tion d'un père pour ses fils, et que ceux-ci, à leur tour, le respectent
comme un père. ' Dans la législation des Jndous, le droit d'alnesse et l'ex-
clusion des filles moyennant une dot existait pour les dwidyas; les fils d'un
soudra et d'une soudra, « fussent-ils un cent doivent partager égale-
ment. (2) Chez les Hébreux, la puissancé paternelle était absolue Le

(t) La Cité Antique, par M. Fuste] de Coulanges.
(2) Lois dc Manou, liv. IX, si. f57.
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père pouvait immoler son fils: témoin l'histoire d'1brahani et de son fils
Jsaac. Le droit d'ainesse avait été reconnu de tout lemps. Les enfants
mâles jouissaient de ce droit qui consistait en une part double de celle
atiribuée chaque autre enfant. Les filles partageaient toujours égale-
ment. On sait qu'Esafl vendit son droit d'aînesse à Jacob pour un plat de
lentilles. Cependant le droit d'aînesse n'était point une institution politi-
que; il ne passait pas au second Ïtls quand le premier venait â mourir
sans postérité. Les aînés n'ont pas toujours joué le principal rôle dans les
familles israélifes ; ainsi, Moise n'était qu'un cadet.

Anciennement, les filles étaient exclues de ta succession. D'après M.
Fustel de Coulanges, l'antique loi romaine, aussi bien que la loi grecque,
donnait ii la fille une situation fort inférieure à celle du fils, et c'était la
conséquence naturelle et inévitable des principes que la religion avait
gravés dans les esprits. Ainsi, les filles n'héritaient pas parce qu'elles
ne pouvaient accomplir les sacrifices.

Certains auteurs assignent à cette exclusion un autre motif d'ordre
économique. Les familles ont voulu conserver intact le patrimoine- C'est
donc en vue de la conservation de la famille basée sur l'indivisibilité du
patrimoine que les filles ont été exclues de la succession.

« Ce droit des aînés, dit Argou dans son introduction au Droit français,
tome premier, (-1746) a été reçu favorablement de plusieurs nations an-
ciennes et modernes, parce qu'il contribue à maintenir les grandes fa-
milies dans leur éclat et dans leur lustre.

A l'origine du droit grec, on trouve aussi le droit d'aînesse. A. Sparte,
le cadet n'avait aucune part sur la propriété qui était indivisible. La lé-
gislation de Thèbes prescrivait que le nombre des lots de terre restâtim-
inuable, ce qui voulait dire que fe partage entre frères n .'existâit pas.
Cette vieille institptioii n'était pas en vigueur chez les Athéniens du temps
de 1)émosthène. A cette époque, la succession se divisait par-portions
égales entre les frères,. mais il subsistait le privilége de l'ainé, lequel gar-
dait en dehors du partage la maison paternelle. -	 -

La prescription qui défendait aux filles d'hériter ne fut pas toujours
suivie régulièrement. Le sentiment naturel qui voulait que la fille pût
jouir de la fortune du ère reprenait le dessus. Sous la législation athé-
nienne, si un père n'avait qu'une fiLle, il pouvait adopter un fils en lui
donnant sa file en mariage. Par testament, il pouvait instituerun héritier
qui épousait sa fille.

Le code de Solon s'écarte du droit antique. Ses termes sont formels

t Les frères se partageront le patrimoine. i	 -
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Chez les Gaulois, on retrouve les anciennes institutions dii mariage.
Le père àvait droit de vie et de mort sur sa femme et sur ses enfants;
Césr, dans ses Commentaires, ajoute que l'hérédité était déférée, selon
les droits du sang, dans un ordre qui ne nous est pas ;onnu. (César.
Commentaires, W. - '13.) On sait que les anciens Gaulois n'écrivaient
rien. Les Grecs et les Romains nous ont transmis d'une manière iiicom-
pIète leurs traditions, leurs moeurs et leurs cootumes. La communauté
des biens existait entre lesêpoux. Le mari devait apporter une part égale
t celle de sa femme. Malgré l'empire absolu que le mari pouvait exercer
sur sa femme, celle-ci était néanmoins vénérée. Les femmes assistaient
aux assemblées qui se faisaient pour la paix et pour la guerre et don-
naient même leur avis. Les Gaulois avaient pour principe de conserver
les biens patrimoniaux dans les familles. Laferrière, dans son ilisi oire du
Droit fiançais, prétend qu'à ce principe il faut ajouter celui de l'égalité
dans le partage entre •les enfants;	-

M. Jules Balasque. dans ses Etudes Ivisto"iques sur a ville de hayon-
ne avec la collaboration de M- Dulaurens, fait à cet êgard de formelles
réserves par ces deux motifs ' Le premier, dit-il, c'est qu'en théorie
l'égalité de partage ne saurait, h nos yeux, avoir pour résultai la conser-
tion du patrimoine, mois tend plutôt l'anéantir; le second, c'est qu'en -
fait il ne nous parait pas démontré le moins du monde qu'originairement
ce principe ait étê pratiqué par les Gaulois. (I)

Examinant le droit romain, on n'y trouve point de loi qui se l'apporte
au droit d'aînesse. Cependant, on croit qu'il w été en vigueur dès le
premier temps et qu'il a été la source de la gens romaine. Depuis, le père
de famille, étant seul propriétaire, disposait de sa succession à son gré
par testament. L'ordi'e naturel et légal n'avait lieu qu'au défaut de la
volonté du défunt.

Dans les Institutes, on remarque la trace de l'exclusion complète des
femmes. Du temps de Justinien (2), ce n'est que la fille mariée qui n'hérite
pas et du temps de Cicéron, la fille n'hérite pas de plein droit; s'il n'y a
qu'une fille unique, le père ne peut lui léguer que la moitié du patrimoine.
L'empereur Justinien, par la novelle 4.18, restitua à tous les enfants des
droits égaux sans distinction de sexe ni de primogéniture. Àinsi, d'apits
le dernier état de la législation romaine, tous les enfants étaient égale-
ment héritiers de leurs père et mère.

(1) T. Il, p. 255.
(2) lus. III; 2, 3.
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tIn éfoit géhM'alement que dans les premiers tèmà de la co'nuéte, les
Ikornains laissèrent aux Gaulois leurs coutumes. Plus tard, le deux peuples
se fondirent, la fusion s'établit entre les vainqueurs et les vaincuù. Ces
derniers se rangèrent à la Ipi rômaine.

II

Après les Romains, les Gaules passèrent sous la domination des
Germains (Goths, Bourguignons, Francs). Il était libre aux vaincus de
continuer à se régler sur les4ois romaines. Quant aux vainqueurs, ils se
gouvernèrent par leurs propres lois. C'étaient la loi salique, la loi des
Ripuaires, la loi des Visigoths, etc.

L'esprit des lois germaniques et la reconstitution de la famille barbare
étaient de favoriser les mâles au préjudice des femmes. Lds filles, d'après
la loi salique, n'avaient aucun droit sur la succesion de leur père.
Cependant, les Francs, trouvant cette loi trop dure, y dérogèrent et
ihtroduisirent sans bruit un usage qui donnait raison à la loi naturelle.
Marculfe, qui a vécu en Gaule dans le VIlo sièclé, a recueilli les formules
des contrats et des actes publics usités de son tenips. Dans le livre
deuxième, on voit que le père conduisait sa fille devant le juge et lui
disait:

k Ma chère fille, un usage ancien et impie ôte parmi nous toute portion
paternelle aux filles; mais ayant considéré cette impiété, j'ai vu 4ue,

i comme vous m'avez été donnés tous de Dieu également, je aois vous
( aimer de même; ainsi, ma chère fille, je veux que vous hétitièz par

portion égale avec vos frères dans toutes mes terres.
La loi salique ne s'appliquait pas à tous les peuples germains. Les

Goths admirent les filles à succéder aux terres conjointement avec leurs
frères, et à la couronne à défaut de ceux-ci. Les Goths sortaient de la
Scandinavie et dans ce pa's, les filles pouvaient succéder au patrimoine.
• Il est à remarquer que les lois relatives aux successions présentent des
combinaisons très-variées. A l'opposé du droit d'ainesse, on rencontre des
coutumes de Juveigneur. C'était un droit qui déférait la succession au -
dernier des mâles. Je lis dans l'Esprit des lois par Montesquieu (livÈe
XVIII, chap. XI) le passage suivant

Le P. Duhalde dit que chèz les Tartares, c'est toujours le dernier des
t mâle' qui est l'héritier, par la raison qu'à mesureque les aînés sont
« en état de mener la vie pastorale, ils sortent de la maison avec
t une certaine quantité de bétail que le père leur donne, et vont former
t une nouvelle habitation. Le dernier des m&les, qui reste dans la maison
t avec son père, est donc son héritier naturel.



• J'ai ouï dire qu'une pareille coutu!ne était observée dans.quelques
petits districts d'Angleterre; çt on la trouve encore en Bretagne, dans
le duché de Rohan, où elle a lieu pour les rotuies. C'est sans doute

« une loi pastorale venue de quelque petit peuple breton, ou portée par
quelque peuple germain. On sait, par César et Tacite, que ces derniers
cultivaient peu les terres. »
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CHAPITRE II

Le Droit d'Aînesse sous la Féodalité

J

En France, le droit d'ainesse s'introduisit d'abord lentement. On sait
que les quatre fils de Clovis et les quatre fils de Clotaire r partag&ent
par égales portions le royaume, mais ce droit prit une grande extension
sous la féodalité. Le suzerain avait tout intérêt à maintenir ce droit pour
ne pas laisser démembrer le fief. Ce droit féodal dérivait du droit germa-
nique. Les prérogatives du droit d'aînesse différaient selon les coutumes.
L'origine de nos coutumes a été toujours fort obscure. Un long usage
les avait établies et elles n'avaient pas été, dès le principe, rédigées
par écrit. Ceux qui les avaient établies avaient des vues différentes et des
intérêts opposés. Les seigneurs introduisirent des droits nouveaux
différents dans chaque pays. Pour acquérir de nouvelles prérogatives.
pour secouer le joug de l'autorité royale, les seigneurs accordaient tout
à l'aîné afin de réunir dans une méme main la puissance du père et des
moyens assez forts pour consolider leurs prétentions. JI existait peu de
commerce entre les pays voisins; voilk pourquoi chacun se contentait
de vivre selon ses coutumes. Il y avait presque autant de lois territoriales
que de localités, et toutes variaient à l'infini dans leurs dispositions.
Dictées par l'arbitraire, elles étaient souvent ii .justes et contraires à
l'ordre de la nature. Les roturiers, voulant imiter les seigneurs, relever
leurs familles et acquérir des privilèges, adôptérent aussi le droit
d'aînesse. Ainsi, les biens en roture et les biens des fiefs subirent le même
droit. Ordinairement, l'ainé mâle avait seul le droit d'aînesse; ce droit
était appelé cocq ou vol de chapon, à raison de l'étendue de terre qui
devait dépendre du fief principal. Il est à reniarquer toutefoisquele droit
de masculinité ne se maintient pas toujours. A la suite des Croisades, la
noblesse, se trouvant très-réduite, fit changer le principe. On sait, en
effet, qu'Eléonore de Guyenne succèda aux fiefs de son père en H37 et
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apporta en dotie duché d'Aquitaine ttLouis Vil, roi de France. En 1152,
elle fut répudiée par ce roi et transporta à son second mari, i-Terni Plan-
tagenet qui devint roi d'Angleterre, la Guyenne, la Saintonge et le l'oitou.
On sait aussi combien les conséquences de ce divorce furent tatales à la
France,

Dès le XIP siècle, la France se divisait en deux parties d'étendue
inégale: le pays du droit coutumier où régnaient les coutumes d'origine
germanique et le pays de droit écrit où le droit romain'était en vigueur.
Dans les provinces méridionales, le droit romain était le droit commun.
Cependant, plusieurs dispositions de ce droit sont entrées dans nos
coutumes. Au XVI' siècle, les Parlements de Bordeain, Pau, Ton-
buse reconnaissaient la ]oi romaine comme droit commun dans la
Guyenne, dans le Béarn, dans le Languedoc. Il y avait aussi des coutumes
qui accordaient le droit d'ainesse à la tille atnèe, notamment les coutumes
d'Anjou, de Poitou, et de Touraine. Dans le Bourbonnais, le Nivernais et
l'Auvergne, le droit d'aînesse ou de primogéniture n'était admis qu'entre
nobles. Dans les Etablissenients de Saint Louis (1250), on lit le texte
suivant qui montre le mode de succession lorsqu'il n'y avait que des filles
dans la famille noble : « Gentilshons, se il n'a que filles, tout autretans
prendra l'une comme l'autre, rués l'aisnée aura les héritages et avantage,
et un coq, se il i est, et que se il n'i est, y . s., de rente et guerra aux
autres parages.

Une grande partie de coutumes obligeaient l'ainéqui avait absorbé une
trop grande part dans la succession paternelle, à secourir ses frères
puinés et à doter ses soeurs. (Cout. de Normandie, art. 249.)

Suivant les coutumes d'Anjou, de la Touraine et du Maine, la fille dotée
d'un chapeau de roses ne pouvait rien demander de plus. « Ainsi, les
aînés étaient comblés de richesses, et les puinés et les filles, presque
entièrement déshérités, n'avaient, le plus souvent, d'autre ressource que
de s'enscvelir dans les clottres, où ils gémissaient pendant leur vie
entière, victimes de la barbarie des lois et de la dureté de leurs pareI3ts.
Telle fut la cause de ces guerres toujours existantes entre les aînés et les
cadets, de ces jalousies que la différence des positions aigrissait sans
cesse, de ces haines profondes et invétérées qui avaient rompu tous les
liens de la parenté, qui ont produit tant de crimes, et qui se sont déve-
loppées de nos jours avec tant de force. Mais il fallait soutenir l'éclat des
familles, il fallait soutenir l'honneur d'un grand nom; et comme alors
l'éclat et l'honneur résidaient dans les richesses 'et la puissance, et non
dans les vertus et les talehts on sacrifiait sans pitié à de vaines chimères
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le bonheur, de ces enfants, et poùvù qUe 'l'un d'éiix pùt .j6tièr 'un tôle
brillant dari lemande, on voyait, avec une froide indifférence, la itU-
tion déplorable de tou 1cc autées. (1) Tant de doutùnis dR'ei'sès
avaient grandement besoih d'être rédigées et appFouvéet, 'alin qû'dllès
eussent plus d'autorité. Charles VII, après avoir chass,é les Anglais,
chercha à mettre de l'ordre dans 'don royaume. En avril 445, il rendit
à Montils-lès-Tours la fameuse ordonnance pour la réforffiztiofl de la
justice. il déclare que g le i'oyaunje e été moult opprimé et dépopulè par
« les divisions et 4uerres ijni ont été ent icelvi ;.... 4ue 1cc rd;/aUnJes, san&
« bon ordre de jitstice, ire 75euvent avoir durée ne feimèté aiicun'c. '»

Pâr l'article 125, le roi ordonne que « les couttùnes, usafjes et styles do
tous les pays du royaume, soient rédiqés et mis eh écrit, accordés jar

« les cbutunners,praticiens, et gens de chacu, des dits pays du royaume,,
afin qu'examinées, autorisées par le grand conseil et le Parlement, les
coutumes aieut force de loi.

Toutefois, cette ordonnance ne reçut pas tout d'abord son xécution.
Les successeurs de Charles VII continuèrent et achevèrent ce travàil.

Dans quelques anciens cartulaires, on remarque que le père dè fanille
ne peut pas enlever à ses enfants, par des dispoitiéns testamentaires,
les biens auxquels ils ont droit; il n'a pas le pouvéir de les aliéner sans
le consentement de ses hoirs les plus proches. C'était un vieil usage flr-
manique dont on retrouve des traces dans nos anciens Coutumiers.

Au X' siècle encore, cette coutume était en vigueur, et l'on peut en
citer un curieux exemple Un baron fonde un monastère pour le remède
de son âme; il lui fait de grandes libéralités dans l'espoir de rachetEr
ainsi au ciel les (utesqu'iI avait commises Sir cette terre. Il place une de
ses filles en qualité d'abbesse k ta tête de la communauté. Mais 'il en avait
une autre; cette dernière, n'ayant pas consenti à b donation, en detnan-
da et obtint la nullité, personne ne pouvaùt, suivant là loi saxonne, dis-
poser de ses biens sans le concours des siens. (2)

A l'époque de la rédaction des coutumes, cette intervention des héri-
tiers dans les actes d'aliénation n'existait pluc; elle étaitdevenue le retrait
lignngncr. On sait que le retrait lignagner était un droit qu'avait un des
plus rapprochés parents de retirer d'un tiers acquéreuv un bien de la fa-

(I) Tablent, tIn ta I6islalinn ancienne sur les slIeeessiws,Iar ChaloL (de t'Allier).
(2) De ta Saisine. héridifaire. par J'ierre Louis nelatande (TISe pour t, dûctorat .) Iorilea,,x

(1874).



mille en restituant le prix de l'acquisition. Dans les Coutumes de Labourd,
on remarque, art. VIII, que si un étranger achète une marchandise à un
habitant du pays de Lahourd, le voisin de ce dernier ou tout autre habi-
tant de ce pais a: le droit de reprendre cette marchandise en exerçant le
retrait lignagner.
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CHAPI]'RE III

Coutumes tFAes, St-Sever, Bayoimiie, Laijotiril, etc.

Le Parlement de Bordeaux institué par Louis Xl, fut insta]]è e 12 no-
vembre1462. Son ressortconiprenait la Guyenne, la Gascogne, les landes,
etc. La sénéchaussée des Lannes avait deux sièges: Saint-Sever et Dax.
Louis Xii fit rédiger par écrit les coutumes de ces pays. Par lettres patentes

-du 10 novembrei5ll,ce roi nomma commissaires pour le pays des Lannes
dé La Marthonie, premies' président au Parlement de Bordeaux et d'Arrnen-
daritz, conseiller u même Parlement. Les trois états des Lannes furent
assemblés à Dax en leur présenee et les procès-verbaux de la rédaction
de la coutume portent la date du 20octobre 1513.

On trouve dans les archives des Basses-Pyrénées, (série E. - 102), le
texte des Coutumes du pays des Larmes rédigées par de La Marthonie.
Elles furent approuvées au Parlement de- Bordeaux les 9 et 10 mai
1514. Les coutumes de Bayonne, furent arrêtées et approuvées le 9juin
1514. (1) Celles de Bordeaux etdu Bordelais furent réformées et coordon-
nées aussi par de La Marthonie et aprôs sa mort, par son successeur, de
Belcier. I.e procès-verbal de leur rédaction porte au commencement la
datedu23juil'et 152-l. En 1528. un des premiersiinprimeurs de l3ordeaux,
Jehan Guyart, éditait les Coustaines qé-névalles (fc la ville de flou rdeantx.
sénéchaussée de Guyenne et paqs de !Jout-deloqs, in 4° (2).

"j

(t) Les anciennes cotitunies le Dayonuc avaient été rédigées en gascon en 1278. Il exiate,
dans les archives de cette ville (AA-1l), une copie manuscrite te ces coutumes qui ont été
publiées par M lutes Batasqne daiis ses Etudcs hisloriques sur la ville de Itayonrie
(t. II p . 594-079).

() U n exemplaire de ces coi, t ,,mes, j ni p ii rué sur vil in, est- cii possession tic à Bi hi iot liârie
(t e In ville de Bordeaux. Ces coi il urnes ara ici, L été lin pr niées â l'ail s, cru t re 7, citez I) -
Cocher. Ces mOines coutumes ont Olé imprimées â Bordeaux on 455fl par François Morpain.
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En 1571, Simon Millanges qui enseignait les lettres nu collége de Cuyen-
ne, éleva à Bordeaux une imprimerie qui devint célèbre. Il fut . pourvu ei
4576 de la charge d'imprimeur du roi et il publia, cette même année, sa
première édition des Coustumes gdnéralles de la tille di Ilourdeaulx, sé-
nécltaussée dc Gaiiennc et pays de Ilourdetois, avec les,coustumes qui s'ob-
servent en Saintonge, et ressort de Saint-Jean d'An qeli, à d'Acs, Saint-
Sever, Rayonne, tabourtet Sole.

Je possède un exemplaire de cette première édition.
Les coutumes de Bordeaux ont été commentées par Ferron en 1540;

par Automne, en 1621; par Pierre Dupin (-t) en 1728 et enfin, parles frè-
res Larnothe en 1768. (Bordeaux, chez les frères Labottière, imprimeurs-
libraires, 2 vol. in-8). A la fin du deuxième volume, p, 410, les frères La-
niothe, avocats au Parlernentde Bordeaux, annoncent qu'ils préparentun
commentaire sur les coutumes d'A.cs et sur celles voisines. Il est à re-
gretter que ce travail n'ait pas été publié.

il

I.aferrière, dans son Histoire du Droit français, tome 5, a consacré un
long chapitre sur le droit d'aînesse dans les pays basques. On sait que.
dans ces pays, ce droit existait sans distinction de sexe, de personne, de
biens. La femme était considérée comme l'égale de l'homme. C'était l'aîné
du sexe masuIin ou féminin qui profitait du droit d'aînesse. Laferrière a
cru voir dans cette coutume une origine antique, profonde, qui tient à la
nationalité ibérienne. Strabon dit que chez les Cantabres, les filles aînées
héritent au détriment de leurs frères puinés.

Les coutumes de Bayonne, d'Acqs, Saint-Sever, les Fors du Béarn
avaient des institutions presque identiques.

D'où vient ce droit d'ainesse, dit Laferrière, indépendant de la féoda-
lité, de la distinction des biens des nobles, de la distinction des sexes et.
fortifié par le droit de retour au profit de la maison de l'aîné I

(1) Pierre Dupin est né Tartes e,, 651. Son père, Dowinique Dupin était, notaire et
procureur de la ville de Tartas. Pierre était le dernier de cinq garçons. li lit ses études
Tartas et en 169$, il se rendit à Bordeaux où il foL pourvu (l'un office de procureur au Parle-
ment, li se maria en 17 t7 avec une demoiselle Françoise Martin, fille d'un procûreur. Peu
de temps après, il se retire pendant quelque temps 4 TarIns où il reçut d'un sieur laréma,
avocat, lits d'u,,c de ses soeurs, les . tsrerniers principes te. In profession ri'avocat. ii se fit
recevoir avocat en t 72, mais il quitta le barreau e', 1725. lI se livra ensuite tout entier
à l'étude. En 1727, il fit paraitre le commentaire d'Automne. il composa ensuite plusieurs
ouvrages de droit et il mourut À-Bordeaux, Ic 2-2 novembrè 1745.

I
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t Ce droit.est évidemment, dans les coutumes du moyen4ge, un trait
caractéristique des coutumes d'origine bas4ue. II règne uniformément

t dans toute la zone qui est occupée par la race escualdunaise non mélan-
gée de races étrangères. Il ne commence à s'affaiblir, à perdre quelque
chose de son caractère uniforme ou même à s'effacer, qu'au point où

« apparaît pour l'Aquitaine la race ipifle des Gascons, c'est-à-dire à Saint-
• Sever, et pour l'Espagne la race mixte des Basques et des 'Visigoths,
• c'est-à-dire en Biscayc. A Saint-Sever, la coutume, par des disposiLions
. mé'angées et diverses, commence à s'écarter de la simplicité des

( traditions basques; et en t3iscaye se fait sentir déjà l'influence de
€ l'égalité visigethique.

M. Eugène Cordier qui a publié en 1869 une Étude sur l'organisation
dela [ainifle chez tes Basques, purtage la même opinion. Seulement il en-
trevoit dans les Landes, d'après le 'régime des successions, une double
origine des populations, Voici comment il l'explique:

La coutume d'Acs contient des- dispositions de droit basque: la
€ dotalité des maris, le droit d'alnesse sans distinction de sexe, signes

probables de l'existence, dans -le ressort, d'un fonds de popu'ation
t ibérienne, et d'autres dispositions différentes, comme l'égalité absolue

des partages, que je crois devoir rapporter à des infiltrations celtiques
« pressentié, par l'histoire et que le droit confirme. Eù effet, voilà, côte

à côte, dans des localités toutes voisines, le droit d'aînesse sans distinc-
• tion de sexe, et 'l'égalité des partages sans distinction de sexe non plù.
• Ces deux modes de successions sont irréductibles l'un àl'autre et
t dérivent sûrement de sources différentes. Ni l'un ni l'autre ne doivent
• provenir d'une mesure législative imposée du dehors, car si une telle
t mèsure avait été prise, elle aurait été appliquée uniformément à la
« contrée et non capricieusement ici et là. Il est de la plus grande pro-
•: habilité que 'le droit d'aînesse sans distinction de sexe et le système
t du partage égal entre tous les - enfants dérivaient respectivement
t des moeurs diverses- de populations d'origine différente, et de leur
• manière contraire d'envisager et d'organiser la famille.

« Mais quand je trouve le droit d'alnesse joint au droit de masculinité,
« je ne puis dire si ce droit d'origine féodale a remplacé l'un ou-l'autre
ides deux systèmes que j'énonçais tout à l'heure : car je vois,'lors de la
t réformation de la coutume, ces deux systèmes aboutirtour à tour, par
• la volonté des habitants, au droit d'aînesse et de masculinité féodal.

'uA,illeursç le partage égal-èntre tous les enfants est maintenu entre
• les frères, à l'exclusion des soeurs : d'oq H y aleu deconciure,quo



€	d'une fois sans doute. l'exclusion des femelles a été , introduite
dans les successions où primitivement elle n'était pas.
« A le ,t du ressort d'Acs et au nord du Béara, la coutume de Saint-
Sevei, de t54, nous offre encore qt1quçs vestiges du droit basque,
mais un peu effacés et douteux. i
M. Jules Balasque dans ses Essais historiques sur lia yonne (t. II, p.

241. à O).4 démontré d'une inapière qui par,ait incontestafflp, que ce
droit de primogéniture chez les Basques, n'est pas particulier, tra4ition-
nel, antique, provenant du droit ibérique. D'aprèslui, ce .privlège
provient comme celui de Juveignerie, qui est tout contrairç, du principe
gallique ou celtique, de la conservation du patrimoine établi dç temps
immémorial sur le sol de la Gaule. On sait que les Celtes, après s'être
établis dans l'Aquitaine, avaient franchi les Pyrénées et envahi l'Ibérie•
Les deux races s'étant mêlées, il en résulta les Ceitibériens. Nos coutu-
mes locales, ont reçu des innovations, des mutilations au moment de leur
réformation en 4515; on avait voulu les mettre d'accord avec lé droit
romain.

- Les coutumes des pays de Soule et de Labourd et 4es autres
« villes de la sénéchaussée des Larmes, dit M. Balasque, nedifféraientqu
« par des détails insignifiants de la coutume de Bayonne. Le Béarn avait
« aussi des institutions identiques. Partout le mariage produisait l'ai.itorité
« maritale etla puissance paternelle; partout cette double autorité impli-
« quait l'idée de protection; partout enfin elle était liihitée par, lindépen-

dunce relative de la femme et la majorité hâtivè des enfants Çes
c diverses ana'ogies, au point de vue de la constjtution peronnelie de
• la lamille, en même t mps qu'elles prouvent l'étroite parenté qui unissait
• entr'eux les Béarnais, les Basques et les Bayonnais, montrent égale-
« ment combien nos coutumes étaient étrangères au droit de Borne, et
« combien aussi elles avaient reçu l'empreinte des. idées généreuses du
« droit et des institutions germaniques.....

« Autour, de Bayonne, dans les coutumes de Labourd, de la Soule, et
« des Itandes, con'me dans les Fors de, Béarn, l'indivisibilité dw patri-
« moine et le droit d'aînesse apparaissent avec une, graride.netteté. En

Labourd, c'est l'ainé du sexe masculiji ou fér nin qui, dans toutes les
« familles nobles ou roturières, recueille les biens du lignage 'et les
« transmet à ses enfants. par droit de primogéniture. En , Soule, à »,,
« a St-Sever, c'est le premier enfant mâle, et, . défaut de male, la fille

atpée qui, également dan toutes, les familles, recueille la succession du
( ligage.an les Fors de Béarn, c'est encore la mÔme règle.
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« De tous ces rapprochements nous n'htsitons pas àconclure que, soit
la conservation du patrimoine dans la famille, soit l'affectation du
patrimoine dans la famille, durent être assurés de temps immémorial
dans nos contrées u moyen du principe de l'indivisibilité du patri-

« moine; et l'on peut ajouter que le partage égal entre les enfants du
• reste du patrimoine, attribution faite de la lar à l'ainé, constituait si
« peu une mesure d'ordre public, que le père de famille pouvait complè-

tement la méconnaitre par testament... »
Enfin, Lespès de Bureaux dit aussi:
« La coutume de Bayonne a bien des rapports à celle de Paris; elle

« conserve encore un reste de la superstition des païens en donnant au
« premier enfant mâle, soit en directe, soit en collatérale, la maison

principale, qu'elle appelle ter venant de lares ou dieux domestiques,
« pou sortir nature ou caractère de kir. Cette maison doit descendre
« successivement en ligne directe jusqu'à la quatrième génération. La
« rigueur de cette disposition était autrefois si grande que le lar appar-
« tenait en entier nu premier mâle, sans que les puînés y pussent pré-
« tendre aucune portion ou légitime, quand même il n'y aurait eu d'autres
« biens dans la succession; mais enfin cette barbarie, qui blessait le

droit naturel, a été corrigée par le non-usage. t
M. Julien Vinson, dans son Etude sur les Basques et Les lbères(4877)

croit que M. Batasque a démontré d'une façon péremptoire qu'il n'y n
dans les coutumes de la région absolument rien de basque.	 -

M. Bladé, dans ses Etudes sur l'origine des Bas qves (4869, p. 442), ne
partage pas non plus l'opinion de M. Cordier. t Cet ordre de choêes
« dit-il, n'a donc pas sa cause, comme le pense M. Cordier, dans le
• principe moral, qui élève la femme au niveau de l'homme. Son origine
« est beaucoup plus humble. Elle découle tout simplement d la forte
• constitution de la famille, et surtout du régime pastoral. Ce régime est
« une nécessité dans les pays de montagnes et de landes, où l'infertilité
« du sol s'oppose plus ou moins h la mise en culture et à la propriété
• individuelle. Les pasteurs possèdent par communautés, ou tout au
« moins par familles, et, dans ce cas, il importe peu que ce soit l'ainé
« mâle ou femelle des enfants qui soit choisi comme le représentant des
t intérêts collectifs...

c Voilà tout ce que l'avais à dire sur le droit féodal et coutumier
« des Euskariens, et sur les ouvrages consacrés à son étude. Les divers
« monuments de ce droit ne remontent pas plus haut que la féodalité, et
« ne descendent pas plus bas que le XVII' siècle. Leur étude attentive ne

0-
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révèle, quoi qu'on en ait dit, aucune disposition véritablement originale

etcaractéristique, aun degré quelconque, d'un état juridique particulier.

« '.l'out s'explique par les règlesgénérales de l'ancienne législation féodale

« et coutumière, par l'imitation plus ou moins libre des statuts du nord de

« l'Espagne et de ceux de la Gascogne, par divers événements historiques

« et par les nécessités d'un régïme pastoral dont il était facile de retrouver

« les manifestations similaires ou analogues parmi les anciennes popula-
e tions de toute la chaîne des Pyrétiées. »

J li

Voici maintenant quelques dispositions des coutumes de la régiôn,
relatives au droit d'ainesse

Dans la coutume de Baronne, le droit d'alnesse existe sans origine

féodale. La principale maison appelée ter est échue par préciput au

premier enfant mOELe ou, is défaut de mile, à la première fille. (1)

Les mêmes dispositions existent dans les coutumes de Labourd et de

Sole. (2)

( j ) Cont, de Davonne. - Des successions légilinles, art. 7.
Et est due la 'dite far ou maison principale par lu coutume fi l'atnô ou fi lainée, en défaut

(le riiMes, de tel e sûr te cne, posé que le cl ôfii ut n'ait antres hie ns q ne la lar, et ma iso,,
olivenuc de ligne, en icelle maison les aiil.res enfants jin j nôs n'y peuvent rien qnei'eller, soi t
pai légiliirie on autreineu t en façon que ce Loit, n

(2) Coutumes de Lahourd, - Des successions, - Art, I, ii Es nrnisons et li éritages nulles, à
ccl ni qui est décédé salas faire testament, delaisse plusieurs enfants, suecede lu premier en fiant
inasle, s'il n'y s enfants qi O d'il fl inar iuge.

Il - Mais s'il y a enfants de divers mariages, et il ii lareinier 'l'y a que filles, la fille aisnée
di premier mariage suceede. et exclird tous les enfants des autres mariages, posé qu'il cii y
ait des masles,	 -

III - En biens rurauxavilins, le premier enfant de loyal mariage, succedefi ses pér'e ot
mûre, soit fils ou dIte.

Coutumes de Sole. - Des successions. Art. 'I. « En las niaisons et hertadges nobles, et
aussi maisons t'endalles que no son pasteras, et aulres maisons flanques non nobles rie fondai-

les, qui proviennerat de pajinadge, adaquet qui es deced t lestat on intestat, en quoal se vol
rnanoyre que sic, succedis b priiaaer enfant niascle, Et b pay, ne lai may no In poclen deslier_
tsr ne privar de la snecessioia, lier testament, ne autrement, dmas biens de linea de papoadge
sens causa legitime, et per In costume b mort saisis an viii habille a suceedir.

Il - Et eu deffaihiinent de tilh naascle, snceedis la primiere filhe. Ilassi a cialbias de
divers naaridadges, et dell prunier no y a que fillies, la fille primiere ileu prunier naaridadge
soccedis, et exclndis tnts los enfants deus antres naaridadges, pausat que y a ye de nhiscles,
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Bans la coutume d'Acs, aux maisons nobles, le premier mâle hérite,

et h défaut de mâle, la première femelle.
'fous les biens, sans distinction, sont dévolus à l'héritier ou h l'héri-

tière. Les puins n'ont droit qu'à un apportionnement. - Quand il y a
plusieurs lits, le partage se fait également entre les lits. L'alné du premier

mariage adroit, par préciput, au capdcrith (capitoliutu), maison patri-

moniale par excellence.	 -

Quant aux biens ruraux, le mode de succession varie suivant les lieux.
Aussi, voit-on, d'un càté, le droit d'ainesse exister sans distinction de
sexe ou par droit de masculinité, et, d'un autre côté, l'égalité de partage
entre enfants.

Dans certains endroits, les mâles partagent également entre eux, et les

femelles sont exclues.

Les biens paternels sont partagés également entre les mâles dans la

ville de Taitas, mais pour ceux maternels, l'égalité de partage existe

entre les mâtes et les femelles. Ainsi, les enfants sont inégaux devant le

père, et égaux devant la mère (t).

(-t) Couumes d'Aeg . - Des successions. - Art. XII. « Et pareillement es Baronnies tic
Gosse et de Sentians, le fils ain, ou en déCaut de ma gies, la fit0 iisiiùe succôde ni,jvcrseile-
ment, en apportionnant et dotant les piiitiés comme dessus.

Xiii - Es-Baronnies de liarensin, de Caphreton, Maiesr., Sore, Pissoiz, Baslade, Ysciioz, et
et Ilerbefaveire, et es paroisses de Soston, et de Gorbic, les fils et filles succûdeu t en biens

ruraux, par espites portions.
XlItt - Toutesfois dii consentement des habitants e,' ta dite Baronnie de Gapbrelon, d'ors

en avant par costumes sera, que i'aisué magIe, et a defiluit de magies, la fille aisisée succédera
universellement, en apportionuant les puinés, comme dessus.

XV - Et esdites Baronnies do Maiesc, et parroisse de Gorbie, les ma gies seuls, d'ors eut
avant suecederont parealles portions, et seront teituiz marier et doter les filles coniine dessus
et en defibut de masle, les filles succederont par esgales parties.

xvi as autres parroisses ou vicomté de Marempne, que e dit Soston et en la Baronnie de
Sauhusse, et es paroisses de Sames, Rivière et Yosse, Iaisné soit masle ou feimiclie, snccede
universellement, en apportionnant tes puinés comme dessus.

XVIi - Mais d'ors en avant dii eonse,iteme,mt des mabitans des dues Baronnies de Samibusse
et-paroisses de Josse et Itivière, laisné nRmsie succedera univem-setien gent et en deflhut (le
nas!e, iatiile alitée, en apportionnant les puismiés comme dessus.

Xviii - En ta ville et viconité de Tartas, et es ilarounies d'AIbrel, t3rasson, Sabres, Lafiirie,

t'Esperomt, ia Lue'que, ilion, Pontons, Poy et Tétieu, et es pafroisses dc St-Panl, de lies et de
Gm,rberar, les enfans masies, et en dettaul des ma gies les filles s,iccedent, par e ggailes poriions,
eu apportionnant les puisnés comme dessns.

XIX - Qu'a lieu on la dite sine de Tartas, qnant fi la succession du père	mais quant ù la

5ur,cessioui de mère, ou 'fil-z et fihies cula dite vitie de Tartas, suecedent par esgaiies -pur-
ous. n	-	 .	 -	-
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Dans les archives dc Pou (série E-228), on trouve le texte des coutu-
mes et privilèges octroyés à la ville de Tartas par Arnaud-Amanieu, sire
d'Mbret, vicomte de Tartas (1).

La coutume de Saint-Sever présente encore des variations. Tantôt
c'est le droit de masculinité qui est en vigueur, les mâles excluent les
femelles ; tantôt la fille ainée du premier mariage, à défaut de mâles,
succède universellement. Quelquefois, les filles concourent avec les
mâtes sur les biens maternels.

Dans les pays de Marsan, Tursan et Gabardun, on remarque que le
principe d'égalité prédomine. Toutefois, • aux biens fraternaux, le frère

(1) Il serait à désirer que les anciennes cou turnes de q'artas fusser,t publiées. M. de Lsgrèze,
daits sou Histoire du d,oit dans les P,jréndes (1807) en rapporte quelques dispositions. Ainsi,
on remarque que lu pudeur était protégée dune manière très-sévère.

La coutume s'exprime e'! ces ternies
t Si un Ijômme de la ville ou du baillage force une vierge, qu'il la prenne pour femme, si
elle vent l'accepter pour époux; qu'autrestlent il liii doi,ne dot et mari convenable selon

• l'appréciation dit seigneur et de sa cour; et si le dit violateur est un l,ornuie tel qu'il ne
puisse pas faire cela, s'il est marié ou qu'il ne veuille pas se soumettre aux conditions

u exigées, qu'il perde la téte après jugement. S'il viole une feuime qui ne soit ni mariée, ni
« vierge, qu'il la prenne pour fename si elle r consent, ou qu'il lui donne un mari convcna-

hie et dot suffisante; et si cela ne petit se faire, qu'il soit puni dc mort. S'il y a plainte, et
e que la violence soit prouvée, et si la femme violée est mariée, que le coupable encoure

également la peine de mort. • (Art. 23).
l'adultère était puni de chatiuients ignominieux. Mais cri voulant châtier les moeurs, la

coutume édictait une peine qui les blessait d'une manière singulière. il parait qu'a cette
époque, les moeurs n'étaient pas olîeusées pal' 011e honteuse obligation. Ainsi, d'après plusieurs
coutumes de la contrée (Aire, Saint-Sever, Grenade, etc ), l'homme et la femme surpris en
adultéte devaient courir tout nus par la ville ou payer au seigneur 100 sols mnorlas; corna
mie de las carreres nud et nude ou dont aux seigneurs e. sots nmonlanx (Arch. d'À im'e).

Les coutumes le Tartas (art, 27) disent que les coupables doivent courir tout nus mais
elles leur permettent de se racheter de cette honte par le payenment d'une amende de 100
sous bons morlkas, applicables les trois quarts au scigneur et un quart ii la ville.

Vomir les coups et blessures, la coutume de Tartas s'exprime en ces termes (art, 20) e Si
a un homme ou une femme en frappe ru' autre au pied, à la 'fiait,, au bras ou à l'oeil, et qti'i
u lui fasse perdre la vue, le pied ou la main, ou qu'il lui occasionne Dite douleur dont il
« se ressentira toujours; s'il Je hlesse au nez et qu'il le lui fasse perdre, qu'il soit t'l)ligé de
« paye' 400 sous de lions morllas, 150 sous au seigneur, i50 au blessé et 100 à la ville, scIon
« la coutume	Celui qui ne pouvait payer devait étre éloigné du pays pendant un an, tu deu
s es(ar 'tag or, fore la vesconlat. t	 -

L'article Ot porte que s Si la plaie pouvait étre mortelle, le prévenu devait èlre détesmu
« jusqu'à ce que Von connût le résultat des blessures. S'il y avait mort, la peine (1,1 meurtre

était encourue. S'il r avait guérison, la peine ordinaire des blessures était seule appliquée..
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déboute la soeur ab hiiestat, et en tous biens, et aussi par testament aux
biens avitius ».

L'ancien droit de Béarn avait admis comme héritière lainée des filles,
et des garçons pour les biens ruraux. Mais le for réformé n'avait puis
admis la fille aînée pour succéder aux biens noblesque lorsqu'il n'y avait
pas de mâles. 01) avait pris pour règle l'indivisibilité du fief et le droit
d'aînesse.

En l3éarn, la fille ainée du premier mariage héritait au détriment du
fils aîné du second lit, aussi bien pour les biens nobles que pour les
biens ruraux (1).

On a vu que dans les P rénées les coutumes traitaient la Aile quelque-
fois mieux que le fils de famille, mais le convoi était vu avec défaveur.
A Barèges, la femme pduvait consentir une donation ou aliéner ses biens
sans le consentement de son mari, mais elle était tenue personnellement
à une grande dépendance à l'égard de son mari. Celui-ci avait le droit de
correction. L'article 7 des privilèges concédés à Barèges , par Centot,
comte de Bigorne (20 décembre '1404), dit formellement

« Tout maître et chef de maison peut châtier, ccrstigar, femme et fa-
mille, sans que nul puisse y porter ohstcle. a

Si l'on examine l'ancienne coutume de Bordeaux (an 1238 à 344) on
entrevoit, comme dans la coutume de Marsan, le principe d'égalité. La
mère n'avait pas le droit de tester, de rien donner à des étrangers ses
enfants avaient une part égaie dans sa succession (2).

Le père noble devait laisser les deux tiers de ses biens à ses enfants,.
et le roturier, le tiers seulement (s. 216).

D'après la réformation des coutumes de Bordeaux (1527), le droit des
filles fut restreint. On les faisait renoncer à la succession du père avec

- serment, si elles avaient reçu une dot par contrat de mariage. Le père

(1) Art. 274. - « Es costuma en Beara que Allia sucr.edeixs en gentillessa quant '10 y lia
tnfant n,ascle; et si don segond ,natrimoni y have hum masele, la flhha (leu prutner matrirno,u
succedire en la gentillessa qui sore en nearim, pausai que In pay en son testament ares teshat
que le fifli deu second mairimoni fos liereter, et que agos laxat part à la Allia.

() (5. 68). Costuma es en Bordalés que cas bons de ta flaire Ios fraires os los ensins gerrnamms
suecedissent CL deven succedir enlegrament, ni poilen estar leissats en testament o e,, autra
inaneyra a un d'aquiets .Ini doyen succedir, ans do yen star partiti per conunmmmiaus parts
parhidas.

(S. lori) s Costuma es en ilordales que mavro en testament, ni en autra maneyra, no pot
dat de sous bons, ni do,tevs sobre acquets, a hua de sos enfaus, meys l'un que A rautre.
Emupemo, estant sa dona medissa, pot bd dar sos liens, o partida, ad auha persona ostranïa. j
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pouvait disposer de ses biens e]) faveur de l'un de ses enlhnts , pour'u
qu'il laissât la légitime aux autres enfants. C'était une disposition em-
pruntée au droit romain. Cette légitime était du tiers ou de la moitié de
tous les biens, selon le nombre des enFants.

Le droit d'ainesse est encore diminué dans les familles nobles ; il n'a
lieu que sur les biens du père et non sur céux de la mère. Le père peut
encore l'anéantir et réduire son fils ainé la lègitime, comme chacun de
ses autres enfants (art). 76).

111

I'uisque les ainés, sous . l'ancien régime, avaient toutes les prérogatives,
des droits aussi considérables, il semble qu'ils devaient traiter, à leur
tour, les cadets avec déférence, leur donner des soins et leur offrir un
refuge dans leur maison, car leur position était bien malheureuse. II en
était ainsi souvent.	Mais, objecte M. Eugène Cordier (i), il faut le dire
« aussi, à la hohte de notre espèce, qui est partout la même, il arrivait
« parfois (lue le zèle des puiués ne recueillait que de l'ingratitude.
« Mors, malheur à eux t leur vie devenait, avec l'âge, un supplice. Mal
« vêtus, privés du nécessaire, ils pouvaient envier quelque chose au

jeune chien du troupeau. mieux nourri qu'eux, parce qu'il était utile.
On m'a cité, dans l'une des vallées de Lavedan, deux vieux cadets,
l'un homme et l'autre femjne (ils avaient bien chacun quatre-vingts

« ans), tous deux employés à ces travaux pénibles qui maintiennent la
« fortune d'une maison pastorale, travaux sans salaire, on le sait, le

cadet n'étant, à vrai dire, qu'un domestique sans gages de sa soeur,
« de son frère, de ses neveux ou nièces. Ces deux octogénaires, dans
« toute leur vie dévouée, n'avaient pourtant réussi qu'à faire des
« ingrats. On les traitait comme de vils animaux. Ils ramassaient çà et
« là, dans la dure maison des aïeux, quelques restes, desquels ils
c vivaient tristement. Que de fois on les vit cueillir à de chétifs potn-
« niiers leurs fruits, verts encore comme le lierre, et, tirant quelque
« croûte de leur poche, broyer ce maigre déjeuner eutre deux cailloux
« empruntés au lit tin torrent ils n'avaient p1s de dents alors ; ils
« végétaient ainsi quand la mort, pour eux compatissante, termina
o leur douloureuse carrière.

« 'l'elie devait étre parfois, trop souvent sans doute, la dure condi-

(I) Le divit de fa,,,il!e aux Pojrénécs, 1650, p. 65.
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« tion des cadets dans les vieilles sociétés régies par nos coutumes. Car,
dans l'application d'une loi défectueuse, il se rencdntre toujours des

« hommes pires que la loi. »
Le Voyage dans les départements de la J 7rance, par le citoyen 1. La

Vallée, 4793, contient le passage suivant, concernant le département de
l'Eure, p. 24

« Ce furent ces climats fortunés que l'atroce loi de l'inégalité de
« partage, dans les enfants d'un même père, attrista si longtemps. Lk,
« des cadets infortunés demandèrent, plus d'une fois, l'aumône h la
« porte d'un frère opulent et barbare, et n'en reçurent que des refus.
« Là, souvent, le père désolé frémit d'entourer sa vieillesse d'une fa-
« mille nombreuse, pour éviter de lire, h sa mort, la misère sur le front
« des uns, et les crimes fraternels sur celui de l'ainé. Chaque mère, en

Norinandie, était sûre d'enfanter un tyran et quelques esclaves ; et s'il
« est des parlies de la république plus fécondes en ennemis de la révo-
« lution que d'autres, il faut bien moins en chercher la.cause dans les
« asions individuelles que dans les lois qui les régissaient. De combien
« de larmes, de haines, de tragédies secrètes, de crimes peut-étre, cette
i loi n'a-t-elle pas été caue I... »

Le droit d'ainesse, qui avait été institué pour empécher la division de
la souveraineté et du patronage, âvait fini par ruiner les nobles eux-
mémes, par anéantir leur fortune. « En Bretagne, dit Chateaubriand, les
« aînés nobles emportaient les deux tiers ds biens, et les cadets se par-

tageaient, entre eux tous, un tiers de l'héritage paternel.	Par suie,
« les cadets des cadets arrivaient promptement au partage d'un pigeon,

d'un lapin, d'une canardière et d'un chien de chasse. Toute la fortune
« de mon aïeul ne dépassait pas cinq mille livres de rente, dont l'aîné (le
« ses fils emportait les deux tiers, trois mille trois cents livres ; restait
e mille six cent soixante-six livres pour les trois cadets, sur laquelle

somme l'aîné prélevait encore le préciput ».
Montesquieu, dans son Esprit des lois (livre XXVI, chapitre VI), dit

bien que la loi naturelle ordonne aux pères «le nourrir leurs enfants,
mais elle n'oblige pas de les faire héritiers... Les lois de nos fiefs ont
pu avoir des raisons pour que l'ainé des mâ'es, ou les plus proches pa-

« renta par mâles, eussent tout, et que les lilles n'eussent rien. » Mais,
dans ses Lettres Persanes (lettre CXIX), Montesquieu se contredit en
ces termes : « C'est un esprit de vanité qui a établi chez les Européens
« l'injuste droit d'aînesse, si défavorable û la propagaùon, en ce qu'il

porte l'attention d'un père sur un seul de ses enfants, et détourne ses
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• yeux dé tous les autres, en ce qu'il l'oblige, pour rendre solide la
« fortune d'un seul, de s'opposer à l'établissement de plusieurs enfin,
« en ce qu'il détruit l'égalité des citoyens, qui en fait toute l'opulence. »

Bien avant 1789, on avait réclamé contre le système des successions
adopté en France et demandé l'abolition du droit d'aînesse. On lit dans
un ouvrage, publié en 1756, intitulé Des intérêts de la France mai

entendl.f s, par un citoyen, les appréciations suivantes (t. 4°', p. 46 et 283):
t Ce système perpétue de grandes portions de terres à des branches
aînées : ce qui tient en généra! notre agriculture dans un état de lan-

« gueur.
« On voit chez nous de vastes domaines passer sans aucun démem-
brement, pendant cinq ou six siècles, des mains des pères dans celles

« des fils.
« Outre, comme nous l'avons déjà rapporté plusieurs fois, l'impossi-

« bilité qu'il y a.qu'un particulier puisse [aire valoir une vaste étendue
« de terrain à son plus grand profit ; des raisons particulières font que
« ces biens diminuent coniinuellement en valeur.

« Un gentilhomme qui ne peut point aliéner son domaipe, le regarde
comme un bien de «nain-morte. Il se trouve étranger au milieu d'un

« héritage qu'il n'a reçu de ses ancétres qu'à condition qu'il le trans-
« mettrait à certains de ses descendants. Il considère sa terre comme

un dépôt. Il ne lui vient jamais dans l'esprit de l'améliorer, parce que
« cela n'ajoute rien à son prix car un domaine substitué, et qui ne peut

pas se vendre, n'a péint de pri.
En général, les terres substituées, en France, dépérissent pour la

plupart. Ces biens tombent tous les jours en rùine.
On allègue que cette méthode perpétue les branches aînées des

• familles, qui sans cela s'éteindraient. Qu'importe, après tout, à .I'Etat
que certaines familles portent toujours le même ibm, ou , subsistent
toujours 7 Le premier de tous les systèmes du gouvernement civil, ne

« doit-il pas &re celui de l'harmonie, duquel résulte le bien universel de
la République'? Les lois de la société doivent ayoir le pas sur celles du

« sang, parce (lue nous leur devons plus qu'à la nature nous lui som-
« mes redevables de notre sûreté et de la jouissance paisible de notre
« fortune au lieu que nous ne devons à l'autre que notre existence, qui

pourrait d'abord être détruite sans elles.....
« l)'uri autre côté, le droit de primogéniture, tabli dans beaucoup

« de nos provinces, est également funeste k la population. C'est lui qui
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« diminue tous les ours le nombre des sujets, parce qu'en ôtant auk
« cadets tes moyens de se Inarier,i[ les force au célibat.

C'est toujours de la subdivision des aisances particulières que dé-
« pendent les progrès de la population générale.

« Par exemple, une fortune de dix mille livres de rente, partugée entre
dix enfants, donnera bien plus de citoyens à l'Etat que si cite passe ei

« entier à un seul:
« Dans la plupart de nos provinces où cet usage est établi, un père

« (lui a eu six enfants des deux sexes, a rarement un petit-fils à qui il
« puisse, en mourant, transmettre son nom avec son héritage.

« Par la disposition de cette toi destructive, les cadets n'ont guère
« d'autre parti à prendre que de se fair&moines ou soldats, professions

direclement opposées au système de population, La plupart, honteux
« de cette énorme différence que la loi a mis entre eux et leurs ainés,
« vont se cacher dans les pays étrangers ce qui prive 'EEtat d'une infi-

nué de sujets.
« Le droit de primogéniture tend ii réduire toutes les lignes de propa-
gation de chaque famille à une seule.

On diroit (tue son esprit est de réduire la population de l'Etat au
« plus petit nombre d'hommes qu'il est possible.

« C'est ce droit, dit-on, qui perpétue les branches aînées des familles,
« qui soutiennent l'Etat; mais une grande population le soutiendrait bien
« mieux, etc... »

Iv

En 1789, le Tiers-Etat, dans ses cahiers, demanda fortement l'abolition
du droit d'aînesse et de l'égalité des partages dans les successions.

Dans la nuit mémorable du 4 août 4789, l'Assemblée Nationale détrui-'
sit entièrement le régime féodal, et un décret du 28 mars 1790 avait
décidé que les successions des nobles seraient partagéescomnie' celles des
roturiers. « Quatre mois après la réunion de la première assemblée na-
tionale, un Te; Deum retentissait dans mus les temples deFrance Était-ce
pour célébrer une victoire, la prise d'une ville , la naissance ou le cou-
ronnement d'un prince Non. 'Pour la première fois det3uis l'ère chré-
tienne, des actions de grâces étaient demandées afin de célébrer la
promulgation d'une loi. Ce Te Veto» voté, sur la demande de l'archevéque
de Paris - de Juigné, - parles députés de la France, annonçait l'aboli-
tion définitive du régime féodal, par la loi du 4-li août 1789.

Il en résultait un nouvel ordre social fondé sur deux choses: l'égalité



- -

(les personnes, la liberté des propriétés. C'était « l'abdication volontaire de
la féodalité » par ses derniers repréentants. (1) Mirabeau expira le 1er

avril 1701, le jour même où la loi sur les successions devaitétre discutée.
Le célèbre orateur devait prendre la parole à cette occasion; son discours
était préparé. Ce fut Talleyrand, évêque d'Autun, qui, le lendemain de
sa mort, en donna lecture à l'assemblée. Voici quelques passages de ce

discours
Et quoi I n'est-ce pas assez pour la société des caprices et des pas-

« sions des vivants, nous faut-il encore subir leurs caprices, leurs
« passions quand ils ne sont plus? N'est-cepas assez que la société soit

actuellement chargée de toutes les conséquences do despotisme testa-
« mentaire depuis un temps inimém®rial jusqu'à ce jour? faut-il lui

cc préparer encore tout ce que les testateurs futurs peuvent y ajouter
« de maux par leurs dernières volontés, trop souvent bizarres, dénatu-
« rées même. N'avons-nous pas une foule de ces testaments où respire
« tantôt l'orgueil, tantôt la vengeance. Ici un injuste éloignement, là une
« prédilebtion aveugle. La loi caEse tous les testaments appelés nô iroto,

« mais tous es testaments qu'on pourait appeler in deeepio, «b imbecilli,
c a delia'an.te, a superbo, la loi ne les casse pas, ne petit les casser.

Combien de ces actes signifiés aux vivants par les morts, où la folie
« semble le disputei' à la passion, cii le testateur fait de telles clisposi-
e tions de sa fortune qu'il n'eût osé de son vivant en faire confidence à
« personne Des dispositions telles, en un mot, qu'il a eu besoin pour se
« les permettre, de se détacher entièrement de sa mémoire, et de penser
e que le tombeau sérait son abri contre le ridicule et les reproches. Je ne
e sais, mesieurs, comment il serait possible de concilier la nouvelle
« législation française, où tout est ramené au grand et admirable prin-

cipe de l'égalité politique, avec la loi qui permettrait à un père, à
e une mère d'oublier à l'égard de leurs enfants ces principes sacrés
« d'égalité naturelle avec une loi qui favoriserait des distinctions que tout
« réprouve, et accroîtrait ainsi dans la société ces disproportions résul,
« tant de la diversité des talents et de l'industrie, au lieu de les corriger
« par l'égale division des biens domestiques...

« Les pères n'ont pensé qu'a leur empire et ils ont oublié leur
paternité. ils en ont été punis en faisant naître dans le coeur de louis

(4) Du droit romain- , du droit féodrit, par M. Vergés ouré-tivveii do S(-%incenl-ite-TyreSSe,

Petite revue du diocèse d'Aire et de Dcx, 1874, p. 322.
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« enfants, h la place des sentiments naturels d'airouret de respect, des
« motifs de crainte et des vues secrètes d'intérêt.

Ne voyez-vous pas quelle est la manie de ceux qui, nés sans fortune,
« sont parvenus h s'enrichir? Enflés de cet avantage, ils prennent aussitôt
r un certain respect pour leur propre nom; ils ne veulent plus le faire
« passer à leurs descendants qu'escorté d'une fortune qui le recommande
« h la considération; ils se choisissent un héritier parni les enfants, le
« décorent par testament de tout ce qui peut soutenir la nuuvelle exis
« tance qu'ils lui préparent et lui aiguillonnent l'imagination ils prépa-
« rent par de là même le tombeau une souche de descendu uts qui Feront
« honneur à leurs cendres!

« Oh! étouffons ce germe de distinctions futures.., Dans notre précé-
« dent gouvernement, une multitude de victimes étaient sacrifiées par la
u barbarie des lois féodales ou par l'orgueil paternel à la décoration d'un
« premier-né.

« Alors les ordres religieux, les bénéfices, les couvents, les places
« de [avent appelaient les rebutés de familles...

« Ah I on ne le voit que trop, ce sont les pères qui ont fait ces lois
« testamentaires; niais en les faisant ils n'ont pensé qu'i' leijr empire et
u ils ont oublié la paternité. ils en ont été punis eu faisant naitre dans le
« coeur de leurs enfants, à la place des sentiments doux et sincères,

de ce penchant naturel d'amour, de respect et de gratitude, des
u motifs de crainte et des vies secrètes d'intérêt....u
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CHAPITRE 1V

Le Code civil

T

L'Assemblée Constituante, par sa loi du -15 avril -17.91. proclama le
principe de l'égalité de tous les enfants dans la famille. Les droits d'ai-
nesse et de masculinité fuient définitivement abolis. Sous le Consulat et
l'Empire, on réalisa l'unité de législation k l'aide de savants jurisconsultes
et ]e Code civil, enfant de la révolution de-1189, consacra ses principes et.
fut publié en 1804. Ce besoin d'unité dans in législation et de justice égale
pour tous avait été exprimé par tous les États générauN. Le droit écrit,
basé sur la philosophie naturelle, finit enfin par triompher.

La loi, a dit le tribun Sirneon dans son discours au Corps Législatif,
sur le titre des successions, « la loi voit tous les enfants d'un oeil égal et
« leur donne à tous les mêmes droits. C'est aux parents qu'il
« appartiendra de les distinguer sans injure, et de marquer à ceux qui
« l'auront mérité, une juste prédilection. Leurs dispositions seront le
« jugement domestique, la loi particulière de leurs familles elles pour'-
« ront y introduire une inégalité raisonnable et modérée; niais l'égalité
« sera le droit commun, le voeu et la disposition générale de notre droit
« civil. u

L'ordre des successions a été déterminé pal' le voeu de là nature.
'Itutefois, le législateur a établi une réserve. Par l'article 913, le père
mourant peut disposer d'une fraction de son héritage 6n faveur de l'un de
ses enfants ou d'an étranger la moitié, s'il ne laisse qu'un enfant, le
tiers, s'il en laisse deux et le quart, s'il en laisse trois ou un plus grand
nombre. Telle est la portion disponible. Cambacérés, l'auteur de cet
article, voyait néanmoins n grand danger dans le cas où il n'y aurait que
deux enfants, l'un d'eux pouvant avoir les deux tiers des biens dc père,
tandis que l'autre n'aurait que le tiers.

Il espérait qu'on ne l'appliquerait qu'au cas d'insubordination, d'incon-
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duite, de désastre immérité; car une telle inégalité, disait-il, est contraire
à la justice.

Lors de la confection du Code civil, C. Favard, l'un des orateurs du
tribunal, disait le 43 iloréal, an NI, au Corps législatif.

o Mais quelle sera la portion de biens disponible?
Le projet fixe d'ahoni la quotité de biens dont un père peut disposer.

« Il semble que la loi pourrait s'en rapporter aux pères dans la disposi-
« flou de leurs biens. [1 est affligeant de penser qu'il soit nécessaire que

la loi s'interpose entre eux, et leurs enfants, et paraise vouloir étre -
« plus sage que la nature.

Mais quand les moeurs n'ont plus leur pureté primitive; quand plu-
« sieurs exemples ont attesté (lue les pères ne sont pas toujours à l'abri
« des erreurs et des préférences injustes; quand des exemples plus nom-

hreu ont prouvé l'inconduite et l'ingratitude des enfants, il a bien
Ulu que l volonté générale mit des bornes à la- partialité des uns,

« et un frein aux écarts des autres, Il a fallu aussi par d'autres motifs
permettre aux Pères de récompenser des amis, de s'acquitter envers

« des bienfaiteurs. Heureux quand cette volonté concilie les intérêts de
la société et le voeu de la nature!.,. »
« En faisan t du père un magistrat, dit Jérémie Iientharn, dans son

« Traité dc législation, . 4cr chap. 4. il faut bien segarder d'en faire un
« tyran. Si les enfants peuvent avoir des torts, il peut'avoir les siens, et
« de ce qu'on lui donne le pèuvoir de les mettre à l'amende, il ne s'ensuit

pas qu'on doive l'autoriser à les faire mourir de faim. Ainsi l'institution
« de. ce qu'on appelle en France une légitime est un niiieu convenable
'e entre l'anarchie domestique et la tyrannie. e

Dans la-discussion du Code civil, rrronchet a encore dit
« Si. l'expérience de tous les siècles montre des fils ingrats, elle montre

« aussi des pères injustes, non-seulement dans la distribution de leurs
affections entre leurs enfants, mais encore chez lesquels des affections

« étrangères étouffent l'amour paternel.
Pour les successions, dit le procureur-général Ilupin, c'est le principe

naturel, le principe d'égalité entre les enfants, (lui fait que les cadets
« ne s'irritent plus contreles ainés, que les soeurs ne sont plus sacrifiées

à leurs fières, que la paix, la. confiance et l'amour règnent au sein du
e foyer domestique. Voilà le caractère essentiel de notre Code civil;

voilà pourquoi il est cher aux Français et pourquoi la magistrature a
pour premier devoir d'en assurer le maintien dans sa lettre et dans son

« esprit.



- 29 -

Lerininier, dans sa Philosophie du droit (1831), ajoute, p. 152 et 45
« Un en. fant est mis au monde par ses parents; est-ce un privilège?

r Deux êtres lui ont donné la vie; sans eu il n'existerait pas, et dès lors
« soutient avec eux des rapports perpétuels et sacrés. Je consens à ce
« qu'on abolisse l'héritage à une condition de m'indiquer la manière de
e se procurer des hommes, sans qu'ils aient un père et une mère...

« L'enfanta reçu le sang et la vie; lia droit à l'éducation, sans laquelle
« il ne ponrrait être homme; il a droit aux hiensde son pôre, sans lesquels
e il resterait désarmé au milieù de la société. Entre les parents et les

enfants il y a une solidarité dont l'ineffaçable caractère est un des plus
« riches apanages de la race humaine. »

Troplong rapporte (4) r En ligne directe, l'ordre de la succession
« est tellement conforme au voeu de la nature, qu'il faut repousser
« comme insensée ou impie la volonté du père qui essâyerai de changer
r cet ordre essentiel en déshéritant les enfants. La puissance paternelle
« doit se traduire par des actes d'amour et de justice, et non par des
« actes de colère. Or, la liberté du testament, portée au point d'exclure

les enfants, ne serait que la licence d'un coeur en délire. Tout ce qui
est accordé au père, c'est le droit de disposer d'une certaine partie de

« ses biens laissé au libre arbitre de la justice paternelle. La justice doit
régner dans la farnill, et avec la justice, la récompense et la punition.

« La tendresse des pères est une garantie que ce droit ne deviendra pas
« un abus... »

Ainsi le législateur a bien fait d'assigner des bornes à la disposition des
biens du père de famille. La loi ne lui permet pas de dépouiller ses
enfants. En devenant père, il contracte des obligations ; il doit conserver
pour ses enfants une portion sacrée de ses biens connue sous le nom de
réserve.

Cette réserve a été mise à l'abri de toute atteinte. L'article 920 du Code
civil dit expressément r Les dispositions soit entre vifs, soit testamen-
o taires, qui excéderont la quotité disponible, seront réductibles à cette
« quotité. »

r Ce n'est pas assez, dit Mourlon, de nourrir nos enfants, de les élever,
« de les aider.et secourir pendant notre vie ; il faut encore leur foui'nir
« le moyen de conserver l'existence que nous leur avons donnée, assurer
« leur avenir en leur laissant une portion de nos biens.

(1) De la proptiélé d'après 1€ Gode cic!!, ), 105 (1848),

-s-



« La reconnaissance impose la même obligation aux enfants en faveur
« d ceux auxquels ils doivent le bienfait cia la vie. Le fils qui ne se

préoccupe point du bonheur de ses ascendants, qui oublie dc leur
)' arranger une vieillesse tranquille, est tout aussi coupable que celui qui,

pendant sa vie, leur refuse des aliments; cetoubli étaittrop directement
« contraire à l'équité naturelle pour mériter la sanction de la loi». (4)

En 1826, la Restauration tenta de rétablir le droit d'aînesse et de mas-
culinité. Cette tentative contribda puissamment à dépopulariser ce gou-
vernement. Ce projet agita le pays et irrita tous les esprits. On adressa à
la Chambre des pairs, de toutes les parties de la France, des protesta-
tions les plus énergiques. La discussioi fut ouverte le 28 mars 4826 et
dura dix jours.	 -

M. Molé prit un des premiers la parole contré le projet du gouverne-
ment et dit : « D'ailleurs, cette inamovibilité des grandes propriékés,

objet de tant de regrets, est-elle donc si désirable, et n'est-ce pas à
cette division-des propriétés si redoutée que la Fiance a dû le prodi-
gieux développement de son industrie, le merveilleux accroissement

« de ses richesses, au milieu des désordres, des crimes et des malheurs
« de la Révolution ?

• « Les ainés I ils tiennent de la loi un droit qui blesse la nature, les
« rend odieux à leurs frères et.sœurs sans profit pour cet individu social

et politique qu'on appelle la famille. Les cadets et les filles Tout le
système du projet est dirigé contre eux; en voulant faire de l'aristo-

« cratie avec les fils ainés de petits propriétaires payant 300 frdncs
« d'impôt, il fait bien plus sûrement, de tous les autres enfants, une
« démocratie redoutable, c'est-à-dire une classe nombreuse, intéressée
« de nouveau à un changement...

Vient ensuite le toi.r de M. Pasquier

« L'expérience est faite, dit-il, pour les excès de l'agglomération, elle
« ne l'est pas pour l'excès du morcellement, flans cette dernière hypo-
« thèse, tout est spéculatif. On ne connaît pas en effet de pays où l'agri-
« culture ait péri par le morcellement des propriétés, où la richesse

publique ait été tarie par ce morcellement, où le gouvernement ait été
« privé, par lui, de ses moyens d'action et d'existence. On en connaît, au
« contraire, où l'agglomération des propriétés a causé tous les genre de
o ruines l'Italie, par exemple, à la fin de l'empire romaln; l'Espagne, la
« Sicile et la campagne de Rome dans les temps modernes.... »

(1) Rpé!itloiis écrUes «Le.
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Dès que le rejet du droit d'aînesse fut connu dans Paris, ce fut une joie
générale. Plusieurs quartiers furentinstantanément illuminés. Des devises
transparentes portaient Honneur à la Gha,nbrc des pairs! On n'iilume
jamais assez pour éclairci' les ministres!

Dans la session de 1865, quelques membres du Corps Législatif présetr
tèrent un amendement pour modifier nos lois de succession et donner aux
droits du père de famille plus d'extension. Cet amendement fut rejeté 44
membres votèrent pour son adoption et 197 M. Marie défendit
énergiquement les principes d'égalité. J'extrais de son discours le passage
suivant

« Je reconnais, dit-il, que le trop grand morcellement de la pro-
« priété immobilière peut avoir des inconvénients auxquels, avec
« le temps, il sera nécessaire de remédier; mais à càté des inconvé-
« nients, il y a les avantages, il y ales 8 millioiis et plus de propriétaires

que nous devons au morcellement, et qui, si petits propriétaires qu'ils
« soient, et quoiqu'ils puissent à peine quelques fois payer leurs impôts,
« sont attachés au sol. Vous les voyez, au terme d'une journée passée
« chez les autres pour nourrir leur famille, consacrer à cultiver leur coin
« de terre le temps qu'autrement ils passeraient dans les cabarets.
« N'est-ce pas là, pour les populations, une garantie de moralité? Oui, la
« division a ses inconvénients, mais elle a aussi de tels avantages que je
« ne comprendrais pas qu'on voulût réagir, dès à présent, contre ces
« effets. On u parlé de l'abaissement de la famille, (le l'autorité des chefs
u compromise. Si l'argument était fondé, il mériterait une grande

considération; mas le chef de famille a toujours dan sa main
une partie de la fortune dont il dispose et cett6 portion est suffi-
sante pour assurer la récompense, suffisante aussi pour assurer les

« punitions
o J'ai dit que l'amendement n'était pas seulement inutile, qu'il était
dagereux. Le danger est énorme. Depuis soixante ans, les moeurs, les

« habitudes, les idées se sont for'nées sous l'empire de la loi actuelle.
o Croyez-vous que l'amdndement, agissant directement en sens inverse,
« ne jetterait pas le désordre dans les familles. Il allumerait des haines;
u il serait un brandon de discorde pour les familles dont la constitution
« serait menacée dans sa base.

Il)' a plus de soixante ans que nous vivons sous le principe de l'éga-
« lité et après soixante ans nous ne voulons plus entendre parler du droit
« d'aînesse, de majorat, de substitution et de tous les établissements,'de
u toutes les distinctions qu'on ne verrait pas renaître directement ou

n
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« indirectement, croyez-le bien, messieurs, sans un soulèvement de
« l'opinion publique. On dit, il est vrai, qu'il ne s'agit pas de tout cela
« voyons donc de quoi il s'agit. AutreFois ce droit d'ainesse, ces majorais,
« ces substitutions avait pour but de soutenir l'éclat d'un nom, d'un
« rang, la position d'un chef de maison. C'est pour cela qu'on favorisait
« -de la plus grande portion de la fortune patrimoniale celui qui devait
« être le représentant, le continuateur de la famille. Eh bien, que veut-on
« fâire Les grands industriels, les grands agriculteurs, voudraient que

leur industrie, que leurs grandes entreprises agricoles, se continuassent
comme les grands noms d'autrefois. Voilà le but qu'on poursuit, et je
ne vois, pas eu vérilé, où est la différence.

Y a un autre danger dans cette proposition la plus considérable de
« toiitesà mon avis si en effet, en admettant la prise en considération de
« l'amendenent, on remettait par cela même en question le principe
« dela propriété dans satransmission, c'est-à-dire, dans ce qu'il a de plus
« essentiel.

« Vous entendriez alors dire de nouveau que la propriété est une chose
c purement viagère; on dirait ui que celui qui a dépensé sa vie dans
« les travaux de l'industrie, de l'agriculture, que celui-là jouisse à son gré

dela propriété qu'il a acquise, tant qu'il voudra; mais après sa mort,
« son droit disparaît; cette propriété ne lui appartient plus.

On ira mérne plus loin, n'en doutez pas; une fois la question soulevée
de nouveau, on reviendra soutenir des idées dangereuses que je re-
pousse, que je n'aime pas. Non, messieurs, je ne veux pas que les

« principes de la propriété soient iïiis en question, même indirectement.
e La propriété, résultat du travail de l'homme, est transmise par le chef
e de la famille dont elle forme la base, et pour moi, je ne comprends
« l'homme qu'environné de la famille, et tout-à-fait la soutenant
e et s'appuyant sur elle. Je ne veux pas voir soulever de pareilles
« thèses, thèses dont l'audace va jusqu'à nier le principe deia propriété.

« S'il Y avait nécessité, si le système de la législation française avait
« amené des désastres au point de vue de la fortune sociale, je compren-
« drais qu'on cherchât un remède à cette situation. Mais quand aucune
u nécessité n'apparaît, quand la loi française fonctionne bien, quand la
e prospérité est partout florissante, je ne comprendrais pas qu'on vint
u chercher uerelie à notre législation.

« Il faut la maintenir, sans atteinte, sans l'exposer aux doutes, à l'incer-
e titude; or, si vous adoptiez l'amendement, vous feriez naitre précisé-
e ment ces dontes et ces incertittudes.
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J'

La Révolution de 1780, en supprimant le droit d'aînesse et de mascu-
linité, les niajoratset les substitutions,a fondé la famille moderne sur des
idées de justice et d'égalité. Ces idées sontenracitrées profondément dans
nos moeurs. La division des héritages est un des plus grands bienfaits de
notre législation. Cette loi peut être considérée comme un &ément de
moralisation, comme un rempart de la démocratie et de la liberté. Le
Code civil est un monument respectable qui a su concilier les. exigences
sociales. Cependant, il est stigmatisé par desesprits chagrins ou préve-
nus. Ils prétendent qu'il divise, découpe, éparpille, pulvérise le sol et que
cette division forme un obstacle à tout progrès agricole. Ils demandent,
comme remède à cet état de choses, le rétablissement du droit d'aînesse
et de la liberté de tester.

Mais ce morcellement du sol a produit les plus heureux résultats; il a
puissamment secondé les progrès de l'aricniture et multiplié le nombre
des propriétaires. Par suite de la division des propriétés, la Fiance peut
nourrir plusieurs milliers d'habitants de plus; sa richesse territoriale a
prodigieusemont augmenté; sa population est attachée à cette terre
qu'elle cultive et qu'elle défend; elle repousse les théories socialistes et
communistes et défend, en mème temps, la cause de l'ordre et de la
société. Voir disparaitre les grands domaines, ne doit pas nous elTrayer;
au contraire. La grande propriété elle-même donne l'exemple du morcel- -
lement, parce que les terres divisées ont généralement plus de valeur
entre les mains du peLit cultivateur qu'entre celles du grand fermier.

Les citoyens trouvent dans la possession de la terre la garantie de
leur indépendance. « Quand le droit de propriété est concentré dans un
cc petit nombre de mains, il parait ètre, dit M. Emile de Laveleye, u']

pr'ivilége, un monopole, et il ne tarde pas à se trouver en butte aux
plus dangereuses attaques. La petite propriété retient la population

« dans les campagnes, où chacun a son champ, son foyer, son autel, son
« lendemain assuré, où personne n'est écrasé, perverti, par l'étalage

du luxe et de l'orgueil; où règnent plus de calme, de concorde; où
• domine l'esprit d'ordre et de tradition. L'inégalité poussée à l'excès

ouvre un abime entre les classes supérieures et inférieures; elle pré-
• pare la lutte entre les riches et les pauvres.

« D'ailleurs ne voyez-vous pas que l'héritage est utile à la masse? Coin-
« bien de produits utiles ne seraient pas nés si la faculté de laisser leurs
«biens aux enfants était interdite aux pères! Pèrese famille, combien

3
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« de travaux, de privations, ce titre ne vous a-t-il pas plus d'une fois
« imposés? Sente?.-v•ous votre courage fléchir, vos bras tomber? Vous
« sentez-vous ébranler par les appels de la dissipation et du plaiit? Vuus

pensez à vos enfants! Vous reprenez coeur au travail, vous convertis-
t sez en épargneL'argent qu'allait dévorer quelque emploi improductif et

peut-être funeste. Quel stimulant que l'esprit de famille! • Laisser l'ai-
sance a ses enfants, oh! l'encourageante pensée! Otez-lh: que d'efforts
fructueux, d'inventions profitables vous faites du même coup disparai-

« tre ! Pas d'héritage!
« Y avez-vous songé? Mais pour quelques sommes insuffisantes à sou-

e lager efficacement la misère, que l'on partagerait entre la niasse, c'est
« la perspective d'un éternel abaissement pour toutes les familles... » (1)

Ainsi lapropriété est mieux consolidée quand elle est divisée, quand
eUe appartient it un grand nombre de citoyens. Si l'on établit une com-
paraison entre l'Irlande et la France, on verra que, clans notre pays, la
propriété est mieux assise, plus respectée, tandis qu'en Irlande, oà le sol
appartient ii quelques grands seigneurs, le principe de propriété est
très-menacé.

Un économiste anglais, Mac-Culloch, partisan de la grande propriété et
(le la grande culture, disait en i86 avec un ton de prophétie:

« Dans un demi-siècle, la France sera devenue la plus grande nichée
« de pauvres de l'Europe et partagera avec l'irlande Vhonneur de fournir
« des journaliers à tous les autres pays. »

Le demi-siècle a été accompli en 1813, dans un moment où la France
a montré au monde sa grande richesse en payant, par anticipation à la
Prusse, une somme de cinq milliards pour indemnité d'une guerre à
jamais néfaste.

Mais il faut le reconnaitre, le morcellement exagéré des héritages pro-
duit des inconvénients, Il est de toute nécessité d'arrêter, dans de justes
limites, ce morcellement excessif, sans toucher toutefois au principe de
l'égalité des partages.

En vertu de l'article 826 du Code civil, chacun des co-héritiers peut
exiger sa part en nature des meubles et immeubles de ta succession. Il
en résulte quelquefois un morcellement nuisible à tout progrès agricole

(1) L Propriété, ai' M. flandrillart, conf&e,,e popohuire.
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malgré les dispositions de l'art. 832 du même code, d'après lequel il faut
éviter, autant que possible, de morceler les héritages et de diviser les
exploitations.

Des économistes distingués, tels que MM. Wolowski, liippolric Passy,
Droz, etc., ne redoutent point pour l'avenir le morcellement poussé ù
une limite extréme. l]s ont la conviction que les prdpriétaires, cultiva-
teurs ou fermiers, sauront toujours, dans leurs partages, sainement appli-
quer les dispositions ds articles 826 et 832 du Code civil; leur intérêt
propre le leur commande; ils suivront le droit commun qui est la justice
dans les relations des hommes soit entre eux , soit avec les choses.
Comme notre compatriote, Frédéric l3astiat, dans son Appel ( la jeu-
nesse française, ils ont unefoi entière dans la sagesse des lois protide,?-
ticlies,

L'expérience prouve le contraire. Il arrive parfois que des propriétai-
res, cultivateurs ou fermiers, dans la crainte de compromettre leurs
intérêts, sous prétexte de ne tromper personne et de faire des lots égaux,
s'obstinent à diviser chaque parcelle de terrain en autant de ponions qu'il
y a de co-partageants.

On coupe une succession en autant de parts égales qu'il y a d'héri-
c tiers. Chacun pour son tiers ou son sixième enterre son ttort, pleure

ou ne pleure pas, donne q uittance, prend son lot et s'en va. (4)
On pourrait donc, sans rien changer au principe de l'égalité des parta-

ges, atténuer 1S conséquences fâcheues que le morce]lernent amène
quelquefois. On pourrait, par exemple, supprimer cette recommandation,
faite par l'article 832, de faire entrer dans chaque lot une même quantité
de meubles, d'immeubles, de droits ou de créances de même nature ou
valeur. On pourrait établir up minimum de contenance au-dessous duquel
la propriété ne pourrait plus être divisée. On arriverait encore en partie
au même résultat en réduisant les droits d'enregistrement dans les échan-
ges de parcelles de terrains contigus. il existe bien l'article 4 de la loi du
27 juillet 187{ qui diminue ces droits, mais cette loi n'a pas produit des
résultats satisfaisants. JI faudrait, au moins, porter la limite à un hectare
et non à cinquante ares.

il serait à désirer que la profession de géomètre f&t réglementée. On
sait que les géomètres, souvent incapables, sont appelés à effectuer les

Ç!) Timon, Livre des 'm'ateu 's, jre pArtie.
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partages de biens ruraux ; ils coupent les parcelles conformément aux
désirs des co-partageants, tandis que s'ils étaient tenus de fournir des
garanties de capacité et de inora]ité, ils auraient l'instruction et l'influence
nécessaires pour éclairer lesco-partageants et leur faire comprendre leurs
véritables intérêts; ils formeraient des lots de parcelles intégrales égali-
sées par de justes évaluations; ils éviteraient le morcellemenl., les servi-
tudes et une source de discussions nouvelles.

Il serait à dêsirerégalement que l'on simpliflûl. les formes de partage
qui sont ruineuses pour la propriété foncière. Les formalités sont es mê-
mes pour un grand domaine et pour nu très-petit héritage. Les hais de
procédure sont énormes et absorbent quelquefois la presque totalité des
biens.

En attribuant aux juges de paix les partages de successions dont la cote
foncière ne dépasserait pas 25 francs, on rendrait un grand service ii la
petite propriété.

Notre législation civile consacrant la légalité et exjrirnant la raison
publique doit être respectée dans ses principes essentiels ..Le temps et
l'expérience peuvent seuls apporter (les modifications surquelques détails
de cette oeuvre considérable.
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ChAPITRE \r

Du patrtae de successions dmis les Ltnules

Dans tous les temps, il a été reconnu que le pays des Larmes était le
plus stérile de France. Plusieurs priviléges furent accordés ix ce pays et
confirmés par lettres patentes du mois d'octobre 1549. fleuri H déclare
Tue le pays et sénéchaussée des Lannes est te plus stérit et té plus ili[er'-
tu qui soit en notre Royaume, parce que la phipart consiste eï landes,
/ierrns, et vnca.nts non portant finit.

Ce pays était régi par la coutume d'i\cs, et on n vu que dans le plus
grand nômbre des paroisses de ces contrées, les fils et les tilles, à l'ori-
gine, succédaient par égales portions. Ce n'est que depuis la réforrnation
de la coutume, eu 1514, que le droit d'ainesse sans distinction de sexe ou
le droit de masculinité ont pénétré dans ce pays par la volonté des habi-
tants. A cette époque, des idées aristocratiques avaient percé dans les
masses; les roturiers affranchis du poids de la féodalité, adoptùrent ses
moeurs et rechorchôren t pou r eux-ménies certains privilèges.

Depuis 1789, la bourgeoisie t pris la place laissée vacante par les an-
ciens seigneurs. Dans les Landes surtout, la petite bourgeoisie s'est fort
multipliée et agrandie.

L'ouverture des chemins de fer traversant les Landes, la création des
routes agricoles ont exercé une grande et heureuse influence sur l'état
moral et matériel du pays.

JI faut avouer aussi que la loi du 19juin 1857 sur la mise en valeur des
terrains communaux a produitdes résultats féconds et les meilleurs ellets.
Grâce à cette loi etaux améliorations que le cours naturel 9es choses a
produites, le pays des Landes, que la nature semblait toujours condatn-
ner la stérilité1 a pris un aspect nouveau il a été assaini et coniplanté
d'arbres pins. Au point de vue de la salubrité et de l'augmentation des
pignadars, cette contrée a gagné beaucoup et échappé à l'indigence.

Pendant la grande guerre civile qui a éclaté en Amérique, les produit.s
résineux américains n'ont pu se répandre en Europe. Ceux des Landes
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en ont profité. Les propriétaires d'arbres pins ont vu hausser considéra-
blement le prix des résines et se sont enrichis. La position générale du
pays s'est sensiblement améflorée, le prix vénal de la propriété s'est
accru dans une grande proportion. Pour revenir â la loi du 19 juin 1857,
on sait que tes communes de la Gironde et des Landes ont été autorisées
à aliéner le tiers de leurs landes pour se procurer les ressources néces-
saires t l'amélioration du surplus de leurs biens.

Dans le département de la Gironde, l'aliénation s'est effectuée par adju-
dication publique. Sur certains points, le partage par feu avait été adopté,
ce qui investissait chaque ménage d'une part du sol , avantage d'une
imniense portée.

Dans celui des Landes, les communes ont concédé aux propriétaires le
tiers de la ontenance de leurs ]andes au prorata de la conti'ibution fon-
cière et moyennant un prix modéré, fixé par des experts. Ce genre d'alié-
nation a eu pour résultat de favoriser plutôt le riche que le pauvre. On a
donné pour raison qu'il fallait créer des ressources et trouver des capi-
taux pour mettre les communes à méme d'améliorer le surplus de leurs
propriôtés.

Ces concessions ont eu poùr avantage dc faire rechercher et de fixer
d'uhe manière définitive les limites du domaine communal et d'arrèter
les usurpations. Ces limites étaient, à cette époque, incertaines .et contes-
tées. Un abornement général, exécuté administrativetnentpar les géomè-
tres des Landes et sans avoir rencontré des difficultés, a séparé exacte-
ment la propriétéparticulière d'avec celle communale. (1)
- Les propriétaires des Landes ont donc profité des concessions; ils ont
en outre acquis d'autres terrains communaux par adjudication et ils ont
ainsi considérablement augmenté leurs domaines. JI n'y aura donc pas à
craindre de bien longtemps un trop grand morcellement dans ce pays.
D'un autre côté, tes mariages recomposent ce que les héritages divisent.
Ce n'est pas la terre qui manque aux bras dans cette contrée; ce sont les
bras qui manquent à la terre.

(1) ces géomètres ont rklimilé dusienis illiers d'hectares sans l'intervention (le la justice.
N a,,dataires de lad ministration, ils oui procédé seuls eonlradictoiren,en L avec tes pl'oprié-
taires.

L'aho,',ie,nent général de toutes les Parcelles du territoire le la Vo, nec (J ni devrait Servi,'
de base à I u no, neau cadastre, 'e pi-ès en terni i as pI us de di ificul Lés, o,, ne tic ut doi e pas
dire qu'il est impraticable. Quels services in tel cadastre ne rend "ail-il t'as' à la propriété,
l'ad,ninistration piillique	 -	 -
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Avec Paisance, les anciennes idées aristocratiques ont penétré dans les
Landes, II y a une tendance Mcheuse à revenir au droit d'ainesse, malgré
le Code civil. C'est une conséquence de l'orgueil des parvenus. On donne
généralement toute la quotité disponible, que l'on dépasse souvent, au
premier né des mâles ou k celui que L'on désigne pour continuer la
famille et maintenir la maison. Il est appelé l'héritier.

Mais dans les classes aristocratiques elles-mùmes, des moeurs plus dou-
ces, plus naturelles, se sont répandues; elles n'usentmême pas des droits
4ue la loi leur laisse.

« On a vu, sous M. de Villèle, un membre de la noblesse refuser d'être
pair de France k la condition de constituer un majorat pour son lits aîné:
tant il est vrai, comme l'a dit M. de Tocqueville, que les classes aristo-
cratiques elles-mêmes ont été gagnées par la douceur des moeurs de la
famil e démoc.ratiqu. s (1)

Dans les Landes, la tendance est surtout de favoriser te fils connu s'ous
le nom d'héritier au préjudice des filles. Les actes simulés et fï'auduleuN,
les donations déguisées qui ont pour but d'étendre le préciput dont on
peut disposer engendrent un grand nombre de procès.

Du reste, il est très-commode de dépasser la quotité disponible avec la
facilité qu'on a de faire des coupes d'arbres pins. La g rande forLune de ce
pays consiste dans la valeur des bois. En enlevant les pins, on réduit le
sol à une valeur très-minime. Le produit des arbres peut être donné de
main à main; c'est une atteinte frauduleuse au capital. Or, le tribunaL
civil de Dax a décidé en principe, par jugement du 23 février d876, que
les arbres pins, arrivés k maturité, ne sont pas considérés comme des
fruits. II les considère comme formant un capital. il n abandonné la doc-
trine qu'il appliquait depuis lon8ues années pour se rallier à celle que
j'ai émise dans ma brochure sur I' U.9U fruit des pins maritimes, publiée en

S75. (2)

(4) l'aul J anet. - fleuve des Deua Mondes, I septcinl're 1877

(2) Voici ce jugeniemit
Les pins maritimes sont considérés, no,m coltine des fruits, tuais connue ana partie inté-

grante de i'iimneuble.
Ainsi décidé par jugenient du tribunal givil dc flax du 23 février I 87fl, rend,, tians le,

termes stuvants
Attendu que le notaire ,llo,,e au sieur Verdier pére lino so,rnae tic trente-trois mille

flammes représetitani. la valeur d'une ee,'tainc quatiti té d'arbres pins qut étaient oxorus sur ses

biens propres et qu'il a vendus que la partie de i.aussucq suutient qu'aucune récompense



Les donations déguisées se font encore au moyen des titres au porteur.

La remise étant laite incognito, elle devient insaisissable. Les donations

'indirectes ont lieu sur une grande échelle. Ce sont des actes passés entre

le père et l'un de ses enfants sous la forme d'un contrat k titre onéreux,

renfermant des avantages au profit de cet enfant.

Tous les moyens, du reste, sont bons si Ion parvient à éluder la loi en

suivant les voies détournées. Dans les Laudes, où le commerce et l'indus-

t'est due pour la yen te rie ces arbres parce qrr'rMant parvenus à 'fige de maturité, ils devaieol
être eousidérés comme dos fruits ; quels euuséqiieiice, la coiiiiii UflaU ta il perçu à boit droit te
t rrorl 'ni t de cette yeiite et n'est tenue à n' eu nie restitution

e Qu'it s'agit d'exaniiner si cette prétention est fondée
u Attendu que cela n déjà été dit, CtOC 1m' acte public du mai 1840 retenu l it M' Vallée,

notaire à Dair, Verdier père, agissant tan t eu soi' 110111 personnel qu'en celui des dernoiseites
l)nudits, ses nièces, pour lesquelles ii se portai t fort, n pi'or_éd é au partage et (r la liqui dation

t es successions ddaissées pur flerI i'and Verdier, Marie Passé, son époose, et Marie Basary,
uteurs communs rie toutes parties av ce la darne I 'rosper Canneiriron, sa nièce lue pour le

remplir des droits qu'il aniende ers lit 'lo,nlrlc q,àrlité qu'il agit, la darne Cameutrori liii rha,,'
01111e et I ni fait 161 i vranlce in otan in ent des In é lai ri es de l,an no tlu e et de liacqué, sises à

ilagescq, avec Ioules leurs ap1rartenanres et dépendances
u Que, suivais t un autre acte du inéirre jour, retenu par le inènle notaire, Verdier jrère,

igissant toujours en la iiè,ne qualité, décla,'e vendre à la coupe, aux époux Cameaitrou, tous
les in I l'es pi ils résinés à ru ne ou 11011 cxi staii t su r la métairie de liacq u(', noe,, lai' t ta
sonune de 66,000 francs

« Qu'en lin, su i va n t iii autre acte du inéin e joli r, retenu l ia r le ni énie ni otai re, Verdier
père, agissan t toujours en la pêne quai i té, vendit encore aux époux camer troll les métairies
do , Laiuotlrr, et de Barqué, rrvec tou tes leurs aplrartenarices et déirendaur,es, mo yennant la
souille de ri ix initie truies que ta moiti é do ces ri III X soinm r's o rpa rI cil an t à Verdier père,
pu eisa touché le cloutant pendant la durée du mariage, suivant acte • pnlrlic retenu le
G avi'il 1841 par Me DII! I aide, no tu i 'e à Rayon n, le rio ta ire li n u ida leur a ru'.eu,'dé A Verdier, à
titre de récompense, sur la eonsniunauté une somme de Irenle-iluit mille fi'n ries (lue la
partie rie Laussucq i'ecorinait (tue la partie (trI cette srrrrline, représentant la valeur des
i rnuieul ries propres au ma ri, soit cinq mille fra n es, es t rèe il ci rient t ri rie per r Ta soc i été ries
acquèts, 'nais tille la sonrrrne de trente-Irois mil te frinres représentant t la valeur des arbres
pins appartient à la eommrrnarrtè qui n'en doit point la restitution

et Attendu qu'il résulte des termes de 'article 14 .02 du Code civil lue 1k coupes de l'ois
'tomlien t d ars s la commIs nia nIé pou r ton t ce qrni est. con si ri éré cornus e Insu tri il, d'après t es
articles 500 et suivant s du même Code qu'en couséqnenee, I 'us,, frm t ier peut (aire cou per les
bois ta iii j s, conr form émet, t é l'a né n agerne rit et n i'u sage r ont, tan t. des i ro pr'iétai res q u 'il
rrotite encore, toujours cli se conformant arix époques et à l'usage tes crncienls propriétaires,

des ihirr .ies de trois de haule futaie qui ont clé ni 5es dl coupes réglées, riais lue, dans tous
les autres cas, il ne peut toucher aux arbres de haute ru ta ie

Qu'il est iucoritest,,ljIe d'atrurd qnne les arlrres pius do iveirt être considérés comme des
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trie ont pris une grande extension, on voit souvent contracter une société

commerciale entre le pète et l'un de ses enfants. Cette société a été con-

sidérée comme une donation déguisée par un arrêt de la Cour de cassa-

tion du 25février 1839, donation qui est réduite à la quotité disponible.

Gel arrêt, approuvé par tous les auteurs, est, en tous points, conforme

aux dispositions de l'art. 1840 du Code civil qui déjoue les simulations et

les fraudes.

arbres é haute futaie; qu'us effet, les arbres de cette nature ne se re1iroduiscii I point sur

souche pour constituer clos bois taillis et doiveit L técessai reineiit M "e semés ou plantés
Q s'il es L certai il ensuite qu r, les pi os ne sont point se umi s à (les Cou tes réglées. iii	ii s

anèllageme t que1co nr1 ne, car l'ain Mut gente Itt est tin t rayai u i consi si où régler l'expie j Lotion

clone forêt de façon qu'elle fournisse lin rapport aniluet u]ssi soutenu P.L aussi avantageux

fluo possible ; ju e dans la parti o cl u d pari e sien t des Land es où le p in mari ti nie l'ai t I 'olij et

pu ''ci pal dc la cul tu 'e cl u sel, on 'se lieu t con stator I' i itd ce tIc l'ex i stenr,e du n aménage mont
quelconque ni d'un usage qui soit géitéralcisien t suivi ou adopté ; que s'il est constant t1tio

'arbre pi s do i t âtre coupé lors ti t i ' ii coinnien ce à dépéri r et à 15° p1 lis ton r ni r la niât, te

qiass Lité de rua li ères rési lieuses, il est e.e rta in égal en) est cpi e t 'époq tic cl e ce dépérisse t nets t
petit varier d'après les soi,ss dots tés aux antres et le gemmage dont ils nu t été l'objet;

e Que les prept'idtai rcs t e se sont, jamais conformés é un usage quelconque et qu'ils n'ou t
(l'autre guide que leur caprice cl leurs besoins que, rpse'lqssefois, l'encltérissensesst subit

tIcs bois rési lieux, pat' suite des fl'jetsiatintis eommerr,iales , déteruninei'ai t te propriétaire é
couper les arbres pists avan t l'époque qu'il s'était fixée é ui-snêssie ; ruc eertahss d'esst re

eux cou lent lei us ,tu'lt,'es à l'àge de soixante on soixante-dix as, tassslis qtie d'autres les
laissent croître usc1u'à ccitt ciitqtsautte ans

n Qu'il suit de là qu']luculs sssae relatif à ut aménageittent. quelconque des pins mari tintes
t'existe dans le dépasteuient dos Laudes cille telle est égalestent l'opinion émise par le sieur

Cuzacq, expert-géomètre, qui i a été sociven t eonsm is polir des expertises très-i iupoi'tatitt's

par les trihunassx de Saitit-Sever et (t C Dax, dans use hi'ochssre où il traite la question cte

l'usufruit des pins marititnes
Qu'il i' a les de considérer encore que les arbres pins font partie intégrante dii domai lie

isti-inônje et fournissent aci propriéta i le, par la résiste, un ]'eventt fixe et al nuel CL qui liii
pes'met de suliveisir ô ses, existence et à ses isesoiius habituels ; que la coupe do ces as'ltres
sur site parcelle de terrais quelconque diiui nue la valeur de ce te 't'ai n cIa ils des pro1inrtiosts
u otah tes ; car cette parcelle, en su pps t nième q u 'elle soit con t tan I 6e ois sen' 6e i in usécl il'
euRent apés l'abattage, no donne au cnn revenu au p 'clin Maire, jusqu'à l'époque oé tes

nouveaux arbres ont ntteiust l'âge de vi igt-ci itq ou trou te ans ; (111e, d'api'ès Cuuzscq, te sol
épcndatst tic ces arbres, représente à peine le dixième de la valeur qu'it possédai t avant

t'ah,attligr', et les doc' ituents de la caisse actuelle paru isseni. confirmer cette a1tpréei:itiois
Qu'il suffit. de lise les deux actes du 2 mai 1840 ptsur èiro t''appé dc cette étrange ane-

nialie que les fusils atteindraient tin chiffre plus élevé qsse le ca1cit:il qu'ils représentent, et

q s' UI' COE il al rie ci 'qua nte mi Il r, fi'ancs pied uis'ai t s,,, rave nt il e trait tc-t,ti s sut le francs;
Qu'il réssiltè, en second lieu, du rapitort' des premiers experts. li otn'ilogué sur ce poil] t,
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En principe, et en thèse générale, c'est aux juges de décider dans

quelles intentions ces associations ont été Faites et d'ordonner ta réduc-

tion à la quotité disponible si l'hêdtier a retiré des avantages réputés

frauduleux. Les juges peuvent recourir aux témoignages, compulser les

registres et papiers du père de famille et asseoir leurs jugements sur de

simples présomptions. La justice et la bonne foi repoussent énergique-

ment les moyens frauduleux.

Certains prédicateurs et écrivains catholiques tels que tes pères Félix,

Met, etc., pensent que la loi civile ne peut obliger les parents à garder

l'égalité entre les enfaMs its prêchent la liberté de tester comme confor-

que les pièces sic la ni es coruplantées dc pins, nd k1 nées dat's lu ratip6rt sous les numéros
I 7 et 173, ont été esti nées qua inrze mille cinq cents francs que, postérieurenteut à

l'expertise, Verdier père a abattu ces arbres, cl. les secônds experts, dont le rapport a été
également homologué su r ce point, eshoer, t ces arbres vingt-deux mille sept cciii soixante-tin

francs
Qn'ainsi, la valenr de kes parcelles, qui sont l'une coitteriauce du dix hectares soixante-

qtia lorze ares soixante-dix centiares, iie serai t que de dix-sept mille tee s cent actif francs

uluirarite Centimes;
u Que ces faits pronveli t de la nlaiiiéro la pitis manifeste qu'on ne doit pci iL considérer

les artires pins ahaltus comme des frir ta pli se consomment immédiatement, niais hi et' comme
des capitaux tufs en réserve pour subvenir à l'entraI ion et aux dépenses du r ropriétaire

pendant les lonigiies aunées qui doivent séenuler flaist que la propriélé lit' j t itrrn à nouveau

comptait tée de t' iris rie puisse liii foi en ir un reveil u suffisant
s Qu'eu etiv i sages itt la question un au Ire t° i aL tic vile, on est frappé des tristes rés' ni lai s

(lui peuvent .lre la conséquence de ta doctrine invoquée par la partie de Lanssucq qu'il
sciait perniis, en effet, : tin père dissipateur, usu fruitier légal du bien de ses enfants mineurs,
à 'ni second mari dune femme ayant des enfants d'un premier mariage, de s'approprier la
presque totalité ttn patrimoine (tes enfants, lorsqu' il a opér6 pendant le mariage (les Connes
d'arbres qui auraient alteint itt maturité et de réduire ainsi des enfants qtu i possédaient

cependant ii n don,,, i in ccunaidérahle,	lin état presque voisin de l'indigence, pendant une

période de vingt-cinq à trente ails	-
ne Qu le principe que nul ne 1ueul s'enricli i r aux dépens d'autrui, devrait alors être

effacé (le notre législation, car la doctrine invoquée en est la violat ion ,nani reste, et blesse

tous les principes de morale et d'équité inscrits dans nos coules ; qu'ainsi la demaude de

la partie de laussueq doit étre rejetée;
Attendu, quant aux dépens, qu'il y a lieu de les réserver jnsqu'aprés l'expertise
Par ces motifs, le Tribunal, jugeant eut matière ordinaire et en premier ressort , déclare

la partie Lausuucq mal fondée dan sa prôteritiour tendant ii faire déclarer (jite la récompense
de trente -trois mille francs représenta rit la vaterrr (les arbres pins vendus par laole du
2 niai •l 810 n'est point due à Verdier père, et la détuoute de toutes ses conclusions tant
principales que subsidiaires à cet égard.
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me aux idées chrétiennes, cette liberté de tester qui n'est, on peut le
dire avec raison, que le pouvoir de desh.éritr.

Le cardinal Gousset dans sa Théologie morale à l'us ge des curés et
des confesseurs (t. I, p 378, 43 édit. f865, dit aussi

e Un père de famille qui a disposé de la portion disponible de ses biens
« peut-il faire d'autres dispositions gratuites par des dons manuels, soit
e en faveur du premier donataire, soit en faveur d'un autre? Nous pen-
e sons qu'il le peut, pourvu que les.dons manuels ne soient pas trop con-

e sidéra bics. En permettant à un père de famille de disposer d'une cer-
« taine quotité de ses biens, la loi ne parait pas lui interdire la faculté

de disposer à volonté de ses revenus mais il ne lui serait pas permis,
« généralement, d'éluder la loi pat une donation manuelle, en prenant,
« par exemple, un capitaL considérable ou le prix d'un immeuble pour
« en faire de nouvelles dispositions.

Ainsi, ce théologien donne au père de famille une très-grande latitude;
il l'autorise à s'écarter des règles de la loi civile. Ces mots: pourvu que

les dons manuels ve 'oient pas trop considêrables, sont vagues, n'indi-
quent pas de limite et blessent la légalité. Si, dans le pays des Landes,
on considérait les arbres pins, arrivés à maturité, comme des revenus,
ainsi que certains le désirent parce qu'ils y voient leurs intérèts, on peut
comprendre à quelles conséquences fûcheuses on arriverait. La justice et
l'égalité sont filles de l'Évangile. L'égalité chrétienne u consacré l'égalité
civile. L'histoire nous apprend que la liberté de tester a été restreinte
sous l'influence du christianisme par les derniers empereurs romains.

Un digne et savant prétre des Landes (1) rend. au  contraire, justice'aux
principes de 89 qui sont, suivant l'expression de M. Henri Martin, comme
l'évangile politique et social du monde nouveau.

le cite avec plaisir ses paroles
e Il reste acquis, dit-il, que le régime féodal, soit comme institution

e politique, soit comme institution civile, ne saurait étre pris comme for-
« me d'une société modèle, beaucoup moins encore comme le type du
n droit chrétien.

Le drait chrétien se fait de siècle en siècle.
e La législation civile des derniers temps de Itome en écrivit de belles

(t) ch. Vegès, curé doyen de $irVinee i ,t de Tyrose. Petite 'croc du Iiocse rIA ire et rie

Box, tfl, p. -156.
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.pages. - Le droit coutumier du Moyen-Age en a écrit aussi des frag-
« ments.

« La législation moderne malgré de justes criliques qu'on peut lui
« adresser, contient pins de droit chrétien que toutes les législations

passées. »
M. Hue, prolèsseur de droit à la Faculté de Toulouse, dans sa Compa-

raison du. Code Napoléon au nouveau Code civil italien , s'exprime
ainsi page 88:

« Ainsi, pendant que d'un côté les uns proposent de rétablir le droit
« d'exhérédation sous te nom menteur de liberté de lester, les auLres
« trouvent odieuses les garanties qui empêchent le père de famille de

spolier ou de ruiner ses enlants. Ne dirait-ou pas viii iinen t (lue flOUS

o vivons dans un siècle où les pères donnent l'exemple de toutes les ver-
tus et où les enfants sont des monstres qu'il faut mettre hors la loi

« civile?
« Si les pères de famille étaient Loujours ce qu'ils doivent être, on n'au-
rait pas besoin de prendre des garanl.ies contre eux; et, ce qui est bien

u plus important, leur autorité serait toujours aimée et respectée par des
o enfants formés à leur exemple. 1Mais «est précisément le contraire (lue
u rions voyons. Les atteintes les plus graves contre la sainteté de la
« famille et la dignité paternelle viennent le plus souvent de la conduite
r scandaleuse mIes pères de famille indignes de ce nom.

Aujourd'hui, dit M. E. de Cornulier, dans son livre du Droit de tester,
r iSiS, aujourd'hui, le père qui marie sa fille sans prévenir qu'il a l'in-
« tention (le faire un aîné de toute la quotité dis3onible, trompe son gen-

dre : celui-ci a dù compter sur la règle commune qui est l'égalité; les
exceptions ne se présument pas.

Quant é faire un ainé pour le décor extérieur de la famille, le père
r n'y doit pas penser; ce n'est plus dans nos moeurs ni dans nos institu-

tions ........
On n remarqué d'ailleurs que les personnes les plus

préoccupées de l'idée de fonder une maison, étaient celles qui négli-
geaient le plus le devoir vulgaire de soigner leurs enfants, tant il esL
vrai que l'ambition tue les vertus domestiques. Les maisons ne 5(3

maintiennent que par l'union, l'ordre, les lrioeurs et l'amour du devoir,
(lui donnent la donsidération et	pellent ls bonnes et solides alliances

r qui réparent les brèches que font les partages égaux.
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II

il faut avouer que dans les Landes, il y a heureusement des excep-
tions. On voit quelquefois des enfants renoncer aux avantages qui leur
sont faits et se contenter d'une part égale A celle des autres frères ou
soeurs. On voit encore des membres d'une même famille, après avoir pro-
cédé à un partage équitable, rester unis par une amitié tendre et vivre
ensemble sous le nme toit.

JI est à remarquer que les nombreuses (amibes deviennent de plus en
plus rares dans ce pays. Depuis quelques années, la population décroît
par te nombre des enfants légitimes. Comme dans les autres parties de h
France, on est conduit à la limitation volontaire de la fécondité. Le plus
grand nombre des ménages arrivés à la fortune et au bien-être sont, en
général, stériles et n'ont qu'un ou deux enfants. (1)11 estvrai que, dans ce
cas, ils n'ont pas à craindre ]e morcellement; mais cette infécondité, ces
calculs égoïstes font courir à la nationalité française un danger sérieuse-
ment grave. Notre population ne grandit pas en proportion de celle des
autres Etats de l'Europe. Cependant, on voit d'autres contrées qui ont
adopté nos insiitutionsciviles, notre régime successoral, et dont les fainil-
les sont plus nombreuses que dans notre pays. Ce n'est pas le partage
forcé qui conduit k la limitation volontaire de la fécondité. Ce tuai exis-
tait bien avant la promulgation du Code civil. Montesquieu en signale les
causes dans l'Esprit des lois (liv. XXIII', Chap. F').

..Dans l'espèce humaine, dit-il, la manière de penser, le carac-
• tère, les passions, les fantaisies, les caprices, l'idée de conserver sa
« beauté, l'en'ibar,'as de la grossesse, celui d'une ftunille trop nombreuse,
« troublent la propagation de mille manières,

Cette prévoyance n'existe pas parmi les classes pauvres. Je lis dans la
Statistiqtt e du département de la Gironde, par Jouannet, t. Jer, 

p. 131
1839, le passage suivant:

s Il est d'autres causes qui tiennent aux localités, au genre de vie, h la
« moralité, et qui amènent de grandes différences sous le rapport de la
s fécondité des mères. A cet égard, un fait bien étonnant a été constaté
e par le docteur Lalesque, auteur d'une Topographie médicale du canton

(I ) F api'és tes tableaux de la population dressés officiellement, on ti'o,ive
LMeDES. - En 4870, l population était le 303,508 habitants; aetuollujn,ent Ø882), elle est

de 301,143. - Diminutiont 2,365.
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• de la Teste. Il résulterait des observations de ce médecin, que dans la
« classe des résiniers, classe pauvre, mal nourrie, vivant habituellement

au sein des forôts, les ménages comptent plus d'enfants que les inéna-
« gesdes autres habitants du canton, et cela dans la proportion de 31/2
« à . L'arôme du pin est-il un stimulant prolifique, ou ne devons-nous
« voir en cela qu'un effet du malheur sur des hommes sans avenir, qui
« ne se refusent pas au seul plaisir que leur permette leur misère, et qui
• n'ont pas de motifs pour limiter le nombre de leurs enfants? »

n'

La nature humaine a ses vices et ses imperfections. Le père de famille,
arrivé à la vieillesse, devient faible et se laisse facilement capter. JI por-
tera quelquefois son affection et donnera la plus grande partie de ses
biens à celui de ses enfants qui en sera lemoinsdigne, au mauvais sujet.
Il est des cas où il peut user des libéralités que la loi lui accorde, mais
il doit le faire avec prudence et justice. Aller au delà, c'est ne pas être.
bon père. Quand il a une nombreuse famille, il ne devrait même pas dis-
poser de toute la quotité disponible.

Qu'il fasse don des luts égaux à ses enfants; il leur évitera des procès
et des haines fraternelles qui sont si vivaces et si protùndes. Ses enfants
le béniront après sa mort et honoreront sa mémoire. Mais, en supposant
qu'un fils ait outragé son père, ce qui est une très-mauvaise action, faut-
il donner à ce dernier le droit de deshériter ce fils? A quoi bon ùne ven-
geance xercée après sa mort? La religion ne lui conseille-t-elle pas, au
contraire, le pardon?

« J! est cruel de penser, dit M. Paul Janet, que les vieillards, qui sein-
Ment avoir la sagesse pour apanage, donnent quelquefois et nième trop

« souvent l'exemple de la déplorable persistance des faiblesses humaines.
« Là où l'on aimerait ii voir la dignit& la tranquillité, la droite raison, on
« rencontre encore les vaines agitations, une honteuse légèreté, une bas-
« sesse de vues etde sentiments que l'on pardonnerait peine aux pres-
« santes nécessités ou aux âpres ambitions de l'âge viril. IL semble inutile
« de prêcher la vieillesse. Car ce n'est pas d'ordinaire l'âge où l'on se

corrige de ses défauts. Mais si l'on ne peut pas demander aux vieillards
de se changer, ou peut demander k la jeunesse ou à la maturité de se
préparer une noble viellese. C'est un grand spectacle de voir un doux

t vieillard dont l'âge n'a pas desséché le coeur ni flétri les sentiments,
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u entouré d'une grande famille dont il est l'honneur, l'amour, la hénédic-
« tion, grà%e sans morosité, éclairé sans arnertumè; rendre en conseils
• affectueux ce qu'il reçoit en respect et en égards, et apprendre aux en-

fants non pas comment on réussit, mais comment on s'améliore, non
« pas comment on loue les hommes, mais comment on les sert ou on les

brave, comment, enfin, on peut s'exercer à ces belles vertus si rares et
« si dédaignées, la fierté, la modestie et la bonté o (4)

Il faut qu'il soit bien scrupuleux, qu'il ait des sentiments bien vils, un
coeur bien dur, le frère égoïste et sans conscience qui accepte la part des
autres frères ou soeurs dans les biens paternels. IL nage dans l'opulence, il
possède la fortune sans avoir rien fait pour lagagner, tandis que les autres
membres de la famille qui n'ont pas démérité, ont pour lot la 'misère.

« La loi ne punit, comme voleui, que ôelui qui soustrait frauduleuse-
ment ûne chose qui ne lui appartient pas; mais le vulgaire, le haut jury,
appelle Voleur quiconque bénéficie indûment d'une chose au préjudice
d'autrui. Le testament arbitraire est rangé parla conscience publique des
provinces septentrionales dans la catégorie des vols non qualifiés par la
loi; et cette conscience est l'interjrête souverain de la justice coutumière
du vrai droit national, qu'il faut respecter. (21

c Ces partages de biens, dit Montaigne, où la richesse de l'un fait la
pauvreté de l'autre, détrempen t merveilleusement la soudure fraternelle.

Dieu-bénit les nombreuses familles, dit un proverbe. On remarque
souvent, en effet, que ces familles prospèrent le mieux; que; plus il y a
d'enfants, mieux ils sont élevés. Ils prennent de bonne heure l'habitude de
l'ordre et le sentiment de l'égalilé. Sous l'autorité paternelle, ils se regar-
dent comme égaux; ils affectionnènt et respectent leurs parènts.

Silvio Pellico, dans le Dcvoi;' des hommes, fait le tableau suivant de
l'amour fraternel

« Pour bien pratiquer envers tous les hommes la science divine de la
o charité, il faut en faire l'apprentissage en famille.

« Quelle douceur ineffable n'y a-t-il pas dans cette pensée nous som-
« mes les enfants d'une même mère! Avoir trouvé, à peine venu en ce
« monde, les mêmes objets à vénérer et'à chérir entre tous, 'quelle don-
« ceur encore! Cette communauté de sang et la conformité d'un grand

(1) La Famille,, 6' édit, p. 215.
(2) E, de Cornnlier. - Du Droit à tester, p. 207.
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e nombre d'habitudes, entre frères et soeurs, produisent naturellement
« une puissante sympathie qui ne saurait être anéantie que par un épou-
« vantable égoïsme.

« Si vous voulez être bon frère, dMendez-vous de l'égoïsme, proposez-
e vous chaque jour d'être généreux dans vos relations fraternelles. Que
e chacun de vos frères, que chacune de vos soeurs voie que ses intérêts

vous sont chers autant que les vôtres ......»
Tout a été dit pour et contre la liberté de tester. M. le Play et ses

disciples ont fait et font encore les plus grands efforts pour finre prévaloir
le droit illimité de tester. Ce qu'il y a de certain, c'est que le fond de leur
pensée, c'est dlarriver à l'ancien droit d'aînesse; ils voudraient faire opé-
rer cette réforme et reconstituer la famille sur les bases anciennes. lis ont
beau faire: ils ne changeront jamais les vrais principes du droit naturel.
Leurs arguments ont produit des effets contraires k ceux qu'ils en-atten-
daient; ils ont servi à donner plus de puissance é l'opinion, plus de force
à la loi civile qui consacre l'égalité des partages, qui repousse la liberté
testamentaire. L'Etat, qui a pour règle la nature même, a pour devoir
de protéger l'enfant contre des parents dénaturés.

Le droit naturel, le sentiment du juste, de la famille, de la paternité
auront toujours le dessus dans tous les coeurs bien nés. Le parlage égal
est entré dans nos moeurs. Une part dans le patrimoine paternel n'est
pas suffisante pour entretenir les enfants dans l'oisiveté, mais elle est
l'instrument de leur travail et de leur louable ambition. Avec ce fonde-
ment ils pourront grandir à leur tour, redoubler d'efforts, travailler et
épargner en vue de créer une nouvelle famille.

J'arrive à la fin de cet essai. Mon but, en l'écrivant, a été de défendre
des idées de justice et d'égalité, de fortifier la famille dont les liens ten-
dent à se reâcher de plus en plus, par suite des fraudes qui se pratiquent
dans les partages de successièns. La famille améliorée profite k la sociélé.
Une société sera d'autant plus meilleure qu'elle sera composée d'un plus
grand nombre d'hommes honnétes. n'ayant en vue que le bien, aimant
véritablement la fraternité.

e Être utile, si peu que ce soit, dit M. Lerininier, voilà ce qui importe.
Le monde est devenu comme un vaste Forum où chacun peut ouvrir
l'avis qu'il croit avantageux; s'il a raison, l'assemblée le récompense par
quelques minutes d'attention; sinon, on ne préte pas l'oreille et on passe
à l'ordre du jour. »	

P. CUZACQ.
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FOUR SERVER A L'ÉTUDE DU GASCON BAYONNAIS

La Maison d'un Argenfler Bayonnais en I 21

Dans le riche dépôt des archives de notre ville, la série F13: compre-
nant les délibérations du corps municipal contient principalement quatre
registres cotés 1313. 3, 4, 5 et 6, et qui sont pour' nous d'autant plus pré-
cieux qu'ils sont entièrement rédigés dans le dialecte gascon de notre
ville. Ces registres contiennent les actes les plus intéressants de la vie
privée et publique des vièux Bayonnais qu'il serait troplong d'nurnérer
ici, et entr'autres une riche collection du commencement du XVJe siècle,
qui nous permet de jeter un coup d'oeil indiscret dans l'intérieur de la
famille bayonnaise. Ø)

(Ij Nous nous sommes borné à publier quelques-uns (le ces inventaire, mais donnons ci-
dessous le dépouillement complet du registre Bli. O, qui contient le plus grand nombre des
pièces citées plus haut.

Archives de lia yonne 115. 6, pag. 8, 23 octobr. 1518, Augerot dc le Guoarde, scinhor de
Mente, arruc Major (rue Moyeu); - p. 4, 2 oct. ISIS, .lot,aiiicon de llarostegui, conton (le
la carnassevric dessns ; - p. 55, 42 mai 4519, Gnilhem-Ariiaud do Caupene, arruc aperade de
Sedzc; - p. 65, 1 juin 1519, l'es Dordogoiti; -p. 88, 10 janv. 1519, Mitiuelon de Tosse,
arruc de le Carnasserie ; - p. 152, 25jnill. 521, khan de Manvic ; - p. 221,27 sept, 1521,
Johannot duverger, rue de le Carnassorie; - p. 251 3 nov. 1521, Angnerot de .Sefi,elon, arme
don Bourgnau ; - p. 58, 2 janvier 1521, Saubat de llaraml,oro, douant b Pilloric ; - j . 272,
23 janv. 1521, Johannot de Borclano, arrue maior; - p. 270, 4 janv. 1524, donne Saulrn-
enfle de Senct Ander, borg don Sanc Esprit; - p. SOl, I jânv. 1521, Johan de Carat;-
p. 305, 21 an6t 1521, Perfies BoIt, arme Major; - p. 300, 10 juil' 1517, Perot do Cauheppe,
port de Snsee dessus; - p . 314, 49 févr. 4521, Joliannoton don casso, arme dons Isascos

4
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Depuis longtemps déjà on accorde la plus grande attention à ces inven-
taires après décès qui apportent, tous, quelque lumière sur L'histoire
encore en partie inédite de l'art et de la vie privée en France ; l'histoire
de l'ameublement et du costume ne peut qu'être illuminée d'un vif éclat
par la publication de ces longues listes. La Société de l'Histoire de Francc
à laquelle les sciences historiques doivent de si beaux ouvrages, donnait,
en effet, au public les comptes de l'argenterie des rois de France au
XIVO siècle qui lurent bienlôt épuisés, et chargèrent en 1874 M. Douet
d'Arcq de préparer une publication analogue qui obtint à son tour le
plus grand succès.

Nous croyons intéresser en donnant quelques-uns des nombreux inven-
taires contenus dans les registres que nous venons de citer; on peut,
grâce à la première de ces listes, se rendre un compte exact de l'anieu-
blement et du costume d'un riche marchand bayonnais; quoique le mé-
tier exercé par les personnes décédées ne soit indiqué qu'à de très-rares
exceptions, on peut, croyons-nous, décider à peu près par la variété des
monnaies possédées par ce bourgeois, que le change était son opcupation
principale, et uoique sa maison ne soit pas située dans la rue des Argen-
tiers, il faut en conclure que les établissements qui ordonmiient aux pei:-
sonnes exerçant cette charge d'ouvrir leurs bureaux seulmnt dans la
rue Argenterie (ara-tee deys argen.tcrs), étaient peu à peu tombés en désué-
tude, et que à part quelques industries encombrantes, telles que les fau-
res, chaudronniers, avironniers ou hasters, auxquelles il était encore
défendu de sortir du rayon dans lequel elles étaient cantonnées, les autres
marchands commençaient à s'établir ouvertement dans les lieux les plûs
populeux. On conçoit u'à cette époque, la place Notre-Dame, sur laquelle

p. 337, 10avril 1521, Pierre de le Tory, potlucayre, arme doles Tendes; - p. 349, (t fén.
1521, Petrissans•de Sc'rrez, arrue Ma jor;- p. 376, 26juillet, 1522, Johan de Sent Martiri;-
p. 409, 16janv. 1529, Jobanetote Deeheuerry , arme écus Argenters; - p, 419, 17 janv. 1522,
Johaitita de Scgvre, arme deus Faurs ; - p' 430, t4 mars 1522, Perpost Iloit, arme Major
- p. 457,11 sept. 4522, Johaunes Paberte; - p' 490, 8 oct. 1521, ,loliannon de Segure,
Calluperie ; 538, 29 nom, 4524, Pernaud Dharissague., port do liertaco ; - p582, 2 fév.;
4525, l'eyrot de Gascon, an'ue de llardos; - p Cr01,23 mars 152fl, i'ernarid de flordeu, an'ue
de port de Bertaco ; - p. 614, 1. juin 1526, Marticot tic le Criarde, arme de le Salie; -
p. 678,4 novembre 1527, Anthony Daldar, arme ?rlayor; - p. ($92, 7 avr, 1527, Sausoton de
Cannoy, amie de le GaUuperie ; - p' 472, 13 août 4528, t'es dc Lulairde, arruc don Pont
Mayor; - p. 791,3 avril 1527, Toniassot Odart, place publicque; - p' 706, 23 août 1529,
Espainhete de Caoucr, arme tic le Salié.
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se trouvait placé l'étal de notre argentier, pàratt âvoii' été la plus propre
à ce genre de commerce, car l'hôtel de ville y était situé et ta rue l'.tavou,
aujourd'hui rue d'Espagne; était la grande artère de la viLle et celle par
laquelle affluait tout le commerce, non-seulement des Provinces Basques,
mais encbre d'une partie de la Péninsule

On remarquera dans cet inventaire, doublement pi-écieux au point de
vue de l'histoire et de la langue gasconne, et que nous avons préféré
donner sans traductiôn afin de lui conserver toute sa saveur, la quantité
relativement considérable de vaisselle de laiton et l'absence presque com-
piète de verrerie; un certain nombre d'objets d'argent doré, des armes
et des armures que les bourgeois de la ville avaient pour leur propre
usage lorsqu'ils voyageaient, et, enfin, ce qui est presque général dans
tous les inventaires que nous avons parcourus une ou pluieurs vignes
situées dans les faubourgs ou dans la banlieue et servant à assurer la pro-
vision de l'ànnée.

On peut, d'après les inventaires ci-dessou, rétablir, à peu de chose
près, l'intéNeur d'uue maison bayonnaise. Bien pèu existent encore
aujôurd'hui, et tous les jours, on en voit disparaitre quelqu'une. Nous
empruntons aux savants auteurs des Études histo?'iqucsstn' la iil1e de
Bayonne, l'excellente description suivante d'une maison bourgeoise de
notre vieille cité.

« Elle se composait de deux corps de logis séparés par ùne cour inté-
rieure et comprenait un rez-de-chaussée sur cave, un étage supérieur

« et des combles; la façade, surmontée d'un pignon aigti, délerminait
« une toiture à deux versants latéraux. Le rez-de-chaussée du corps de
« logis donnant sur latue, était consacré à l'ouvroir, à la boutique ou au
«magasin; celui de derrière était affecté aux besoins du ménage Un

escalier, raide comme une échelle, indépendant de l'ouvroir condui-
« sait à l'étage supérieur, dont le corridor, formant pont ou galerie
« sur la cour intérieure, mettait en communication le corps de logis de
• devant avec celui de dèrrière. Chaque bourgeois possédait sa maison
« particulière, et y vivait entouré de sa famille, de ses commis et de ses
« domestiques, de tous ceux, en un mot, qui étaient « à son pain et à son
« vin » selon l'expression coutumière du pays. On comprend ainsi qu'à
« la rigueur deux ménages pouvaient y habiter séparément. Des caves
« profondes et solidementvoùtées occupaient le sous-sol de la maison
« d'un bout h l'autre, et servaient à logef; chaque année, les vins ou pom-
« ntacles de la récolte ou du commerce. »

Ajoutons que chaque maison avait son premier étage en encorbelle-
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ment (4) et son ouvroir (obredcy,), protégé par un auvent supporté par
des corbeau:x en fer forgé. La maison de notre argentier devait être dis-
tribuée de la manière suivante: en bas, et donnant sdr la place, la hôu-
tique renfermant les monnaies faisant l'objet de son commerce, ainsi que
les gages sur lesquels il prêtait, le tout protégé par un vitrail à petits
carreaux fortement scellés dans du plomb. Au fond, la cuisine ga ilii ie de
sa vaisselle de cuivre, de fer et de laiton, et dont le principal ornement
était la grande cheminée à manteau, ainsi qu'il en existe encore quelques-
unes dans le haut l3ayonne, avec ses landiers de fer, sa crémaillère (c'a-
mailli), et sa plaque de foyer représentant le plus souvent un saint; les
étages supérieurs contenaient les chambres à coucher, quelques-unes
tendues de. tapisseries de haute lisse qui servaient aussi àtapisser la
maison le jour d'une grande entrée et de la fête soleiinelle du Sacre. Les
lits étaient protégés par des couvertures de laine rayée, et pendant les
siècles précédents, il était défendu par un établissement spécial, d'y sûs-
pendre des tentures de drap broché d'or et d'argent; enfin, les armoires
étaient remplacées par des colîres do toute forme en bois de chêne et
délicatement ouvrés, ils contenaient lesvètemnts, le linge et les objets
les plus précieux, et convenablement rangés le long des murailles recou-
vertes en partie de boiseries, ils servaient aussi de siéges ou d'étagères.

On trouvera dans ces inventaires un certain nombre de mots qui, selon
nous, sont aujourd'hui perdus et dont les lexicographes pourront faire
leur profit. La publication de listes de ce genre ne peut qu'accroître dans
une mesure considérable les lexiques et les dictionnaires dans lesquels
on traite plus spécialement l'histoire de notre vieille langue gasconne qui
va disparaissant chaque jour davantage, jusqu'au Moment prévu déjà où
il ne restera plus que quelques dôcuments manuscrits ou imprimés. (2)

Inuentari pres per nous Martin de Fins, sor de Lesbay escleuin de le
ciutat de Bayonne en lan present, et Pernaud Daymar, notari et greffier
de le cort de monsor b maire escleuin et corsei]h de le ciutat de :l3ayonno,

Ø) Un article du livre des établissements de la ville dc Ra yonne, A4. 1., détermine la lai-
gdur do cette sorte de construction.

(I) Nois saisissons avec empressement l'occasion de remercier encore inc fois M. Ch. Ber-
nadou, qui a mis A notre service ses connaissances paléographiques et nous a surtout aidé (laits
la collation des textes.



deus biens et causes inohies et inrnobles delachatz per la deces et trespas
de Saubat de Haramboro et Johanne Dargui sa moilber, et asso a la
requeste de Johan de le Corne, l3ernadon et IJertran Dibarbide, lors tes-
teters parens et affius, auquoau inuentari far abem haccluat la second jorn
de geer lan mil cinq cens vingt et ung en le farine et le maneyre que

sen seg. ('1)
Et prurneyrement:

Le maison ont losditz de[Tunctz fasen lor residence situade dauant la
Pilloric deled. ciutat comfron. de lune part et costat, le maison deu
Pin et per lautre part et costal le maison de Riôn et per danant lad.
Pillaric et rue deu port de Suseye de dessus. (2)

Item unè vinhe scituade au terratory de Donzac comfron de lune part et
costat levinho de Saubadine de le Tapi, et de laute part et castat le
vinhedeus hereters de Martinonde Segure.	-

Item plus le mitat de tot aquet berger, hostau et truilh (3) situaI au
terratory de Beyries apperat de l3ehic enter sas cosnrrontations
qui es per indiuis et lautre mitat appertenen a mossen Martin de
l3ehic.

item sept dobles ducatz de Castiihe.
Item tres ducatz simples de Portogau.
Item ung salut dor. (4
Item ung noble à la rose. (5)
Item ting-nable dele?
Item dus florins dor. (6)
Item ung autre ducat de Portogau.

(1) Archlvr.s sle fia panne. 1111. S, p. 2s3.
() La rue de Suseyo dc dessus ots de haut, était la partie que flou s avilis cotiisue sous le

nom de rue Pilori.
(3) Pressoir, y . fr. pres.souer, servai t A presser les raisins et était composé de forts plateaux

réunis par une Os, deux vis de bois; il est encore eu p[eiu usage dans nos campagnes.

(4-) Le salut etait une monnaie qui portait l'image (le la Vierge au moment de la salutation

angélique. Elle fui frappée en Frsi sue salis Charles V I et sous H cmi VI, d'Angleterre; plus tard

os. frappa des demi-saluts en billon.

(5) Noble ô la rose prit ce nom de la rose d'York ou de Laneastre qui y était représentée.

(0) Nous pensons qu'il est question ici des florins espagnols si répandus et si estimés par le
commerce du moyen-fige tIans nos r.ontrées ; ils furent fabriqués pour la premi&e fois en 1340

par l'ordre de l)[Pedro IV d'Aragon, à limitation des florins do Ftorence. (Voy. Leleweil et

Aloïss lleiss, t. It, p. 21.)
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item ung my ducat dor.
Item ung my escut soreilh (soleili. (4)
item ung petit anet (2) dor ab dues perles.
Item dues hergues redondes dôr pesans.
Item dues hergues dargent et dues morettes? d'argent surdaurades pe-

santes.
Item une grosse tace d'argent (3j ah b pe et cautz surdauratz ah ung re-

mailh (4) de Senct Sebastien pesante dus marcs et demye once de
trye?

Item dues autres taces d'argent ah los pes et bortz surdauratz pesantes
tres marcs dues onces.

Item quoate cuillies (5) clargent. pesans quoate onces meinchs tres
diners.

item une crotz d'argent ah son crucifie pesante ah le fuste (bois), aixi que
es, dues onces.

item dus botons (6) d'argent a maneyre de platines pesantes 1111 1e d.
et m.

Item une sinte (7) (ceinture) de fau (fil) d'or tirat ah bos caps dargent sur-
dauratz et essnailhatz, et quoate botons surdauratz, pesante my-
mare, o enuiron, lequoau es en gadge de tres escuti sol et XV s. ts.

(1) Les premiers écus au so/eil parurent le 2 novembre 1475, sous le règne de Louis Xl, qui,
après avoir interrompu la fabrication des écus à la couronne, les remplaça par les éeus sols
ainsi qu'ils sont te plus souvent nommés. Ils prirent ce nom d'un soleil placé au-dessus de la
petite couronne qui surmontait l'écusson de Franco.

(2) lI s'agit ici d'un anneau de femme entouré tIc deux perles; quelques bagues servaient de
reliquaires et s'ouvraient pour permettre de loger, dans la cavité intérieure, une relique quel-
conque. Vers ta tin dii règne des Carlovingiens, on commence â les distinguer des sceaux, aveclesquels elles étaient confondues,

(3) Les tasses étaient le plus souvent munies (l'un couvercle avec une ou deux asises.
(4)Avec un émail Saint -Séba stlan. lln'est pas dit ici si c'est un émail cloisonné si tréquem-

ment employé pendant le noyen .âgc les émaux ronde bosse sont aussi très-souvent em-
ployés pendant le XIV' siècle • une grand croix d'argent, â six images rondes de coste et
â sus evangélistes sur émail. lovent, des dues de Normaudje (1369) ... s Peux flacons d'ar-
gent doré, plains et au milieu un grant esmail eslevé on est dedans une déesse d'amour d'or,
eslevée pesant XXXI mares. lnv. des ducs de flourgogne (U'i7).

() Cuiller, - Il est question ici de cuillers manche court et à large spatule; un ustensile
de ce genre a été retrouvé il y n pcu dc temps dans la Nive, il est en cuivre jaune ou laiton
et le manche est terminépar un pied de biche,

(6) On ne retrouve plus la représentation exacte clos boutons, la plupart de ces bijoux étaient
douliies et servaient à fermer les robes des femmes ois les manches trop larges.

(7) lI n'est pas question de ceinture utilitaire qui était le plus souvent en métal nu cuir,



Item une ointe tiscut dor en cede rotge (rouge) chens caps ne autre

goarniture de le longor de une brasse o enuiron.
Item une petite cinte redonde de fil dargent de pauque (peu) valor.
Item dues petites moretes? dargent pesantes II d.
Item ung tiscut chens caps dor frisat goarnit per dedens de telle Date-

maigne.
Item en targes (4) de Bey, chus escutz au soreilh et XXX. s. t.
Item quoate escutz soleil et quoarante cinq dobles b tot en Karrolus et

dobles de Bearn.
Etem XXIII dobles de cade tres arditz.
Item XIII! tredzens. 2)
Item ung cinqueY dargent. (3
Item tres testons (4) de cade XL arditz.
item tres gros de Jacques Cueur (5) encamatz d'argent.

mais d'une ceinture en fil d'or tiré avec les boucles en argent doré et émaillé. On retrouve

dons des inventaires franca is de la Lin du XVl siècle des ceintures excessivement riches gar-

nies d'une bourse. La ,i,ode qui fut si grande pendant le moyen-Age des ceintures en métal
surchargées dc pierreries est délaissc, et pendant la plus grande partie du siècle de nos

inventaires on 110 
porte plus que des ceintures de soie tisscs d'or on d'argent.

(I) La large 
était une monnaie imaginaiO du royaume de Navarre, valant 14 ,narcvédis

de vfllon.

() Nous ne savons si l'on entend 1iar .lredsefls une monnaie quelcollqlle. h'eut .étre appelait-

on ainsi une réunion de monnaies qui donnait lieu d un usage fort répandu au NYII' siècle et

qui l'est encore de nos jours dans une partie (hi sud-ouest de la Franco. Lors (te la bénédic-

tion nuptiale, l'époux présente à l'épouse treize pièces d'or ou d'argent dont la vrdeur 'arie

selon sa position de fortune. I.e prêtre bénit le treizain, prend une des pièces et les 12 autres

sont remises A l'épouse. Ne serait-IL pus question dans notre inventaire d'si assortiment de
pièces destinées à cet usage et Iougtoulps prèparé à l'avance- Les gens riches mettaient une
sorte d'amour-propre à se procurer des pièces rares et toutes à la inéme effigie; ou hten faut-il

voir dans ce mot une corruption du /,'endnos , monnaie espagnole du temps des rois catho-

liques.
(B) Monnaie de CastiIlo. Benri III Ut frapper cette monnaie, pour la première fois, dans

l'atelier monétaire do Cueuca et elle fut appelée wonrda de renies de c office diacro; une

seconde émission d'uuc anolillaic pesant et valant juste la moitié de la première fut faite, et

comme elle valait juste la moitié de celle-ci, dit M. A lloiss, à qui 'mous empruntons ces détails,

km quinte parle de s'a vent ô cbmen. Este real de.à cineo es probablemente la moneda Ilamada

cinqueli en tnuchas eserituras de aqoellos tienlpOa.

(4) l'eston. - 
Monnaie de Louis XII dont on voyait la tète sur l'avers. Savàleuy variait entre

10 sous 2 deniers et 12 sous O deniers.	-	-

(5) &os, ubdivisiO1l de la livre.	 -	-	 - -	
.	.	-.
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item dues beriigues? enearnades.	 -
Item dus reyaus et rniev de Castille (i) encainatz,
Item nau reyaus de Castiihe.
Item cinq meyreyaus de Castiihe.

-Item ung gros de Navat're (2) encamat.
Item mey teston de France.
item ung doblesoeldo (3) et dus simples Daragon.
Item ungaut mey soldo Paragon.
Item dotze gros et demy IDangleterre.
Ittm ung gros de Bretanhes ales ermynes.
Hem ong reyau de Navarre.
Item ong reyau ViIh de Castiihe.
Item dus gros de Jacques Cueur..
Item dus simples.gros de papome? (4)
item ung autre reyau vilh de Castilhe,
item dus autres gros de Jacque Cueur.
Hem ung autre gros a les erm y nes (hermines) de Bretainhe.
Item en autre menude monede de diners le somme de tres livres guian.
item autre menude monede sept hures et mye gulan.
Item y u sent escuts au soreilh en caban any perde et any goMainh

enter les manxs deud. Bertran Diharbide, aixi que lad. Bertran a
declarat.

Item dea donnarlod. Bernadon Dibarbide sedze escutz au soreilh, tXÎ (lue
ed u dit et declarat.

Item deu douar pes de le cabaitherie detz francs bordalais.
Item une condanation ont meste Remon deu tomer es condenat en le

somme de tres francs bordelais.
item ung autre condamnation ont Johanne de la Baûhar es condannade

de le somme de cinquoante ardïtz.

(1) Cest le real (le Castille cette nlonnaie exis lait depuis Pedro 1fr, il y eut des réaux, (1 û5deini-réaux et des quarts de réaux, A 00 pour 'ii' mare.
(2) On appelait ainsi les rénux d'argent de ce royaume.
(3) Sueldo, monnaie fictive, celui lÀ ragon val,u 32 ,naravéilis.
(4) Il (au t lire pepione, I000uai0 de hi]lon du royaume de Castille: fabriquée	Buros etqui valait du temps de D. Aiplionse X un demi denier hurqaicx. « ......et n ue conton sM/esuetdos meil jas dc Burgateses par un ;naravénti; é qui na sm,ejdos de pepiones par un mare-osa â debe conter doc pcpiou g.s por un hurqalés. (Areli. de la cathédrale de Burgos.) A/oisIIeïss. Mon, J! Isp. Christ fanas,
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Item une mernori ciii Johanicot darque deu donar XIIL fr. vi ard.

ILem un autre memori deudit Dondritz.
Jtem le reconechense et pactos deud. Cabau de Bertran Dibarbide . tocant

losd. cent escutz escriut en paper per articles.
Item detz et sept instrumens grossatz (rassemblés) totz en une ligasse

(tia.sse.
Item deu donnar cathelote le benedore de reste de ma jor somme cinq

hures guian et xxx ard. aixi que ere a deciarat.
Item plus tres franxs bord. xxnn'° ard.
Item deu dona iascoau de Cambel tres [r, bord. xxii ard.
Item dus quintaus et ung quoart de fromatges dizan tant bon que aube.
Item vingt et quoate conques (4) de froment gros.
Item ung petit bassin de laton a la rose (à eau de rose). (2)

Une chaufete (3) et une petite ayguere, b tot de laton.
Item oeyt gros candehles de laton.
Item dus autres petitz candehles de laton.
Item unè grosse topie de metau.
Item ung gros martinet (4) de metau qui cm ditz que es gatge.
Item chUs grans platz desiainh.
Item sedze autres moyens platz destainh.
Item quoate autres petits plats destainh.
Item hoeyt pentes aureilbudes (à oreilles).
Item une escudelle plate destainh.
Item tres loti (5) quoairratz destainh.

(1) Mesure de quantité.
(2) Presque toutes les maisons bourgeoises possédaient cc petit utcnsi le, servant à se laver

les mai'15; an naoyen-Œge on les nominait cspajoucrs. On distingue plusieurs sortes de - bas-

sins à laver il est question dans cet inventaire d'un bassin dont on se servait à table. n ios
« musées, dit M. Viollet Le Due, possèdent un grand nombre de bassins de vermeil, d'argent

blanc ou d'étain, qui datent du Xvi' siècle; plusieurs sont d'un travail excellent et habituel-

e lement accompagnés de leur aiguière. » Souvent ce bassin à laver était muni d'in, manche

formant goulot et servait j, vider le contenu sans crainte d'en rien répandre.

(i) En y . fr. ehauféte, esca,,faile, etc. u y avait des cbauffercltes de mai us et de pieds.

Villard do Honnecourt en décrit une ayant la lhrme d'une pomme de cuivre; pour les ïieds, on
se servait plus comauué,nent de chaufferettes dc terre, que Ion plaçait dans iles tabourets de
bois; quand le chauffe-pieds élait en métal on le chauffait souvent avec de l'eau lionillante.

(Voy. Y. Le Duc, DM1. du mobilier.)

(4) Marteau.
(5) Mesure.
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Item dus autres lotz destainh redons.
Item ung piche de tres pintes redon.
Item ung aut. piehe quoiarrat de tres pintes chens yance
Item tres milotz redons destanh.
Item ung piche de pinte et mye redon destainh.
Item une pinte redonde.
Item une pinte quoavrade chens cuberte
Item une mye pinte redone.
Item une ayguere (1) destanh chens cuherte.
Item ung autre petit piatot (2) destanh.
Item ung salie (3) destainh.
Item ung autre plat moyen destainh. Pesant tote lad. bachere destanh

cent cinquante une hure et mye quart.
Item une petite cauteyre (chaudière,) nabe.
Item une autre cauteyre bielhe.
Item ung petit cauderon (chaudron).
item une topie (pot) de coeyre hielhe.
Item une rauhe.de homme violet escur simple.
Item une autre raube dome de drap negre 1)angleterre simple.
Item ung rayon de toronsat? chens mangs forrat de pannes negres.
Item un jupon de camelot (4) tannat (tanné).

(1) On sait quelle était la richesse de ces ustensiles vers la lin du moyen-âge; nos musées
nationaux en renferment rie nombreux spécimens. On en fabriqua aussi en laiton et en terre
émaillée; tous ces vases étaient fermés par un couvercle b charnières

(2) Plat o:, petit plat servant d'assiette, le plus souvent en métal; ils étaient -généralement
irjoins creux que ceux qui sont aujourd'hui en usage. tin ménage bien moulé,- dit M. V.. Le
Duc, possédait Lin certain nombre de ces plats:

Maint plat rt'argenl, si cent je tain	 -
« Les faut-it de plomb ou destain. n

t'Oit!. dit ,nob:
(3) Les salières ont joué un grand rôle dans les festins du moyen-âge où elles prenaient la

place de nos surtouts, quelques-unes étaient montées sur roues afin de pouvoir être envoyées
plus facilement anx convives.

(4) Ces étoffes étaient aussi portées par la noblesse, car loelques-unes étaient d'un prix
excessivement élevé, et dans un tnventaire de Charles-le-Téméraire, il est fait mention u rl'une
« uèce de camelot violet de soye broetièe d'or. u Le tanné était une couleur propre à certai-
nes étoffes. e Jehao Perigon et son varlet, cousturiers, pour la façou d'une robe (le rtuatre
u gai nemens de drap de tanné, ja pièça achetée pour le Boy. s Dép. du Boy Jean en Anglet.
159, 1360). - Les meilleurs camelots étaient de Beims.
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Item ung pareilh (paire) de causses i) nabes.
Item ung autre sayon drap bert forrat de drap.
Item un aut. raube vielhe.
Item ung jupon vielh.
Item unes causses de blaucquet bielhes.
Item unbonet descarlate a dus rebras.	-
Item une raube de fempne drap violet forrade de boqueran? perxs.
Item un aut. raube de fempne negre.
Item une cothe fardie (2) de perxe escu le cors forrat de vert ah los gai' -

nineus de camelot rodge.
Itesi un aut. cothe hardie de tanat garansat (garance) ah los garniffis

de camelot tanat. -
Item dus corsets bielhs.
Item une hucque (3) de morrat ('1) forradé de conilhs (peau de lapin) et de

pannes blanques.
Item un autre hucque de tanat garansat forrade de sarge saujantes et

de frizon gris.
Item une camise de femne de drap de blanquet. (4)
Item' dues bergues de frizon blanc. (5)
Item ung pareilh de manjotz descarlate.
Item unes manges de femne de biolet garnides de halos (velours)

rotge.

(1) Vers la fin du xv' siècle seulement, les hommes commencèrent â porter des chausses
semblablesJi de longs bas et qui s'attachaient au haut de chausse; celui-ci ne descendait que

jusqu'auk cuisses et s'attachait avec des aiguillettes. (V. Le Doc, Dict)

(2) Étoffe servant principalement à faire des chausses • pour une aulne de blanchet achat-

16e dcli ledit jour, pour faire chausses. (Comptes de l'argent. Passim.)

(3) lI n'y a guère de vêtement qui ait subi autant de transformations que la cotte. La colto
hardie, dit M. Viollet Le Duc, est abandonnée-par les hommesvers la fin du xvsiècle, et cette

sorte de tunique n'xiste plus que chez le bas peuple.
(3) Iiueque C'était une sorte de camail A capuchon:	 -

Item, je laisse, en beau pur dou,
Mes gands et ma hucque de soye,

- A mon ami Jacques Cardon. -	 -

(Test, de l'ilion.)

(4) On en faisait cii drap polir la nuit vers la fin du Xv' siècle:
(S) Ce mot qui n'est jas nouveau semble désigner 011e sorte .l'étoffe ou pluilôt de frange

houeléè: on le trouve aussi dans la chanson de la Croisade, par P. Neyer. éd. le la Soc. de

1111sf- de Fs'ana. -. Mas cant se reire vira al goinfaino fr1 act.



- 60 -

Item ung paillet rodge. (1)
Item dus pailhet negres qui son n gate de sa que se trobera per

vertat.
Item une cuberte de fliflt de lan (laine) bigarrat.
Item ung drap de taule (2) (table) bieih.
Item dote iirxsos (drap de lit) de lin 'priin naus.
Item tres linsos de lin prims danno?
Item quatorze basas gtos tant entiers que rornputz.
Item ung linso ai) las caps de fin blanc ai) sas harles.
Item tres cubertes de hubety.
item dotze tabailhes (3) (tabliers) fines tant de lobre de Nize (]Vice) que de

lobre de Flandres.
Item cinq autres tabaiihes grosses.
Item dus autres tabailbes fines de taule redonde.
item une longeyre (4) fine.
hem dus tabailbons gros.
11cm xxIIlI te seruietes fines de iobre de Nice en dues peces.
Item quoate seruietes comunes de seruice.
Item une cuherte de cochjne (eoarssin).
Item cinq vergues et mey de drap de lin nau en une pece.
Jtem dus linsos vilhs et romputz.
Item tres hergues de drap de lin crut.

(1) C'était la voilure préférée des Bayonnaises.	 -	 -

MM. Balasque et Dulaurens s'exp]'iment sur ce sujet (le la manière suivante • Célait w,
s manteau noir à capuchon nomilié pat Ijet ou paillet (pallium); il fut décidé que ce vélenielit,
t de suprême élégance, ne sciait porté que pour le deuil, et encore, comme on soupçonnait
e (1u'afin (le s'orner dii palhel, les veuves et les jeunes filles tieuraient trop longtemps leurs
s morts chéris, on détermina la durée du deuil pour les veuves, ce fut un an et un jour;
« pour les autres, fille ou femme, trente jouis. La contrevenaule était condammmée à payer
t 20 sols de Morlaas. Quant aux femmes au-dessus de 50 ans, elles pouvaient s'habiller comme
u elles t'entendaient (nov. 1288).s - Éhides Niai., t. Il, p - 481. - Nous reviendrons, du
reste, Sur les lois somptuaires (le la ville de llayonne.

(2) Les tables dont se servait la bourgeoisie étaient généralemtierut longues et étroites, quel-
qncfois à un pied, le plus souvent munies d'un banc fixe, d'uit escabeau ou marche-pied et
recouvertes d'un (lai.

() Appelés aussi en y . français loufailfe.
(3) Nappe. - Le mot ton geyre vient de la foi-une le ce drap qui était long et étroit. Le 1dus

1mai, li 1go de table damassé se tissait à Garni, on l'appelai t aussi linge dc liante lisse (V. Le
Duc, Diet du. mob.).



- 61—

Item dues autres hergues de drap prim de lin.
Item une aute tabailhe de taule ronde fine.
Item quoate beus ('1) de coton naus et dues peces fines.
Item tres antres beus de coton vilhs fins.
Item dus autres beus de'coton gros.
Item tres assotes (écheveau) de fiu de nicole.
Item ung trens ('I) de halos cramoisin vieilh.
Item ung tiers de damas cendre.
Item une bergue de taphetas bert de lestrot vilh.
Item ung autre semble ters de taphetas berd.
Item ung autre Iros de halos cramoisin cuin b précedent.
Item dues cortines (2) de telle totes nabes.
Item unes autres cortines vieilhes.
Item xvi plomions () de flu de lin prim crut pesant sept hures et ung

quart.
Item tres glombs (7) d'autre fu prim de nycolle crut pesant une hure.

Tres quoars de lin prim brustiat (écru).
Item sept Hures d'autre lin.
Item tres hubetis (3) goarnitz.
Item ciiaq Ihiitz ab quoate cochines goarnitz de plume.
Item ung tanin (7) de rotge.
Item ung drap de ihiit flirlande.
Item une padere (poêle) de coeyre.
Item dus pans pieu) de fer.
Item dues gahes (louche).

(1) Pour boa, morceau.

(2) Voyez la note au mot (/ift.

(3) JJuheti.V. fr. Mue, ornement de kte qui a disparu vers la fin du xvi 5 siècle, mais qui

paraît avoir été longtemps porté A Rayonne, mème depuis l'apparition des cornes, escofiions

et hennins. (Voy. Sèbast. Moreau.) « La hune, dit M. Viollet Le Duc, est une cornette élégante

n que les femmes de moyenne condiLion portaient à la ville. C'est lino capeline très-courte et
dont les côtés se développent en volets. Il fallait que cette coiffure fut empesée par devant
ou maintenue àlaide de fil d'archal, pour conserver ces plis antérieurs qui dégageaient le

« visage. Les liuves étaient parfois tort riches, brodées de pertes et d'or Plus fermée, noire et
portée sur une guimpe et une barbelte, elle constituait une coiffure de deuil.
n Cette coiffure,' sauf.le cas de deuil, était habituellement faite de soie. On disait aussi

« huvet « Le suppliant féry la ditte femme un ou deux ceps parmi le visaige, dont le liuvet

« le sa teste chcy à terre, (Closs. du.C:snge V. Le Duc, fiel, du mob.).
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Item dues cubertes de topie de fer.
Item une pale de fer.
Item ung pareilh de landies 4) petitz.
Item un cramailh (2) (eremaiflère) ah sa barre de Mr.
Item une taule redonde ab son drap dessus.
Item une taule longue ab sons eseauètz (3).
Item dus coffres obratz de menuiserie (4).
Item un aut. gros coffre a paneus.
Item ung autre coffre plane.
Terri ungautre petit coffre vilh chens sarailhe (serrure).
Item ung banc.
Item ung pausedey (5) (dressoir) de pan.
Item une escabelle,
Item ung tiedey de beyres (6).
Item ung timpan de fer.
Item tres barriques de vin de Bayonné.
Item une tonne de pomade ranque contenen xii pipes o enuiron.
Item ung tonet pley de pomade de beuvatge.
Item ung autre tonet de pomade comensat.
Item une tone qui es entiere au soto (cave).

(1) Les landiers se divisaient en landiers de cuisine cL en landiers d'appartement. Les pM-
miers avaient quelquefois des réchauds disposés à la tête de chacun d'eux; il y en atait fi
mesuraient jusqu'à 90 cent, de liuteur.

(2) Crémaillère, - C'était un instrument considéré comme trés'1mportaut. parmi les ména-
ges bourgeois; etles étaient généralement en fer forgé et enjolivées de dessins et de moulures.

(3) L'escabeau était souvent de forme triangulaire et beaucoup plus bas que les bancs et les
chaises; il servait aussi de table et on y déposait de menus objets. (Voy. dans V. Le Duc, le
curieux article réservé à ce mot.)

(4) On trouve encore dans nos campagnes quelque antique spécimen de ces coffres ou ba-
huts; ils étaient diversement travaillés, mais la fonne en était généralement idèntique. Les
plus anciens étaient simplement ferrés, et quelquefois cachassés dans des garniturcs de fer

ou de cuivre découpé. Plus tard, ils reçurcnt des sculptures, suit feuillages et arcatures, et
méme quelquefois des personnages. Enfin, on finit par les recouvrir de cuir de Cordoee on de
basane; leur (orme était généralement basse et ils étaient soutenus- par quatre pieds très-
courts; ils contenaient des compartiments intérieurs dans lesquels on serrait les objéts les plus
précieux ct se fermaient à l'aide d'un cuuvercle retenu par des charniéres et munis de plu-
sieurs sèrrures; garnis de coussins, ils servaient do siéges et même quelquefois de lits de repos.

(5) Sorte de dressoir; ce meuble purement de luxe est assez rare dans nos inventaires bayon-
nais ; il était disposé en échelons et servait à poser les plats et objets nécessaires aux repas.

(6) Petit panier en paille tressée contenànt quafte verres à bôite.	 -

r
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Item un autre tone en peces qui se failli b cap.
Item le fuste de tres tones o enuiron qui e en le borde.
Jtem dus halecretz (1) et ung capasset (2) de fer.
Item un gros peyro (panier) ah cuberte.
Item unes marlottes (7) nabes fines. -
Item unes autres marlottes vielhes.
Item dues balesçes (3) chens b bandatge.
Item ung moledey (tnouUn) de pebe.
Item cuis bacques qui son a le maison de Flontabat en le paroppi de

Tarnos.
Item quoate bacques en-le maison de Johannicot Doudritz a part un goa-

dainh.
Item une bacque en le maison de Johantot de Hiribarry en le parropi

de Briscos.
Item une meye.
Item une trebesseyre de lbiit crude nabe.	 -

(Signé) MÂRTIN DE FINX;
DEYMAR, greffier.

II

Inventaire de noble homme Augerot de la Garde,
seigneur tie Mente 151$

Inuentari (4) feyt per nos Augerot de le Mothe escleuin et meste Ber-
nad deu Pin jurat en lan present de le ciutat de Baione et Johan de Mauri
greffier ordinary de le cort de niosseinhor b maire de Baione cometutz
per so far per mosseinhor b Iocten de mosseinhor b maire escleuins et
conseilh de le ciutat de Baione deus beys et causes moblcs et iminobles
de lachatz per b deces deu seinhor Augerot de le Goarde, seinhor de
Mente qui fo, per comendement de mosseinhor b maire escleuins et con-
seilh de lcd. ciutat et a requeste de nobles hommes Laurns de Pi'at sein-
hor de [.uc per b seruir et aydar en temps et lpc en soqui de reson, a
Baionne b xxe jorn doctobre mil vcxviu anehi qui sen segt.

(t) Vêtement de mailles descendant jusqu'aux enOU(	 -

@) Cabasset - casque	viièrC il gorgerin.

(3) Arbalète.	 ,..	..	-
(4)B8.6,p.9.
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Et pruineyremeris ung saiyon de damas forrat de pes blanques.
item ung sayon de tanat.
Item ung sayon bigarrat liureyedeu Castetnau. (5)
Item ung grippon (2) dostedure (?)
Item une manteline de drap de France.
Item ung manto negre ah son cappeyron. (3)
Item une tocque de milan viihe.
Item ung halecret.
Item une selade.
Item un babiert. (4)
Item dus guanteletz.
Item dus cramailhes. (5)
Item une hapche darme.
Item une petite jabeline.
Item une forque de fer.
Item un guisarme. (6)
Item ung chappeu vielh.
Item unt daube (faux) rompude.
Item unt lantz.
Item une hapche.
Item ong martet. (7)
Item ung crosse ficq (erucïflx).
Item un banc pleguedys.
Item ung coffre ferrat.
Item une haquebute.
Item une grosse taule ah los scauetz.
Item un autre taule ah son ,scauetz.
Item detz platz gros.

(1) A la livrée du châtea,s-rçeuf de Baronne.
(2) Jupon qui se mettait par dessus les armes.
(3 Manteau militaire à capuebots.
(4) Baviére. - cette piéce d'armuro n'apparaît que vers la moitié du xrn siècle et fut plus

tarrl remplacée parle gorgerin; son seul avantage était de ne présenter aucune prise â la lance.
(5) Le camail était fait (le forte toile ou de peau et recouvert le mailles de fer; il servait à

abriter la tate et les épaules qu'il embrassait étroitement.

(C) Guisarme, sorte de hallebarde à large lame avec un long croc acéré et servant habituel-
lement l'infanterie.

(7) Doit étre entendu avec le sens de marteau d'armes.
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Item oeyt patz destanhpetitz.
Jtem chus pentres petites aureilhudes.
Item tres salieres destanh.
Item quoate milotz destanh.
Item un aiguevre de laton.
Item un gros bassin do laton.
Item ung bassin de labemangs.
Item une petitecachere de Jeton.
Item ung piche de labe mangs.
Item cinq candelers (1) et ung podat. (?)
Item ung toppie de coyre ()
Item dus pareilhs de camynaus.
Item une padere.
item dus gresiihes.
item tres paus.
Item dus tisons de fer long gros et Jautre petit.
Item dus boucaus (7) de tapisserie bilhs.
Item ung farlin (7) 'ilh romput.
item dus cochins.
Item ung panderon.
Item dues berguentines.
item unes manges de berguentines.
Item detz seruietes grosses et moyennes.
Item unes cortines.
Item cinq linssons.
Item tres tabailhes.
Item un Ionguere prime.
Item tres tabailhons
Item cinq lhitz ah les cochines.
Item ung lhiyt ah sa cuberture.
Item tres cuhertes.

(1) Le chandelier â IcxtêiniLé duquel se Lrouvait uuc pointe sur laquelle on plantail la
bougie, ne change de farine quo vers la fin du xiv ;kcle où cette pointe.est reaipbcée par
une douille.

(2) Pot encore aujourdhui en usage et connu seurje nom de toupfn.

4
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Seg se los biens immobles

Tot prumeyrement, le maison noble de Mente ab sas apertence ssize a la
rue Maior. (1)

Item ung coste dostau de les appartenen de led. maison uns damore
Joannicon de Berrendi.

Item une tosne à la maison de Mente.
Item Marie de Sente Crotz et Remonet de Larrasso ais. de Salbadoret,

trente dus ardits et my de refflus et XVIII ard. ung diner primffiu.
Item Esteben de Senet Martin vingt ardits de primifflu, une vinhe et ver-

ger paguadeyre à Nadau.
Item Jacmoton de t3ordet tres hures et mye de refflu et tredze arditz ung

diner de primifflu, termy a Sent Miqueu.
Item Guiraud Puhart ong franc. de refflu et xviii ard. de primiffia

paguade id.
Item Pernaud de Jane ung franc bord, de refila et ung ardit de primiffiu

termi Sent Miqueu.
Item Augerot de BordeL tres francs.
Item Pes de le J.ande trente dus arditz et my de refflu et xvut ard. ung

diner de primifflu.
Item Johannet de Gacheytz chus ard. dus deners de primifflu et detz ard.

cinq deners de bordeu de refflu, tèrmi a Nadau.
Item Visens de le vinhe quinze ard. de primifriu termy a Nadau.
Item Marion Echaide vingt ard. dê• primifflu termy a Nadau.
ltem Marticot de baratscat sedze ard. de primifflu termy à Pasco.
Item mossen khan Debarbide xxun ard. de primifflu termià Nadau.
Item Gratiane de Larre vingt ard. termy à Pasco durant sa bite.
Item Johanto de 1-laristoy xn ard. de primifflu termy a Pasco.
Item mossen Pes Boihenard detz ard. de primifflu termi a Nadau.
Item Johannet Dibarssore sept ard. et  r dener primiftiu sur ong tros de

boscq (morceau de bois) termi a Nadau.
Item Pierris de leTor sedze hures de fin, XXVI ard. dus diners de primif-

fia et les dues pars dung pareilh de capons (chapons) paguad a Sent
Miqueu, sus une vinhe.

Item Martin Detchegoyen dus francs vingt ard. sus ung verger qui p09-

sedichs au terratory de Marte, fia et prirnifflu paguedeys à Nadau.

(1) Rue Mayou, aujourd'hui rue d'Espagne.
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Item Estangue de Lore et Graciane de Begonhe trente arditz de primifflu
et dues hures detz ard. de refflu.

Item plus losditz Estong'ie et Gratianne de begonhe xviii ard. ung coro-
nat de prirnifflu et trente dus arditz de refflu.

Item plus lostau den s. pernaud de bordeu trente dus arditz de pritnifliu.
item bd. Johan demi ung primifflu de ung ardit et ung autre de quinze

ard. et ung autre de dotze ard. SUS tres casaus au Sainct Esprit.
Seg se los biens immobles.

Et prumeyrement la Mothe et loc de le Salle noble ............ah sus
apperten. lequoau fo crompade et arqueside penden C?) b rnaridatge doud.
feu Augerot de le Guoarde et noble Catheline de Sent Martin may legiti-
me et naturau de Pes de le G uoarde son filh et hereter la mitat de le quoau
Salle ah sas apperlen competichs et appertin audit Pes de le Guoarde cum
a hereter de sad. may, per so que es estat crompade et arqueside pendent
la maridatge de son dit pay et may cum dit es.

Item la mitat de la maison, troubh, vinhes et brgers de leretadge de Port
Lairon ah sus apperten.

Item une maison qui es assize en larme major de ledite ciutat apperade
le Coste de Mente, le qnoau fo crompade et arqueside pendent b ma-
ridatge deud. feu et de lad. donne sa moilher.

Item une maison assize a barrue de la Salie qui a present possedichs le
donne Maretinote de le hubiague may deud. Pes de le Guoarde.

Item les dues partz de le mitat deu forn de larrue deus Bascos, lesquoaus
dues partz son consignades et per autoritat de moss. b locteii. de
moss. b sennesehal de les Lannes au seti de Baionne, a requeste
deudit feu per de son dict defunt de Briscos a lencontre deus canon-
gos et cappito de Nostre Dame de Baione despuch ]equoau consi-
gnation no en an pres ni percebut aucun 'proffit ni loguers

Jtem une vinhe assize au terratori deu Sanet Sprit Iéqùoau es estade
vendude per dus cdns e vingt livres guian de lequoan somme en es
estat distribuit per lande (17) deud. feu, et anssi a sober certan fin
de le vinhe de Mente a mossh. de Baione, saub que en fey de flu
tres hures guian, trente arditz et quoate ard. de primifflu le quoau
vinhe a vingo a le maison de Mente per succession

Item une cedulle de le somme de detz francs bord, en lequoau es tÏngut
et obligat meste Frances de Larsebau de Bidacheh

ri
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1H

Un Boucher Bayonnais (1521)

L'inventaire suivant est celui d'un rÎche boucher de la ville de l3ayonne;
quoiqu'on puisse remarquer chez lui l'absence presque complète d'objets
mobiliers, il enrichit ces listes de quelques mots nouveaux, Notre bou-
cher parait faire consister sa fortune en un bon nombre de propriétés,
maisons et vignes; ii possède cependant une collection de pièces d'ar-
genterie h faire envie h plus d'un opulent bourgeois: on remarquera prin-
cipalement dans la liste de ses propriétés, une place entourée de murait-
les et située à l'extrémité de la rue de la Boucherie (aujourd'hui Vieille

Boucherie) et qui devait vraisemblablement lui servir d'abattoir. On re-
trouve dans le livre des établissements de Bayonne, si curieux pour notre
histoire municipale au moyen-âge, ('1) que des peines sévères défendaient
aux bouchers de tuer et de débiter leurs viandes dans la rue.

Inuentarifey et pres per nos Martin de Finx senh. de leshay escleuin
en lan present de le ciutat de Bayonne, comni.issary a so far depputat per
mosseinh. los maire escleuins et conseilh de le ciutat de Bayonne appe-
rat ab nos, meste Pernaut Daymar notari reyau et greffier de led. ciutat
deus biens et causes delachatz per Johantot du Verger dit de iohannoys
carnesser (boucher) vesin de Bayonne qui, fo et asso a le requeste deu
seinhor Pernaud de Border et Peyreton deu Verger cum a tutors et legi-
limes administredors de le personne de Catheline deu Verger, filhe deudit
feu Johannot deu Verger et de diffuncte Johanne de Bordeu refilhe deud.
sh. de Bordeu et nebode (nièce) paternalle deud. pOP écu Verger auquoan
inuentary far avem vaccat. b xxvumø jorn de sep lan mil v txxi, En le
forme et maneyre qui sen seg:

Et prumeyrement:
Le maison principalle ont losdictz deffunct faze sa continualle residence en

le rue de le Carnesserie (2) dejus, confrontan de lune part et de lautre,
les maisons aperades de Martinsco ah tres taules per tailhar carn.

Item une autre maison situade a larrue de.led. Carnasserie dessus con-
froù. de lune part la ir.aïson qui fo de Roiland de Tosse et de laut.
costat le maison deus herelers de amanyu de Berraute.

(t) Arch. de Rayonne. AA. 1.

(2) flue dc la Vieille Boucherie.
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Jtem le mytat de un aut. maison situade n larrue deus Faures et confroli.
de lune part et costat le iaison deus hreters de feu meste Johan-
nitz de Segure et del'aut. costat le maisôn de feuBertrand de Verges.

Item plus ung casau ont y n ung treus (morceau) de casau conquestat per
losd. defluncis, en compainhie de Saubadine de le Clau, sa moilher
qui fo, de garchoton de poflon situat de fore b portau de Senct
Ledn et confroii. de lan costat et per laut los caminxs publics, per
dessus b casau de Petrico Darnaud.

Item plus une place ab sas muraithes situade au cap de le Carnesserie den-
tre hault et bas appende comunement le place de Tosse. Item plus un
camp âperat comunement b campot (petit cam) de Tosse confroii.
de lune part et costat le vinhe deu seinh, Pernot de Cauhepes, per
laut part et costat le vinhe et heretage deus hereters de feu Martin
de Larrenderi.

Item plus une arribere qui b temps passat sole estar verger scituat en
larribeyre deu Nybe en lequoau y a compres ung treus de terre que
bd. deffunct en compainhic de lcd. Saubadine sa moither abc acqui-
zit de grofi et Cathebine de Batmano, con&'ofi,.de l'un costal. lester
de liiriato, et de lautre costat lester de Berrendy.

Item plus, une vinhe scituade debîore k portau de Sainct Esprit en la
terratory ét esteyro aperade comunaumen de sorty confrofi. de lan
costat, abia vinhe deu seinh. Martin de le CÏau, et de lautre costal.
le binhe de begoinhe, lequbau vinhe lodict deffunet tent en son
gadge de dus cens francs bord; per reste deu dot de rnaridate a
luy per lad, de Bordeu assigtat en nom de led. feue Johanne de Bar-
deu, may de lcd. mynor axi que lad. de ljordeu aqui present a dit
et declarat.

Item plus, une maison, truilli , verger, camps, vitihe, tant viihe que
platoii. botot en ung tenent ah Lotes sas appartenences etdeppenden-
ces situat delTore b portau de Mosseirolles enter sas comfroi. et
limites aperat comunaument de Camp de Prat. (1)

Jteffi plus, ung vèrger situat en b lac apetat de Velsso ah sas apertenen-
ses et comfroù. de lune part ét costal., b verger deus hereters de
feti Johnicon de l-Iarosteguy, et de tant costat b vei'ger qui fa de
Lauren deu verger dit Davrauts.	 -

Item dues tônes pleyes. de pomade so es lune rauque et laute mitadeyre
ont n a environ quinzé pipès.	-

(t) Porte encore le même nom.
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item cinq autres tonnes, les quoate de le tience de cade sept pipes et
mye et lautre de le tience de quoate a cinq pipes vuytes (vides).

item quoate barriques de vin lesquoaus pomades et vins son en lesd.
maisons de le carnesseyrie.

.Ftem sichante motons, qui eren au temps deu deces deud. delïànctz,
aixi que bd. Peron deu Verger a declarat.

Item plus nau boeus et myey qui eren au temps deu deces deud. def-
funct, ahi que lad. Peyroton cleu Verger declara.

item plus, le mitat de sinq hœus que bd. deffunct abc lu jorn de son cl.
trespas en compainhie de Johanicol Barrauty a myeyes. ahi que bd.
Verger a declarat.

Item plus, tres bacques a myeyes a le maison de Saraspe en b lac Dan-
glel chens seguisses.

item tres taces dargent ah pees (pieds) et remailhs e cuilhirades d'argent,
bos pees et cautz suberdauratz et les dues ab remailhs hautz (4) et le
terce ah remailh bas pesantes totes tres lune poilant bautre cinq
marxs et cinq onces.

Item plus tredze mores (2) dargent surdaurades, pesantes sept onces et
quoart.

Item une sinte de halos negre, las captz dargent surdauratz ah quoate
boilhons dargent, deu pees aixicunes, de sept onces et mye.

Item plus ungs manjotz (petites manches) descarlate ah _xtmlto mores (2)
d'argent surdaurades, moyen deu pees blanc;

Item plus xxvmhotons d'argent surdauratz pensans b tot quoate onces
et myeye.

Item plus dixo led. Saubadine de. le Clan que b jura deu decesdeud. def-
funct, ed abc hoeytescutz soreilh !eitz en or et sept escutz en monede.

item cinq memoriaus escrfpts en ung liby deudx. deffunct signatz per
nieste Bemon Daguerre notary de le somme de cent arditz.

Item plus un autre memoriau retingud per meste Estienne de le plainlie
notari per loquoau Jobanicot de Lijimagne parroucau dorcoyet ere
tingut eseript (? b deffunct en le dicte some de 'viii I. xxv ard.
dont na pagat dus f. xx ard. cum ap au pees deud. memoriau.

Item plus lad. liby chens aucune escripture, losditz cinq menioriaus ah
certans papers dedens aquetz, ligat dune corde et sagerat de cere
berde ai) une targe de rey.

Item une grosse cauteyre de laton ah sas yances (anses).

(1) C'est. i-dire émail en roudc l,osse.
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Item cinq gros bassins de Jetons.
Hein ung bassin petit de leton ab les figures Dadam et Ebe. (1)

Item un aut. petit bassin ab Jarrose per lauar manxs.
Item ung petit rnortey de matou () (mortier de métal).
Item une salye de metau.
Item cuis gros candeles dematau.
Item dus autres candelers cortz moyens.
Item dus autres candelers moyens chens Ios caps.
Item un autre candele ab ponte (3)
Item ung autre petit candele.
item une toppie de coeyre ab sa cuberte.
Item une grosse caoteyre de coeyre, deu pees dun quintau so enuiron per

fonde et far b ceu qui b tiene b deffunct en gatge, aixi qui se trobera
- per los papers deud. deffunet, apperten a les vedoes de Martinisco.

Item ung gros pau de fer.
Item une gresiLhe (4) (qrit)
Item une padeyre.
item dues verguentines.
Item une pandeyro.
Jtem une petie cauteyrote.
Item tres gahes.
Item ung coffre de menuserie ai) sa sarrailhe (serrure) e escusseu de

Fronce.
Item ung autre coffre de menuserie ah seus bordons et ah sa sarrailbe.
Item une arque (5) de corau grosse, planeyre.
Item un aut. semble arque de corau.
Item une taule longue ab sons escauetz.
Itém six huches (û) moyennes et petites de cornu.
Item ung banc pleguedix (pliant).

Cl) I) doit étre questioii ici dun lmssii. à laver (Voy. Viullel Le Duc, Déc. du mob. au tiiot

bassin.)
(2) Cc n'est que vers te coniniencernent du xvi' siècle que le ]nortier de métal devint très

commun.
(8) ci chandelier est encore garni de lancienne 1,ointe dont nous taons t trié pins liant.
(4) Quelques-lias de ces grils étaient sur pivots, ce qui permettait de faire tonrner les vian-

des sans déranger linstruinient.
(5) Arche est encore en usage dans le pats basque sous le nom de Arisa. (Voy. Van. Iieiss

DM1. et la Guerre de. Vavarre de CuitIl. Annelier, éd. Fr. Miche!.)— Notes
(6) Meuble usité dans nos campagnes et servant à renfermer le pain.
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Item un aut banquot a maneyre de escabelle.
Item une t&le redonde ah son drap miey espleytat dessus.
Item ung eramailh de communa le chiminey de dauant.
Item ung aut.. cramailfl de communau moiens.
Item dus cramaithers.
Une porte de ifer de chimeneyr.
Item tres escabelles.
item nau piaiz gros et dues escudelles destanh, b tot pesant trente hures.

Plus y a certans Iotz de tres pintes, mylotz, pintes, autres platz,
escudelles et pentes, b tot pesant oltre los platz et pentes dessus
declaratz sichante 1. destainh.

item plus un nuhe de.visconte de roan (?) tanat gay forrade de peetz
n cg re s

Jtem ung sayon de deniy ostade, forrat de fustany blanc.
item ung jupon de satin negre.
Item ung aut. jupon de sarge.
Item ung pareilli de causes de brunete.
Item ung bonnet negre honesi.	 -
Item plus Hute lhitz goartiitz de trebesseyres.
Item tres cobertes.
Item une pece de tapisserie de lan obrade u persoalge.
Item ung hubeti.
Item ung palitz (?) vielh.
liera ung aute bet palitz de sede.
Item dues cortines b les franges, les unes nahes et les autre moyennes.
Item dues pentres aureilhudes, iutt ah dues aureilhes et laute ah uns

aureilbe destainh.
Item un heu de sede per barson (?
.[tem ung paithet rotge et higuel.e ai) betes ('? de sede.
Item une hucque descarlate simple.
Item un subercot @urcot) et perpe () descarlate goarnit de taiïetas bert.
Item dus binsb danno ('1)
Item un aut petit hinso danno. ('1)
Item tres tabaibhes fines, un pauc espleytades de bobrer de Nyce.
Item dus tabailhons en une pece de bobre simple.
Item tres-autres tabailbons en une pece de lobre de Nyce.
Item une cuberte de trebesseyre.
Item xviii linsos so es cinq de telle et los autres de lin.
item six tabailhes de lobre simple.
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«cm dues tabailhs de Iobrè de Nycé.
Item qucate tabailhons de lobre simple.
Item une longueyre prim.
Item xxvi bergues de serbietes.
item ung aubara per loquoau le ciutat es tingude enuer b pay deu def-

funct en une tace dargent deu pes de sept onces.

MAIITIN DE FINXS.	 -	 DAYMAR.
coinniissa.ri sudict.

Iv

Inveiitafre d'uii Homnie d'Armes
Le nombre considérable d'armes et de vétements de guerre mention-

nés dans cet inventaire, nous donne une idée assez exacte de la fortune
d'un soldat. khan de Garat était, en effet, un homme d'ar'mes faisant
partie des compagnies d'ordonnance instituées le 2 novembre 1439 par
Charles VII. Chacune de ces compagnies se composait de 100 gentils-
hommes armés à blanc, ayanf chacun 'trois archers, un coustillier et un
valet. En temps de paix, elles étaient divisées par fragments et distribuées
dans les garnisons. Nous metrouvons, du reste, le nom de Garat dans une
monstre ou revue faite au Casteivielet Louis Dupont St-Esprit de Bayou-
ne, le In Juillet 1504, sous la charge de Monseigneur d'Aibret, gouver-
neur du château et absent. (1) Pas de maisons en viille, de propriétés ou
de vignobles comme les autres bourgeois de la ville, mais seulement une
petite maison à loyer située hors la porte St-Léon; peu de meubles, niais
on remarque un cheval, des armures avec gorgerins, brassards, ronda-

(t) Nous dominons ei .dcssous-la liste de cetir compagnie d'lionimes d'armes

Messire Cilles do Labaume,
lieu tenant,

Laurens Duprat.
Beruardon d'Etcl,aiix.
P. Ar. de Bordeaux,
Laurens du Pin.
narth. de Naymes.
l'ey. M. de Lalande.
Peyrot de Vin,
Onartin de Iasselue,
Menant de la Marque.

Menaut d'Ml,arasse.
Peyrot de Bordeaux,
Menant d'Ârasso.
Juliet Boguet.
.Tanot de Lassus.
Olivier do Montauzé.
Éden de La caussade.
P de Cazac ou Garac.

Bertrand de Bounesse.
Martin (le Laclaux.
Jehan tle La Rue.

Menaul!. de Belsunce.
itt. de Contait.
lieliot de Brutail.
,Iear,uot de Tonya.
J acq nos dc la Vigne.
Bertrand de Casenove,
François d'Angladc.
Addan de fluranlx.
Janot d'Albays.
Bernant de Vin.

(ffist. de la. Gacogae, par l'abbé i.-J. dc Monlezou, t849, t VI, p. d45.)
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ches, des épées, des lances, ûne hacquebute, une arbalète, enfin tout
l'attirail nécessaire à un soldat; on verra aussi mentionné un sayon aux
couleurs de la garde du Roi.	 -

Inuentary feyt per nous Bernrd deu Pin, bacheler en dretz, escleuin
en laji pu5t. commissary adasso far, depputat per rnessrs los loctefl.
escleuins et conseilh de lei ciutat deus biens et causes mobles et immo-
hies apertehen en son uiuent à Johan de Gant et asso a la requeste
deus parens procIans de Rolland de Garat, filh deuil, feu Johan de Garat.
Au quoau Inuentary far aperat ah nos In greffier de le cort de inesd. srs.
abem uacquat Id•prumer jorn de feurer mil V CXX1 en le IflafleyLe que sen
seg. (1)

Prumeyrement:
Trente escutz au soreilh à son trespas.
item une cedulle.
Item ung cheval qui a vendut per xxv escutz et losquoaus a reeonegud.
Item une cedulle de reste demaior somme de dus escutz que Domenjote

Decheuerry le debe donnar aud. deffpnct.
Item ung escut qui a audit dise que lb deffunct debe prene de Gaschen.
Item ung jupon de halos gramoisin forrat de fustany gris.
Item ung jupon de halos negre les manches et porte de dauuant a quarties

de drap negre, forrat de taffetas negre.
Jtem ung jupon de satin negre forrat de fustany blanc.
Item ung jupon de halos negre et halos tanat, vieilh et fort usat.
item ong sayon de halos negre et satin brochat chens porte.
item ung sayon de halos negro chens porte.
Item ung sayon feyt de chamarre de homme et de halos forrat de pannes

negres
Item nng manto descarlate, handat de doNc bande debalos negre.
Item ung sayon de le livreye de la garde deu Rey.
Item une rondelle ab les armes don braset espade et fordelis dor.
item une picque et une halebarde.
Item une rauhe de brunette narbuzade de halos negre, de le quoau sen a

feyt une grue (?) per porlam.' son dol.
Item un ont. rauhe de brimnete de lequoau sen a feyt une gaberduie. (?)
item une rauhe de gros gris, forrade de petz hianques lequoau a tintat

en negre. per far une cothe fardit.

(1) Arek. d Ifay. 1m. C, p. 301.



Item une cape a lespailhole qui sen a feyt une hucque.
Item un gorgerin (1) de asser damnes et ungs brasseletz qui son entre les

mangs de Montault.
Item ung lot, un de tres pintes, un inilot et ung pintes et mye destainh.
item ung bassin de laton boilhoat qui de sobat ere gatge.
Item une haleste de gaffe ah un carcailh (carquois) (2) per poitar sous

treitz.
Item une hacquebuyte de man de fer. (3
Item dues top pies de coeyre per portai aygue.
Item ung chapeau negre.
Item dus peces de tapisseies, lime ah un griffon et lautre ah ung per-

solanatge au miloc. et per los dus costatz, ai) dues villes et casteiz.
item une arribere ah sas charges de fin.
Item un casau au portau de St-Leon.
Item dues escabelles.

BERNARD neu Piu, cotnanissa,'y susd.
DAYMAR, greffier.

V

Inventaire de l'es tic Le Lande, niavehand et
armateur (R 528)

Ce dernier inventaire est celui d'un riche marchand portant un nom
bien connu à Bayone, Pes de Lelande ou Lalande; il n'est guère possi-
hie d'assurer avec certitude quel était le genre de commerce auquel iL se
livrait, mais on voit par le détail si curieux de ses propriétés qu'il devait
être des plus importants, car le chiffre des sommes qui lui étaient dues
s'élèvent à un total considérable pour l'époque. La Rochelle, Rome,
la Navarre, etc., sont citées comme les points avec lesquels il était en rela-
tion d'affaires. JI avait armé un corsaire qui était encore en mer au mo-

(4) Petit camail de niailles attaché au liacinet ou casque et conviant les épaules, principale-
ment emplôyé dans le midi de la Franco; quelquefois Icaorerin ou gourgoit était composé
de plaques de fer.

(9) La trousse des traits d'arbalètes était de peau et se portait à Li ceinture.
(3) Cette arme qui venait de s'appeler jusqu'alors couleuvrine à mail], prenait au commdn-

cement du xvr siècle le nom de hacquebute j,our le changer quelques années plus tard par
celui plus connu de arquebuse.
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ment de son décès, qui s'appelait ?a Fvonçaise et faisait les voyages de
Terre-Neuve. () Ce navire avait d lui rapporter de bonnes parts de
prises, car on constate la présence dans son magain (boticque) d'un lot
de marchandises provenant de I course en mer, des amas de draperies,
de toiles, laines, etc. Un nombre considérable de pots de fer remplissent
ses nombreuses maisons et font supposer un commerce étendu avec
l'Espagne; ses livres de comptes qu'il serait intéressant de parcourir s'ils
n'étaient irrémédiablement perdus, mais qui sont cependant soigneuse-
ment inventoriés, mentionnent des prêts d'argent ou de marchandises à
des grands personnages, tels que le roi de Castille et le seigneur de La
Trémoille. Enin, un certain nombre de mots nouveaux viennent s'ajou-
ter à la liste déjà longue rapportée par les précédents.inventaires.

Inuentari feit pr nous, Augerot de Fosses escleuin e le ciutat de Ba-
yonne, commissari adasso far depputat aujourduey per mosseinhors b
loden de mosseinhor le maire, eseheuins et conseillï de le ciutat de Ba-
yonne, a requeste de mosseinhor meste Johan de le Lande, canonge de
Nostre Dame de Bayonne, Sauhat Dibarsoro, licenciaI en drets, A.nthony
dé Castetnau, Menjolet, George et Bernant de le Lande, au nom et cum
tutors ét ekecutors testamentaris de Loys Estebenote •et Graci de le
Lande, filhs deu s Pes de le Lande, de totz e chacuns los biens et causes
mobles et irnrnobles qui bd, feu Pes Deslandes, abe et possede le jorn
de son treppas, a qui far abem bacquat, apperat ab nos meste permet
Daymar notary et geffier ordinary de lcd. ciutat b xme jorn de agost
mil y0 vingt et hoeyt ainchi qui sen seg.(2)

Prumeyremeiit. - Le mayson en loquoau ledit de la Lande fase sa
residenci, en barrue deu Pont Mayor comfrontante delune part et costal
u les dues aultres maisons qui lodit de le Lande possede per darre laygue
Jeu Nybe, et per dauant ledite rue dedens le quoau maison; son bos biens
mobles seguens

Prumeyrement. - Chus euilhis dargent, pesans cinq onces vingt et un
deners.	 -

Item ung anet en signet dor pesant ving.deners dQr.

(-I) Sur les défensos faites a'I Bayonnais do faire la course contre les sujets dc la reine de
Castilic et du roi dAraçon. (Voy. Ara. 4e Bey. 58. 5. p. O3.)

Ç) Arc)., de Bayonne. BB. 6, p . 740.
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Item une longue corde decondeus de coral, un autre petite cordette de
coudeus de corailh ab dus crucefix dargent et plusors cordeus dat-
gent susdauratz ensemble atta0hats, b tot pesant ung mare.

Item ung autre anet dor ah une peyre desafir (saphir), pesant tres dîners
dex hoeyt grans grain).

Item une sinte ou fache ah los dus caps d'argent surdauratz ab jenseinhe
de Nostre Dame esmaiihade, obrade e goarnide a l'antique deu pes

-	de ung mare, sept onces e derny compres b tiseut.
Item trente peces des mânxs (?) et mores dargent le pluspart susdaura-

•	des, pesant ensemble ung marc sept onces et demy..
Item vingt et quoate moreles d'argent , blancq.per manjotz, plus xxxix

peces dautres moretes de ma njotz dargent surdaudarades, plus
y moretes, les quoate blanques et le cinquiem susdaurade, cinq
petictz pater noster dargent susdauratz, plus dotze petits botons
dargent per servir en manjotz per cidauant dauratz, b tot ensemble
pesans cinq onces quinze deners.

Item ung tisent de liabors rotge usat chens aucune goarniture.
Item dues vielhes goarnitures de caps de pbomyons a rosetes de flu dor. (4)
Item detz nau gros plat.z destainh plus. detz moyens dautres platz, plus

cinq eseudelles plates, plus quoate petites pentrines .de mostarde,
chus escudelles aureilhudes, plus.'nau trenchons (2) destainh, dues
salies destainh pesant en bloc cent cinq livres tres quoartz.

Item deux Ç?) Iota redons destain,	 r
Item nv•piches de ca (?) de mylot fort longs et los cors estrentz, ung

piche de tres pintes, cinq mylotz redons. Item chUs piches de pinte
et myee. item ar' pintes longuettes et une redone, une oliere
(hnilier) destains, b tot pesant en bloc inv' chus livres. -

Item dez nau candebes de leton tant gros que petitz, dues aigueres de
leton, une chaufete et ung .labemangs de leton, cinq petits basins
de leton per labar mangs, ah dues petites cubertes de toppie, tres
bassins ou bassines, dues cauteyres et dues cauteyrons, b tot- en
bloc pesant VI" quoatc hures.

Item ung candelle de salle ab dotze branques.	. .

(t) Garniture de coussins.
(2) Voy fr. tranchouere. Ce mot indique un plateau dc cristal ou de métal, et quiétait de,-

liné à recevoir les viandes bouillies ou rôties que l'on présentait aux convives, ils renom-
blaient assez ù nos plateaux actuels, niais étaient munis de trois pieds.
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Item ung dressedor de inepuserie en le salle.
Item dus gros coffres de menuserie.
item dus moyens coffres de menuserie.	 -
Item dues casges (1) dit husches.
Item tres taules longues et dues taules rondes, une taule carrade ah los

escauetz.
Item tres hancotz et 4us grans banqs et dotze escabelles.
Item quoarante dus linssos communs, compres kingt et sept qui son en

seruice de le maison et los qui&ze aud. coffre.
Item sept cortines, tres en ung coffre et quoate au service.
Item xiii tabulbes communes e dus Primes de telle, chys tabailhons en

ung coffre. Item alite tabaihes, irnt tabaithons de dressedor et du
tabailhons dessugar les manxs (essuie-mains) en seruice, ensemble
une dotzene de serviettes aud. seruice,

Item une Ionguere daunor e dus tabailbos fins, lè tot deden bd, coffre.
Item dues cubertes de plumyon et dus de treberseyres.
item dus linsos daunor, lesquoaus causes son tstades metudes en ung

- coffre inoyan.
Item en ung autre coffre• moyen ses trobat den lincq légat per feuee

Marie Dulbary a Estebenote Delelande sa fiJhe.
Prumeyrement, xxx linssos de telbe prims.

Item plus audits coffre xxxvi serbietes, les xx en une pece fines, les xvi
en autre pece pIu grossetes.

Item audit coffre une longere fine de cadeihit lirant sept bergues.
Item audit coffre un autre tres lungeres de tintehailhe'(?) fines tirant ut

- bergues et demy o enuiron.
item ses trobat aud. coffre cinq tahailhes primes a le dite Estebenote

legade per sa dite may.
Item ses aussi trobat audit coffre en une pece xxiii seruiettes et une Ion-

gere u lobre de Benize.
Item dues peces de drap prim, lune tirAnt seyt vergues et lauter detz nan

vergues.
Item audit coffre in' s linssos daunor prims.
item audit coffre le goarniture per ung barsot ('?) de drap despainhe, aù

dedesso une cuberte de plomyon.

(I) ce met est employé dans le sens de meuble,
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Item abem trobat une pece de tapisserie de berdures ont ya dus y.nages
de noste donnq et sencte Nysabet.

Item une grosse pece de tappisserie a personatges.
Item une autre pece de tapisserie de berdure.
Item dues autres tapisseries, feytes lunt a berdufe et lautre a person-

iaatges.
Item dues cubertes de Ihiit de sarge rotge.
Item ung tappis de sarge rotge on es limalge deu maubes riicht.
Item une cosine chens &urne,.tote nabe et chens cochin.
Item unze cosines goarnides de plumes et nau treberseires et . ung

hubty.
Item dues cubertes de telle contrepuntat.
Item tres cubertes de lan feytes a Toloze.
Item tres cubertes de lan blaneques feytes en Jrlande.
Item ung paliss vielh.
Item tres draps de chimineire de chus vergues.
Item ung grand drap telle de Turquie.
Item cinq aultres draps de berdurs tant per tault carrauld que rondz.
Item une raube de brunete forrade de pannes ah colet rembersat.
Item un autre raube negre de medichs sorte ah las dabans doblat de

satin.
Item une autre raube de gris usade doblade de sarge la mustre de

dauant bandade de balars negre.	 -
Item ung sayo de damas negre forrat de drap rotge.
Item ung autre rayon de camelot bielh feyt en chamarre doblat de frise.
Itemung sayo de sarge negre bandat de balors et forrat de drap rotge.
Item unghaubergon (1) de damas rotge.
Item ung jipon de balors tanat.
Item dus pareilhs de causses de brunete.
Item un pareilh de causses grises de cadis (2) endrapat totes nabes.
Item ung papefiguo de violet handat de balors.
Item ung bonnet de brunet.

(1) Haubergeon, sorte de vêtement de maille fendu comme une chemise qui se passait par
dessus le haube?t. Il était invariablement porté sans ceinture et disparaît vers la fin du fle
siècle.

(2) Serge de laine grossière ......un karnaokas ou d'un cadis, comment sa tailloit un ahi;
Après nos costes et nos cors, (Froi.ssart.)
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11cm une cappe a lespainhole de brunet.
Item une raube de perxe forrade de pannes, b tot enung coffre.
Item ung palhet descarlate goarnit de liguetes de setin.
Item ung gonne de femme descarlate.
Item ung -petit pailhet rotge bib.
Item une hurque de lanat, forrade de pets blaucques.
Item ses aussi trobat ung escay dune pece de camelot tirant cinq aunes

ungters.
Item quoate portes de fer de fonde, qui son per mectre contre tas chim-

neys darres b fons.
Item cinquante sept toppies de fer de fonde.
Item dotze mortey de fer de fonde.
Item une grosse toppie aissi de fer de.fonde.
ilem une cautere de breullart (?) aissi de fer de fonde.
Item trente chus codepotz de fer de fonte
Item trente chus cauteyrosainssi de fer de fonte.
Item un trepie de fer de fonte.
Item sept fiascos (flacons) de terre. -
Item detz garlandes de byeny ('1) er meter sus taule debat ios.platz.
Item detz ou dotze platz de beyre
Item dues toppies de coeyre per b seruice de le maison.	-
Item quoate landiers per tenerleinhe (bois) sus b foec.
Item quoate paus, cinq gahes, ung timpan (?) une cuberte de- fer de topie,

une padere de fer.	 -
Item dus crainailbespendudes a chimyne de le salle et de le cozine, en-

semble une barre de fer a le salle per tenir bd. cramailh.
Item une grosse imatge de Nostre Donne en ung tableau a le salle.
Item une palle ferrade.
Item en bed. maison au soto, une grosse tonne.
Item unes grosses balances goarnides de fer, un quintau, un demy quin-

tau, un quarteyron, demy quarteyron,. dotze hures, oevt hures,
quoate hures, tres hures, b tot de fer. (1)

(I) Le registre de comptes des .Arch. de Rayonne. CG. p. 65 à la date du 34 octobre 1529,
l'eus donne les détails suivanté sur les poids fabriqués à Rayonne:

Ami. Pierre de Larrendocte thr, susd. le soite do dota et sept hures detz et sept sols chus
dines toriL per son remuorsement de semble, somme qui a distribi j ide et bailhade per orde-

nance deu-conseilh peradressar. et4egi4çment affinar lospees , deiredze abcbufs. soustinieys
quinlaus, quoarterons, pees de dotze hures, chus hiure% ires hures, tant defer que de peyre.



Item en le maison appertenente audit feu, ons le done Clayron de le
Lande fey sa residence, dus tonetz pleys de pomade, et ung tonet
demy pley, lung de quoate pippes pley et lautre de dues pippes et
my et l'autre de Ires pippes demy pley.	-

Item en lcd. maison detz nau barricques nabes et detz ueyt bicihes.
Item en le. borde de le donneClairon Brindos, oeyt barriques huytes

nabes.
Item Saubadon de Jacot deu Baithat' trentes dues barriques nabes qui

en goarde en sa maison.
Item oeyt coletz de busc. ()
Item tres draps de taule petitz.
Item une eubertede Ihit.
Item dus rotges.
Item enuiron oeyt cens V° aunes de laular de corlanelle. Ç?)

Sen seguen Jos instrumens qui son estatz trobaiz en lcd. maison.
Et prurneyrement quoate instruments ligatz ensemble, concernans lac-

quisition de le maison ons bd, de le Lande fase sa résidence.
Item plus, quoate autres instrumens concernans La crampe de le binhe

aperade de Marte, los totz Iigatz ensemble.
Item plus, dus inStrumens Iigatz ensemble, coneernens lacquisition de le

hinie de Sent Leon, pres de Le binhe de le Huhiague.
item plus, tres instrumens ligatz ensemble de le binhe de le Maledailire (1)

et de le bartote et rechapt deu primfliu de lesd. peces.
Item plus dus instrumens ligatz ensembles concernan b contrac de ma-

ridatge de Pes de Villenave et Laurencine de le Lande sa moilher et
le quitance deu dot deud. maridatge.

Item, tres instrumenscontenens, le crampe de le quoarte part de le fer-
rerie, inolin Duhalde, Iigatz ensembles.

Et ah las pees de dues hures, une hure, niye Hure, quoart et iny quoart de lime, 4e nietan
chiufl. atien per une part, les armes don Bey et lautre acqueres (le le ville. Et la nain es sssauer
losd. quintaiis el,ufl de cent lires, le Hure de qnoatorze onces per de mare de Paris. Et totz
las autres pes de qui en Jus n Iequiolent. Les (luoaus quintaus auparanant eren estata affinats
segont le. costume de le ville. Se es b quintau de nirax Xvi I. et le jure de xsu onces et demye

pesjuslc, lcd. costume et los autres pcs n lequipolent. Et acause. que las sors. deud. pees de

pot. .lfiiflt7 aben pagat lad. affinatge anpauant ver enspres lad. eonseilli p. certaines bancs
cansideral.ions a ordennat que aquctz sema ans despens de lcd. ville reffluats, fevt per orden-

najice de eonseilh b darrer jarn doctobre ami. an  per se.	(XVII L. XVII s. Vi n, tz

(I) Nétairie située près du couvent des Capucins et onnue Score aujôurd'hiui sous ce môme

nom de flIalIedati(e.
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Item plus, ung instruwen de le crampe deus tres quaartz de le maison
ans le clanne Clairon deniore.

item plus, une quietance au pe dung instrument en paper de le samine
-	de cent detz hures que lad. Pes de le Lande ere tingud enuert Per-

naut de la Harle per reson dun fiu de oeyt hures et detz sept ard.
Item ung instrument en pargam, cantenens le repartitian de les portions

qui abingan de par pay et may aud. feu Pes de lu Lande, Jeorge
Bernurd Pierris Laurencine de l'autre, Laurencine frays germans.

Item ho testement de feu Laures de le Lande en san uiuent pay deud. feu
de le Lande.

Item ong instrument de Liii sus laquaart deu malin Donzac et maison de
Mente.

Item ung instrument abligatary en loquaau Augerat et Laurens de Fosses
et Marate de Bruste son obligatz aud. de le Lande per receu de la
ehapt feyt per lad. de Fasses de loffice de guaarde de maned de le
same de irrr° sichante liurS tarn., plus au dedens lad. instrurnen
dues cedulles dau seinhor Augerat de Fasses cantenent quaarante
cinq hures cinq salz.

Item une quitance per b senhar Jahannon Dalbay deu pebe (poirvre) bai-
Ihat per b procureur deu rey de Partagal.

Item ung instrument contenen en ho traicte de maridatge feyt entre lad.
feu de Lalande et Me Dalday.

Item plus, ung instrument de nau hures gulan, de refîlu sus las biens de
Jahanicon de de Bardes dit Pailhet et Visehs san filh.

Item plus, ho testemen de feu Martin Palbay.	 -
Item plus, la testemen deud. feu de le Lande.
Item ung instrumen de l'abhigatian de Frances Dalday.
Item abem trabat haeyt memariaus la prumer de .Peyrat de Belssussary

cantenens le somme de 11111e hures.
Item ung autre de Martin de Gelas, parropian Dustaritz, cent cinq ard.
Item ung autre de Guilhern Amant Berregarre, parrapian de Billefran-

que, dus fr. xxiii0 ' ard.
Item aussi ung autre instrument de Francan Villenam de Baiane de le

saie de sept fr. xii ard.
Rein aussi de Bertrand de Larribeyre de Baiane quoate fr. bardebais.
Item aussi deud. Bertrand et Jouhes Denhau de Hogaigues iiii fr. vingt

ceyt ard.
Item aussi ung autre de Petri de Garat, Petry de Belsussary et Petry Pet-

char, parropian Dustaritz iji le fi. bard.
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Item aussi un autre de Petry de Belsussary et Johan seinhor de Surguy
pro'" IJustaris de dus tr. bord.

Item abem trobat un pacquet de papers ligatz ensembles concernens les
condes deud. feu de le Lande et Martin deu pin.

Item aussi un autre gros pacquet de papers ligatz contenens plusors letres
ensembles dentre le dftz de le Lande et aucuns marchans espainhos.

Item ung autre gros pacquet de papers liguatz, contenens los comptes de
les confiscations recehudes per bd, de le Lande, tocam les preses
feytes per M. de Serres aus angles (Anglais).

Item aussi ung autre gros pacquet de papers ligat.z ensemble concernans
le recepte mises en distributions feytes per bd. senh. de le Lande
au nom et cuin a tutor et curator de faannes dabatz son heu
frere.

Item ung autre petit pacquet de papers ligatz ensemble contenans certa-
nes receptes luises en distributions feytes per bd, de le Lande per
commandement de monseihor de l3onnietes et de feu monseihor
l'amyral de France.

Item aussi ung autre petit pacquet de lettres, missives daucuns marchans
de Bilbao.

Item un fuilhet de paper contenans condes deu feyt de le munition dont
bd. de le Lande ere parsouers ah Augier de le Lande et Miqueu de
Segure.	 -

:[tem aussi un autre petit pacquet tocan aucuiis affars dentre bd, de
le Lande et Matin de Biran.

Item ung autre libre de le reccepte et distribution de lannee qui b the-
saurer senhor Pierre de le Lande qui le de lan mil v'xxvinr.

Item plus une quittance de dus cens hures deu seinhor Pierres ard. de-
morant a la Rochelle.

Item ong pacquet de la recepte et distribution de Ladrnyraulte, ensemble
pacquet durant b temps de mosseinhor de la Trimoilhe.

Item une cedulle de Pierre Detchegoyen de quoate escut2 sol, de le dacte
deu xxv' de mars mil vcxxvrn signat Deschegoyen.

Item un autre cedulle de Jehan de le Pierres de le somme de detz- escutz
sol, dactande de m° j. de juibhet mil v°xxim.

Item ung comte et cedulle au pe -de le some de nau escutz et XXXVII s..
vi deners tor. que coulande de conflans, es tïngud led. cedulle dac-
tade deu vi0 de may mil y' et xvi.

Item ung autre cedulle feli de reveil ('7) breton per le some de xxix hures
dactande deu oeyt jorn de december mil v'xxi.
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Item autre ceduile de Peyrot de garder de. .. ('7) de le somme de xx fr.
bord. dactade, deu triLLe de desembre mil vcxxvrI.

Item un autre cedulle de Johanicot l3onihort de dus escutz sol. dactade
deu y0 de juilbet mil vcXxiiii

Item un autre cedulle et condenation de Faot de Larue de le somme de
xxxvi soi. tri d. tor. deu iii daost mil v°xxviri

Item certans comtes de augunes carquesans et abaries deu biatge feyt en
lan mil vcxKvIlr per la nabia aperat le Fravcese, h Terre Nahe, b tot
en chUs fuilhetz de papers.

Item dues cedullesde Guihdeu Noguer, conten a ungmesmefeyt per le soin-
me de quinze hures tom. dactades lune deu y de lan mil v0xix etlan-
tre cleu vii 0 dacost mil vcxxvr apertenen a ung marchant de Borne.

Item plus une cedulle daseguranse de Jahan du Mostier permetten tenir
bon compte de sa que recubere per la nabiu qui fa pres per las
angles, dactade deu xxiii 0 de septFN mil v0xix.

Item ung autre conde de les Lanries deus Nabarres.
Item ung pacquet de condes (le le compainhie de le munition deu Bey,

mecepusses et quittances.
Item et quoant aus biens immobles aud. de le Lande appertenens.

Prumeyrement le maison que es iunente a le maison ans lad, feu
damorabe et le maison Dihos,

Item un autre maison lote nabe de but. costat iunente ale maisan ans lad.
feu dernorabe, et de mut costat le maison de Meste Martin b menuser.

Item un autre maison au Borgnau aperade de Polit ai) sa place darrer.
Item ieretat Maledailhe la ans ya vinhes, verges, et hostalot deffort la

portau de Iachepailhet.
Item une vinhe au territari de Marte.
Item les quaate part deu malin Duhalde, aissi le quoarte part de le ferre-

rie deud. Tihalde.
Item une vinhe deffore b portau de Sent Leon.

-. Item la nabia peret mentionnaI per son listement,lo quoau es en biatge.
[tein le borde de l3rindos, aperade le barde Dappitoys b ans ses trabat

b bistiar seguen.
Sen seg, les marchandises qui estade trobade en le batigue de le

maison deudic-t de le Lande ded cabau qui és enter les manx de
Martissans de Sault et Laurens de Foses, tant eu marchandise,
argent candant que dentes de quy degud. aud. CaLai, (-I)

t) Âssociatii,,	 .	 . . -
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Prumeyrement 1 ses trobat tant en draps de lan, telles et plusors
autres marchandises plus aplan expessifficades ung inuentari fey au
net que monter au pretz que lesten rendudes en le boticque ainehi
que es estat arrestat aud. inuentari 10 tese jorn de setembre aud. an
le somme de detz nau cens septante sept hures Ires solz unze dîners
per so.

Item ses aussi trobat per la libre de rasons tingud per b di. de Sault et
de Fosses, estre degud aud. Cubai et plusors parcelles et deutes
feytes durant la temps qui an tingud lad. Cahal chens que no appal
per oblegance ni cedulle sinon per los instrumens escriuts aud.
libre et sb fmnxs (2) au or susdit qui son inuentorizat le somme de
nau cens trente nau livres dotze sols chus deners tarit, et so.

jrxxxix t. Vi d.
Item ses aussi trobat escriut aud. libe certans articles et deutes de qui

aud. Cahal per certan personnatges obligatz eu memoriaus que ioute
tics cens quoate vingtz livres sedze solz tom, per so. mduIPxvi i.

Item ses aussi trohat escriut audit libre, certans articles per lesquoaus
personatges continguz et) aqnetz son deutors aud. cahal ainsi que
appar per ,cdu1Ies escriutes dc leurs manxs montant et) le somme
de sept cens siehaute hures chiissols tres diners Lori) per sa.

\TflW I. vis. tom.
Item ses aussi trohat escriut audit libre. certans memoriatis et articles

per ios quoaus las personnatges contigutz en aquètz sot' debitors
aud. Cubai ansi que aypar per condenipnation eu le somme de quoa-
ranle sept hures sept sols oeyt deners per sa. XLVII I. vit s viit d.

Item et an declarat losd. de Sault et de Fosses auer entie les mangs en
diner canLunsargens aud. Cubai Fins aud. jorn tu de setember,
le somme de cent hures tom, per so.	 e. I. tom.

Item an forni losd. de Sautt et de Fosses ainchi que lan bailliat per cer-
tanes parcelle per escriut et) Ufl rayon de paper de feus. Pierre de
le Lande lom meste tant en son uiuent (lue an)fres son deces et jus-
quau aud. jorn iii de september et le tot deud. Cubai le some de
chUs cens trente nau hures nau sols oyet dîners mnailh. tomnau.

Item aussi an bailhat per declarations losd. de Sauit et de Fôsses auer
pres per lor compte propi et per lots aflères particulieres durant le
temps qui an tingud lad. Cubai flu au jomn present ni de sptLcr niuchi
qui appar per ho m ynut en dus cayers de paper chacun a parse le
somme de quoate cens livres dets nau sols chus deners tom. assauer
es lad, de Fosses per son compte propri dus cens quoarante nau
hures nau sols tom, et loch., de Sault ainssi per sol) compte propri
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cent sichante hures unze sols ii deners toc. que monte 10 tot ace-
mulat lcd. somme de quoate cens hures detz nau solz chus deners
tom.

Item et per ainchi monte tout b susd. Cubai tant en marchandises que
deutes en aquet, ainchi que dessus es contigud, en so conipres les
parcelles qui son estade re.cebudes particulierement tant per losd.
feu de le Lande, de Fosses et de Sault, et per las comptes compris
ainchi que dessus es plus amplement expecitilcat et aussi en so coin-
pres hargent comptant qui es en tes manxs la totacomulat ensemble
monte le somme de cinq mule dus cens quprante cinq livres, quinze
sols chus deners muilh. tom.

Jtern aussi bosd. factors an feyt aparesser degud per losditz Cubai, per
marchandises per edz empruntade durant la temps qui nan agud b
regiment et gobernement et lnesn)ement u ung appèrat Johan Le-
normant, marchand Dorteans, le somme de cinq cens trente dues
bu. tom. Et acertans autres personnatges et argent dondunt qui lot
ahen prestat en lors et necessitaiz et supplii aux afferes deud. Cabal
le somme de cent quoate bing sept hures qui es en tot que lad.
Cabal fort dehitom en le somme de vjrxxvui liure. Per ainchi de-
more de net audit Cabal tant en marchandise, deutes que diners
comptans; aussi en so compres les parcelles particulierement preses
tant pet' losd. feu de le Lande, de Sault que de Fosses et per lors
afferes particuheres dedusi des bosd. sept cens vingt et hoeyt hures,
enque bd Cabal es redebabie, que demorera de net aud. Cubai
ainchi que dessi es dit le somme de quoate mille cinq cens deiz sept
livres quinze sols, chus deners torners.

A. DE FossEs.	 DAYMAR.

Iiayonne le 45 août 1882.	 E. DucÉnÉ.
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Séance du Mercredi N' Juin 1881.

Présidence (le M. DELVKILLE.

Présents: MM. Bernadou Cuzacq, Delvaille, Détroyat, Ducéré A.
Poydenot.

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté.
La Société a reçu
Annuaire de l'instruction ethnographique, publié par Victot Dwnas,

4878.
Herborisation dans. le pays basque et la Navarie, par MM. Gillot et

Richter, 1880.
Bulletin de la Société de Géographie commerciale de Bordeaux, 7, 8,

9, 10.
Bulletin de la Société Borda, 4881, 1er trimestre.
Annales de la Société inalacologique de I3elgique, 1871 à 1881.

Bulletin de la Société d'études des sciences haturelles de l3éziers,

4° année, 4879.
Revista da Sociedode de Jnstntcccto do Porto.	-

MM. Wehster et Durant font excuser leur absence. M. le secrétaire lit
une note de M. Wehster relative à une réunion devant avoir lieu â Ma-

drid dans le courant de l'année et où l'on doit s'occuper de la classifica-
des monnaies autonomes d'Espagne.



il
M. Ducéré lit quelques extraits d'un manuscrit ayant pour titre: Fê/es

données à Fa gosse par monseigneur le vicomte cl' Urlubie, à l'occasion de
sa nomination dc commandant de la cavalerie du Labourd.

La séance est levée à 5 heures 1/2.

Séance du Mercredi 6 Juillet 1881.

Présidence de M. DELVAILLE.

Présents: MM. Auhert, I3arrère, Cuzacq, Delvaille, Ducéré, Deluc, Dé-
troyat, Durant, Hiriart.

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté.
La Société a reçu:

llevista da Saciedade de lnstruccao do Porto, n 6.— 1. dejunho de
1881.

Société malacologique de ]3elgique.
Société de Géographie commerciale de Bordeaux, 20 juin 1881, n°12,
M. Saint-Pierre, médecin de la marine, ayant offert au Musée d'Histoire

naturelle de la ville, un instrument de musique très-curieux qu'il a
rapporté du Sénégal, M. Durant docne à la Société quelques explications
an sujet de cet instrument: il est formé de 15 laines de bambou et de 15
calebasses placées immédiatement au-dessous, le tout est poé sur une
sorte de cliassis affectant assez bien la forme d'un trapèze allongé. On se
sert pour jouer de cet instrument de deux mailloches en bois dur revê-
tues de caoutchouc; le nom de cet instrument est bnlandji chez Les peu-
plades du Sud de la Sénégambie; les Français l'appellent balafond ou
balafo. Il est assez commun dans les collections ethnographiques et sert
généralement à des sortes de hardes nègres qui chantent les hauts faits
des grards chefs, en s'accompagnant sur cet instrument.

M. Hiriart lit une note de M. Duhart sur un nouveau mode d'éclairage
électrique.

M. Barrère communique à la Société quelques détails relatifs à l'obser-
vatoire météorologique de la Soçiété établi à l'hôpital de Tosse; il dit
quelques mots sur la nécessité de faire des observations quotidiennes.

Une commission composée de MM. Le Beuf, vice-président de la So-
ciété, Barrère et Hiriart est nommée afin d'étudier la question.

La séance est levée à 6 heures moins 1/4.
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Séance du Mercredi (9 Octobre 1881.

Présidence de M. DELVAILLE.

Présents: MM. Bernadou, Cuzacq, Delvaille, Détroyat, Ducéré, Durant,
Hiriart, Piche, ITinson

La Société a reçu:
Les Remparts gallo-romains de flux, par M. Raimond Pottier.
l3ul : etin de Géographie commerciaie de Bordeaux, août 1881, nos 13,

45, 16, 17, 18.
Recueil des actes du Comité médical des ]3ouches-du-Rhône, 4cr fasci-

cule, 2 fasc., tom. 19, 30 hisc.
Bulletin de la Société Borda de Dax, 488!, 2° et 3° trimestre.
Bulletin de la Société académique ilispano-Portugaise, 1881, n°1.
Revista da Sociedade de lnstruccao do Porto, 4èr mai 1881 , n° 7,

4cc aoùt, n° 8, 4cr sept. n° 9.
Société d'l-Iistoire naturelle de Toulouse, 1880, 1, 2, 3, et 4 fasc.
Catalogue des mollusques terrestres et fluviatiles des environs d'Alger,

par Lallemant.
Revue des Travaux scientifiques, sept. 1881.
Les monuments de l'ancien Cambodge, classés par province, par le

marquis de Croizier, 1878, offert par l'auteur.
Le mouvement économique en Portugal, pr Eug. Gibert.
Société académique indochinoise de Paris, actes de la Société.
L'ouverture du fleuve rouge au commerce, et les événements du Ton-

km, 1872-4873, par le marquis de Croizier.
Sur la présentation de MM. Vinson et Ducéré, est proposé comme

membre titulaire, M. P. Dives pharmacien à Bayonne.
M. Vinson donne quelques détails sur le congrès des Américanistes à

Madrid et rectifie plusieurs assertions de différents journaux et revues.
II présente ensuite à la Société deux facsimilé d'inscriptions dites Celtibé-
riennes qui lui ont été remises à Madrid pendant son séjour dans cette
capitale.

M. Cuzacq lit la première partie de son mémoire sur le Droit d'aînesse
et le partage de succession dans les Landes.

La séance est levée à 6 heures 1/2.
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Séance du Mercredi 16 Novembre 1881.

Présidence de M. DELVAILLE.

Présents: MM. Bernadou, Cuzacq, Delvai]!e. Détroyat, Durant, Hiriart.
Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté,
M. Dives, pharmacien à Rayonne, est reçu après vote comme membre

titulaire.
Ouvrages reçus
Rapport du Préfet du mois d'avril 4881 au Conseil général.
Revue des Travaux scientifiques, octobre 4881.
Société de Géographie commerciale, n°21,1881.
Le Président de la Société des Archives historiques de la Saintonge et

de L'Aunis demande l'échange du Bulletin avec la Société. L'échange
est adopté.

M. Cuzacq donne la suite de la lecture de son travail sur le Droit
d ?afnesse et (e partage de succession dans (es Landes. il reçoit les féli-
citations de la Société..

La séance est levée a 6 heures 1/2.

Séance du Mercredi 4 Janvier 1882.

Présidence de M. DELVAILLE.

Présents: MM. Bernadou, Cuzacq, Delvaillle, Détroyat, Ducéré, Durant,
Hiriart.

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté.
La Société a reçu:
Revue des Travaux scientifiques, novembre-et décembre 4881.
Bulletin de la Société archéologique et historique de la Charente,

5e série, tome I!J, année 4880.
Société de Géographie commerciale de Bordeaux, n°' 22, 23, 24.
Rrn,ista da Sociedad- de Listruccao do Porto, nov. et déc. 1881.
M. le Président lit à la Société une lettre de M. Du Bouchet, secrétaire

du Congrès scientifique de Dax; il est décidé qu'il sera souscrit à un
exemplaire des publications du Congrès.

M. Ducéré lit à la Société la première partie d'un travail intitulé: ('Ai'-
tille,'ie et les Arsenaux de la ville d-e Bctyonic.

La séance est levée à 6 heures.



V

Séance du Mercredi (or Février (882.

Présidence de M. DURANT.

Présents: MM. Bernadou, Ducéré, Durant, Hiriart, de Marignan, A.
Poydenot.

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté.
La Société n reçu
Bulletin de la Société de Géographie commerciale de Bordeaux, n° I

et2janv. 4882.
Bulletinde la Société des Sciences et arts agricoles du Havre, 1880,

3e trimestre.
Revista de Sociedade de lnstruccao do Porto, n° 1, 4cr janv. 1882.
Bulletin de la Société de Borda, 4881, 4' trimestre.
Bulletin des Archives historiques de la Saintonge et de l'Aunis.
Sur la présentation de MM. Hiriart et Ducéré, est proposé comme mem-

bre titulaire M. Moulis, de Bayonne.
M. Ducéré lit à la Société les parties les plus importanres de son travail

sur ['Artillerie et les Arsenaux de la ville de lia yonne.
M. Bernadou fait un compte-rendu du Bulletin de la Société archéolo-

gique et historique de la Charente.
La séance est levée à 6 heures.

Séance du Mercredi 8 Mars i882.

Présidence de M. DELVA!LLE.

Présents: MM. Barrère, Cuzacq, Delvaille, Ducéré, liiriart, Povdenot.
Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté.
M. Moulis, de l3ayonne, est reçu après vote comme membre titulaire.
La Société a reçu:
Rccueil des actes du Comité médical des Bouches-du-Bhône, 2° tasc.,

juillet-octobre 1881.
Recueil da Sociedade de lnstruccao do Porto, n° 2 et 3, P' fév. 1882.
Société de Géographie commerciale de Bordeaux, n° 3 et 4• février

1882.
Revue des Travaux scientifiques; t, III, n' 4.
Annales du Musée Guimet, t. I, H, HI.



vi

Congrès provincial des Orientalistes, compte-rendu de la troisi6me ses-
sion, Lyon, 1878,11 t. in-4'.

Catalogue du Musée Guimet.
Revue de l'Histoire des Religions, 4c année, t. I et lI; 2' année, t. 111

et IV.
M. Delvaille dit quelques mots relativement à la réorganisation du ser-

vice météorologique à Bayonne.
La séance est levée à 5 heures 1/2.

Séance du Mercredi S Avril 1882

Présidence de M. DELVAILLE.

Présents MM. Barrère, Carlier, Delvaifle, Détroyat, Ducéré, Durani,
Hiriart.

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté.
La Société a reçu
Annales du Bureau ceitral inétéorologiquc de Fronce, année 4878,

Saint-Martin-de-Hiux.
Observations méléorologiques k Saint-Martin-de-Hinx, par l. Carlier,

17° année, 1°° déc. 1880,30 nov. 1881, Bayonne, 482.
Quelques observations sur les travaux faits et à faire }t la Barre et au

fleuve de l'Adoiir, présentées à la Chambre de commerce de Bayonne,
par M. M. Descande.

Société de Géographie commerciale de Bordeaux, n" 6, mars 1882.
Répertoire des Travaux historiques, 1882, nol.
llulletin de la Société des Sciences, Lettres et Arts de Pau, 4880-1881,

11° série, tome X.
Bulletin de la Société des archives historiques de la Saintonge.
M. Carlier donne quelques détafis sur le fonctionnement le l'observa-

toire météorologique établi tar lui à Saint-Martin-de-Hinx.
La séance est levée à G i)eures moins 1/4.

Séance du Mercredi 3 Mai 1882.

Présidence de M. DELVAJLLE.

Présents: MM. Aubert, l3ernadou, Carlier, Communay, l'abbé David,
Delvaille, Détroyat, Durant, Ducéré, Hiriart, Poydenot.

Le procès-verbal de la pr.cédente séance est lu et adopté.



VII

La Société a reçu
Reuista da Sociedade de Instruccao do Porto, o 4 4cr avr. 1882.
Société de Géographie commerciale de Bordeaux, n" 7, 8, 9, 3 avril

4882.
Répertoire des Travaux historiques, 1882, n°2.
Société des Sciences agricoles et horticoles du Havre, 1880, n" I el 2,

4' trimestre.	-
- Revue des Travaux scientifiques, 1882, n°' 2, 3.
Euskurazko itz, Jostcddiok, Jeux floraux, 1881, Saint-Sébastien.
M. Delvaille donne quelques détails sur l'institution de l'hospitalité de

nuit, qu'il a visitée lors de son dernier voyage à Paris; les dons faits à
l'établissement par les visiteurs, se montent environ à 45,000 fr. par an.
L'oeuvre reçoit 26,000 individus dans le même espace de temps; il donne
aussi des renseignements sur l'établissement fondé par M. Rue!, à Paris.

M. Ducéré lit à la Société un travail sur un inventaire après décès d'un
argentier bayonnais au commencement du xvr siècle.

M. l'abbé David raconte quelques faits intéressants sr l'Empire Chi-
nois ainsi que sur l'écriture de ce peuple qu'il a pu étudier pendant de
longues années; il affirme encore une fois à la Société son intention,
qu'il avait déjà fait connaitre, de donner toutes ses collections d'histoire
naturelle au Musée de Bayonne.

Là séance est levée à 7 heures moins 1/4.

Séance du Mercredi 5 JuilleL 1882.

Présidence de M. DURANT.

Présents: MM. l3ernadou, Communay, Cuzacq, Delvaille , Ducéré,
Dormit, Hiriart.

Lc procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté.
La société a reçu:
Bulletin de la Société de Géographie commerciale, n° 10, 5mai 1882.
Société royale malacologique de Ilelgique.
Revue des Travaux historiques, 1882, n°5.
Revue de l'Histoire des Religions, n°4, janv-fév. 1882.
Bulletin de la Société Hisp.-Portugaise de Toulouse, 1881, 8-4.
Centenaire de Calderon.
Discours de M, Jules Ferry, ministre de l'instruction publique à la

réunion des Sociétés savantes à la Sorbonne.



vil'

Procèsverbaux du ConseiL général, session d'août 1882.
Annales du Musée Guirnet, t. JV.
Mission scientifique au Mexique, H? part., 2C et 3e liv.
M. J)ucéré lit un travail ayant pour titre: Documents pour ieruvr à

l'histoire de la Marine basque, bayonnaise et gasconne - I. La Pinasse.
M. ljernadou demande à la Société un vote de félicitations pour la

nouvelle revue bayonnaise mensuelle, portant le titre de Revi.teh.istori-
qne du Iiéarn et de la Navarre.

La séance est levée à 6 heures.


